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      I.  T E R R I T O I R E    D ô A C T I O N    E T    P O P U L A T I O N 
 

 

La Plate-Forme dessert les villes de Charleroi et de La Louvi¯re ainsi quôun territoire 

situé autour de celles-ci représentant une superficie de 1933,5 km² . 
 

Les communes concernées sont : Aiseau-Presles, Anderlues, Beaumont, Binche, Braine-

le-Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Charleroi, Châtelet, Chimay, Courcelles, 

Ecaussinnes, Enghien, Erquelinnes, Estinnes, Farciennes, Fleurus, Fontaine-lôEv°que, 

Froidchapelle, Gerpinnes, Ham-sur-HeureïNalinnes, La Louvière, Le Roeulx, Les Bons 

Villers, Lobbes, Manage, Merbes-le-Château, Momignies, Montigny-le-Tilleul, 

Morlanwelz, Pont-à-Celles, Seneffe, Silly, Sivry-Rance, Soignies, Thuin. 

 

Les institutions de soins de santé mentale de la Plate-Forme sont réparties comme suit : 
 

2. 

 *  

*  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 *  

 H 

 H 
 H 

H 

 H 

 H  H 

  H 

  *  

 * *  

 *  

 *  

 *   *  

 *  

*  

 *  

 *  

*  Services ou Centres de Santé Mentale 

 
H H¹pitaux g®n®raux qui disposent dôun service  

 psychiatrique agréé 

 
H Hôpitaux Psychiatriques 

*  Maisons de Soins Psychiatriques 

*  Initiatives dôHabitations Prot®g®es 

*  Equipements disposant dôune convention INAMI qui ont  

 pour mission dôorganiser une offre sp®cifique dans le  

 cadre des soins de santé mentale 

 *  

 

 *  
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1 Démographie et données socio-économiques 

 

POPULATION par commune située sur le territoire de la Plate-Forme au 01.01.2010 

 

Source : Institut National des Statistiques 

 

COMMUNE  
TOTAL  

POPULATION  

Aiseau-Presles 10.679 

Anderlues 11.692 

Beaumont 6.935 

Binche 32.749 

Braine-le-Comte 21.035 

Chapelle-lez-Herlaimont 14.385 

Charleroi 202.598 

Châtelet 36.050 

Chimay 9.854 

Courcelles 30.218 

Ecaussinnes 10.511 

Enghien 12.688 

Erquelinnes 9.650 

Estinnes 7.627 

Farciennes 10.968 

Fleurus 22.358 

Fontaine-lôEv°que 16.988 

Froidchapelle 3.705 

Gerpinnes 12.111 

Ham-sur-Heure - Nalinnes 13.478 

La Louvière 78.071 

Le Roeulx 8.220 

Les Bons Villers 9.066 

Lobbes  5.619 

Manage 22.227 

Merbes-le-Château 4.223 

Momignies 5.261 

Montigny-le-Tilleul 10.136 

Morlanwelz 18.852 

Pont-à-Celles 16.610 

Seneffe 10.716 

Silly 8.129 

Sivry-Rance 4.746 

Soignies 26.169 

Thuin 14.691 

TOTAL  739.015 
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Densité de population, Hainaut (par commune), 01/01/2004 

 
 

 

Le territoire de la province du Hainaut est plus densément peuplé que la Région 

wallonne en général (339 habitants par km2 en Hainaut contre seulement 201 habitants 

par km2 en Wallonie). La population hainuyère est cependant répartie de façon inégale. 

Au centre de la province : une ceinture presque ininterrompue de communes urbaines 

densément peuplées, situées le long de l'ancien axe industriel wallon. 

Au sud et au nord de cet axe : des communes plus rurales, beaucoup moins densément 

peuplées. 

 

Le territoire de la Plate-Forme s'étend sur les arrondissements de Soignies , Charleroi et 

Thuin : on voit qu'ilreprend des zones urbaines densément peuplées et toute la botte du 

Hainaut, rurale, avec la plus faible densité. 

Même si les chiffres présentés ci-dessus sont déjà anciens, la situation n'a pas changé. 
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Population totale, Belgique - Région wallonne - Hainaut (par âge et par 

arrondissement), au 01/01/2008 (Source : SPF Economie - Direction Générale 

Statistiques - Traitement : Hainaut Développement) 

  0-9 ans 10-19 ans 20-69 ans 70 ans et + Total 

Belgique 1.190.836 1.261.934 6.856.090 1.358.006 10.666.866 

Région Wallonne 404.184 435.069 2.189.816 427.706 3.456.775 

Hainaut 152.209 160.366 824.269 163.253 1.300.097 

Arr. Ath 9.767 10.039 52.393 10.526 82.725 

Arr. Charleroi  49.948 52.179 268.565 52.512 423.204 

Arr. Mons 29.236 30.592 159.661 30.942 250.431 

Arr. Mouscron 8.713 8.852 44.178 9.668 71.411 

Arr. Soignies 21.664 22.781 114.876 21.896 181.217 

Arr. Thuin  16.773 18.501 94.066 18.838 148.178 

Arr. Tournai 16.108 17.422 90.530 18.871 142.931 

 

 

En 2008, le Hainaut comptait 1.300.097 habitants, soit plus de 12 % de la population 

totale de Belgique et 38 % de la population de la Région wallonne. 

L'arrondissement de Charleroi est le plus peuplé avec 423 204 habitants soit 33 % de la 

population hainuyère ; viennent ensuite l'arrondissement de Mons avec 19 % et celui de 

Soignies avec 14 %. Les arrondissements de Thuin et Tournai représentent chacun 11 % 

de la population hainuyère, celui de Ath 6 % et celui de Mouscron 6 %. 

 

 

Au niveau socio-économique 

L'Observatoire de la Santé du Hainaut relève que la population de la Province de 

Hainaut (et plus particulièrement les régions de Mons, La Louvière et Charleroi) est 

caractérisée par des revenus faibles de la population. 

De même, ces principales villes hennuyères et leur périphérie connaissent des 

prestations ONEM très élevées (21 % de chômeurs pour la Province de Hainaut et 

23,3% pour Charleroi). Il en va de même pour les prestations  CPAS : 18 % de 

personnes recevant un revenu dôint®gration.  Ces calculs proviennent de l'enqu°te socio-

économique fédérale de 2001. 
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2. Données de santé relevées par l'Observatoire de la Santé du Hainaut  

Espérance de vie 

Espérance de vie à la naissance selon le sexe, Belgique - Région wallonne ï Hainaut. (Source 

: SPF Economie - Direction Générale Statistiques - Traitement : Hainaut Développement) 

 

  2010 

  Espérance de vie à la naissance Age moyen 

  Hommes  Femmes   

Belgique 77,87 83,86 40,87 

Région wallonne 76,70 83,30 40,36 

Hainaut 76,01 83,13 40,52 

Arr. Ath 76,84 84,21 40,62 

Arr. Charleroi  75,27 82,53 40,33 

Arr. Mons 75,60 83,01 40,34 

Arr. Mouscron 78,03 84,05 40,67 

Arr. Soignies 76,44 83,17 40,18 

Arr. Thuin  76,97 83,17 41,13 

Arr. Tournai 76,33 83,64 41,08 

 

 

Etat de santé 

Dôapr¯s l'Enqu°te Nationale de Sant® par interview, en 2004, 68 % des Hainuyers s'estiment 

en bonne ou très bonne santé. 32 % des Hainuyers (1 sur 3) jugent donc que leur santé est 

moyenne, mauvaise ou très mauvaise. Pour l'ensemble de la Belgique, cette proportion est de 

1 sur 4. 

35 % des Hainuyers souffrent d'au moins 2 maladies ou affections chroniques, taux supérieur 

à celui de la Wallonie ou de la Belgique (30 %). 

 

Causes de décès 

Les maladies cardiovasculaires sont la première cause de décès en Hainaut et en Belgique en 

général. Les cancers constituent la deuxième cause de mortalité avec 29 % des décès chez les 

hommes et 21 % chez les femmes. 

 

Santé mentale 

L'OSH (Observatoire de la Santé du Hainaut) dispose de quelques données spécifiques à la 

santé mentale.  Il relève la mortalité due aux suicides, les tentatives de suicide, l'idéation 

suicidaire et la consommation de médicaments psychotropes et/ou antidépresseurs.  Il publie 

également quelques chiffres concernant l'alcool et les drogues illicites. 

 

Le suicide  

est une des principales causes de décès liées à la santé mentale.  Les données sont issues des 

bulletins statistiques de décès et, de manière générale, on estime que les statistiques de 

mortalité par suicide sous-estiment le nombre réel de décès par suicide.  Sur cette base, entre 

1993 et 1997, on dénombrait 313 décès annuels par suicide en Hainaut (231 décès masculins 

et 82 décès féminins).  Cela correspond à un taux de décès par suicide de 30,9 hommes pour 

100.000 et 11,3 femmes pour 100.000.  Le taux de mortalité augmente avec l'âge.  Le suicide 
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est l'une des principales causes de décès chez les jeunes mais les personnes âgées (plus de 65 

ans) sont, en proportion, plus concernées par le suicide que les adolescents. 

Surtout chez les hommes, les taux de suicide sont supérieurs dans le Hainaut par rapport à la 

moyenne belge mais équivalents à ceux de la Région wallonne. 

 

Tentatives de suicide 

En Hainaut, en 2004, l'Enquête Nationale de Santé
1
 rapporte que 6,4% des femmes de 15 ans 

et plus et 5,2% des hommes déclarent avoir déjà essayé de mettre fin à leurs jours.  C'est plus 

qu'en Région wallonne et c'est près de deux fois plus que pour l'ensemble de la Belgique pour 

les deux sexes. 

 

Idéation suicidaire 

En 2004, en Hainaut, 16% des hommes et 19% des femmes déclarent avoir pensé au suicide 

au cours de leur vie.  Les décès par suicide sont plus fréquents chez les hommes mais les 

femmes sont plus nombreuses à déclarer avoir déjà pensé au suicide.  Elles sont 19,1% en 

Hainaut contre 17,1% en Région wallonne et 13,7% en Belgique.  Les hommes sont 

également plus nombreux en Hainaut à avoir pensé au suicide au cours de leur vie : ils sont 

15,7% contre 13,7% en RW et 10,6% en Belgique. 

 

Médicaments 

L'Enquête Nationale de Santé de 2004 relève qu'en Hainaut, 21,7% des femmes et 15,9% des 

hommes déclarent avoir pris des psychotropes dans les deux dernières semaines.  C'est un peu 

plus que pour l'ensemble de la Belgique pour les femmes (19,2%) mais nettement plus pour 

les hommes (11%). 

Toujours en 2004, 8,6% de la population hennuyère a déclaré avoir consommé des 

antidépresseurs dans les quinze derniers jours, soit 40% de plus qu'en Belgique.  La 

consommation augmente avec l'âge.  Entre 45 et 64 ans, presqu'une hennuyère sur 5 

consomme des antidépresseurs (et 1 hennuyer sur 10). 

 

Alcool 

En Belgique en 2001 (Enquête Nationale de Santé, ISSP), 10,2% des personnes interrogées 

déclaraient consommer de l'alcool quotidiennement.  En Hainaut, le pourcentage atteignait 

11,5% (soit 13% de plus que pour l'ensemble de la Belgique).  En Hainaut, c'est 17% des 

hommes qui sont concernés (soit 24% de plus qu'en Belgique) pour seulement 6,6% de 

femmes (6,9% en Belgique). 

A 16 ans, 93% des filles et des garçons hennuyers déclarent avoir déjà consommé des 

boissons alcoolisées.  A 16 ans encore, 50% des garçons déclarent avoir déjà été ivres pour 

37% des filles hennuyères (OSH, Enquête CSSV (Centre de Santé Scolaire Vigies) 2003-

2004). 

 

Drogues illicites 

La fréquence de la consommation de drogues illicites est mal connue chez les adultes.  Chez 

les jeunes, par contre, des enquêtes sont menées par les Centres de Santé Scolaire Vigies 

(CSSV).  Le contact avec des personnes qui consomment des produits illicites ou avec le 

produit augmente avec l'âge pour aboutir, à 16 ans, à 2 jeunes sur trois connaissant quelqu'un 

qui se drogue et à 52% des garçons et 37% des filles déclarant qu'on leur a déjà proposé de la 

drogue. 

A 16 ans, la consommation de cannabis touche 31% des garçons et 24% des filles en Hainaut.  

La consommation au cours du dernier mois concerne 48% des garçons et 40% des filles.  La 

majorité d'entre eux en ont consommé à plusieurs reprises au cours de cette période. 

                                                 
1 Demaret S, Gisle L, Hesse E, Miermans PJ et al.  Enquête de santé par interview, Belgique, 2004.  Rapport n°2006-036.  

Bruxelles : Institut Scientifique de la Santé Publique; 2006. 
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Les médecins  

Nombre de médecins généralistes et densité pour 10 000 habitants, Belgique - Région 

wallonne - Hainaut (par arrondissement), 01/01/2003 

 

 
 

En 2003, on dénombrait 1960 médecins généralistes en Hainaut, 6208 en Région wallonne 

et 18 244 en Belgique. Le nombre de médecins généralistes pour 10 000 habitants est plus 

élevé en Région wallonne (18,4 soit un médecin pour 543 habitants) qu'en Belgique (17,6 

ou un médecin pour 568 habitants). La province de Hainaut ne compte en moyenne "que" 

15,3 médecins généralistes pour 10 000 habitants, soit un pour 654 habitants. 

Il faut toutefois noter qu'une proportion non négligeable de personnes sont encore 

répertoriées comme médecins généralistes alors qu'elles n'exercent pas ou plus. En 

Hainaut, cette proportion est estimée à près de 20 % (pensionnés, voire décédés, 

pratiquant dans l'enseignement, la santé publique, la médecine scolaire...) 

 

Répartition du nombre de médecins généralistes, Hainaut (par commune), 01/01/2003 
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Dans la province de Hainaut, la densité de médecins généralistes est la plus faible dans 

l'arrondissement de Mouscron (12,2 médecins généralistes pour 10 000 habitants) et la 

plus forte dans l'arrondissement de Mons (16,7 généralistes pour 10 000 habitants). 

Pour les arrondissements de Charleroi Thui et Soignies, les disparités sont relativement 

importantes : les médecins généralistes s'installent peu dans certaines communes situées 

entre Charleroi et La Louvière et dans la botte du Hainaut tandis qu'on retrouve de fortes 

densités à Soignies et ses environs. 

Les types de pratiques varient également. Les maisons médicales affiliées à la Fédération 

des Maisons médicales sont au nombre de 14 en Hainaut et se situent uniquement en zone 

urbaine : on en dénombre 9 à Charleroi, 3 à Tournai et 2 à Mons. A titre de comparaison, 

il y en a 20 en province de Liège, 2 à Namur, 2 pour le Luxembourg, une en Brabant 

wallon et 25 à Bruxelles. 

 

 

Nombre de médecins spécialistes et densité pour 10 000 habitants, Belgique - Région 

wallonne - Hainaut (par arrondissement), 01/01/2003 

 
 

Au pr®alable, il est bon de rappeler les limites des informations fournies par lôINAMI 

concernant la distinction entre lôadresse priv®e et lôadresse de la pratique, ainsi que 

lôimpossibilit® de conna´tre la part du travail hospitalier de lôambulatoire. Au 31/12/2002, 

la densité de médecins spécialistes était plus élevée en Région wallonne (19,1 médecins 

spécialistes pour 10 000 habitants ou un médecin spécialiste pour 524 Wallons) qu'en 

Belgique (18,4 médecins spécialistes pour 10 000 habitants ou un médecin spécialiste 

pour 543 habitants). La province de Hainaut est la province belge dont la densité de 

médecins spécialistes est la plus faible : 14,6 médecins spécialistes pour 10 000 habitants 

soit un médecin spécialiste pour 685 habitants.  

 

 

 

 

 



9 

 

 

II.  PARTENAIRES  
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II.  PARTENAIRES  
 

 

Membres effectifs et membres adhérents 
 

La Plate-Forme compte 33 membres effectifs et 1 membre adhérent, comme détaillé dans le 

tableau ci-dessous. 

Les membres effectifs sont les institutions du territoire selon les groupes définis par l'AR du 

10 juillet 1990, ainsi que les cercles et fédérations de médecins généralistes (A.M. du 

16/12/02).   

Les statuts de la Plate-Forme permettent aux organisations de patients (avec personnalité 

morale) et de familles des patients (avec personnalité juridique) d'être membre adhérent.   

 
 

34 MEMBRES EFFECTIFS Č 
6 H¹pitaux g®n®raux disposant dôun 

service psychiatrique agréé 

  
3 Hôpitaux psychiatriques 

  1 Maison de Soins Psychiatrique 

 

  
13 Services de Santé Mentale 

  
4 Initiatives dôHabitations prot®g®es 

  
5 Structures conventionnées INAMI 

  2 Fédérations de Médecins généralistes  

(A.M. du 16/12/02) 

  
 

 1 MEMBRE ADHERENT  Č 1 Association de parents de patients 

 

 

MEMBRES EFFECTIFS 

 

les hôpitaux généraux qui disposent d'un service psychiatrique agréé : 

 

- l'ISPPC (Intercommunale des Services Publics du Pays de Charleroi) pour ses 

sites : 

   -CHU de Charleroi  (site de Marchienne-au-Pont ï V.Van Gogh) 

   Č Rue de l'Hôpital, 55 à 6030 Marchienne-au-Pont 

 

   -CHU A. Vésale  

   Č Route de Gozée, 706 à 6110 Montigny-le-Tilleul 

 

- l'A.S.B.L. GHdC (Grand Hôpital de Chaleroi) pour ses agréments : 

    

   -Hôpitaux Saint-Joseph, Sainte-Thérèse et IMTR (Agr. 010) 
   Č Rue de la Duchère, 6 à 6060 Gilly 
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   -Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (Agr. 027) 

   Č Grand-rue, 3 à 6000 Charleroi 

 

- l'A.S.B.L. Centre Hospitalier Universitaire de Tivoli  

   Č Avenue Max Buset, 34 à 7100 La Louvière 

 

- l' A.S.B.L. Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes  

   Č Rue Ferrer, 159 à 7100 Haine-Saint-Paul 

 

les hôpitaux psychiatriques : 

 

 - l' A.S.B.L. íuvres des Fr¯res de la Charit®, H¹pital St-Bernard  

   Č Rue J. Empain, 43 à 7170 Manage 

 

- l' A.S.B.L. Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère  

 Č Rue  de Nalinnes, 650 à 6001 Marcinelle 

 

- L'ASBL  Le s Feux follets 

 ČRue de Fauconval 31 à 1367 Huppaye 

 

les maisons de soins psychiatriques : 

 

- l' A.S.B.L. íuvres des Fr¯res de la Charit®, MSP St-Bernard  

   Č Rue J. Empain, 43 à 7170 Manage 

 

les services ou centres de santé mentale : 

 

 - la Province de Hainaut pour ses institutions: 

   --le Centre de Guidance Psychologique de Binche  

   Č Rue de Bruxelles, 18 à 7130 Binche 

 

   --le Centre de Guidance Psychologique de Courcelles  

   Č Rue de la Croisette, 109 à 6180 Courcelles 

 

   --le Centre de Guidance Psychologique de Charleroi  

   Č Rue de la Sciences, 3-7 à 6000 Charleroi 

 

 - le CPAS de Charleroi pour son Service de Santé Mentale  

   Č Rue Léon Bernus, 18 à 6000 Charleroi 

 

 - l'A.S.B.L. Accueil Médico-Psychologique  

   Č Grand-rue, 67 à 6000 Charleroi 

 

 - l'A.S.B.L. GHdC ï section Centre d'Accueil Psychosocial  

   Č Rue du Collège, 39 à 6200 Châtelet 

 

 - l'A.S.B.L. Centre de Santé Mentale " La Pioche"  

   Č Rue Royale, 95 à 6030 Marchienne-au-Pont 

 

 - l'A.S.B.L. Centre de Guidance  

   Č Rue Léon Bernus, 22 à 6000 Charleroi 

 

 - l'A.S.B.L. Centre de Santé de Jolimont 

    Č Rue Ferrer, 196 à 7100 Haine-Saint-Paul 
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 - l'A.S.B.L. Fonds d'Entraide Médico-social 

   Č Ruelle scaffart à 7060 Soignies 

 
- l'A.S.B.L. Le Dièse 

 Č Rue des déportés, 7 à 7070 Mignault 

 

 - l'A.S.B.L. Psy Chic SSM 

   Č Rue du Moulin, 79 à 7100 La Louvière 

 

 - l'A.S.B.L. Ariane 

   Č Grand Rue, 113 à 7140 Morlanwelz 

 
Les Initiatives d'Habitations Protégées : 

 

- l'A.S.B.L. GHdC ï section IHP Le Regain   
 Č Rue du Collège, 39 à 6200 Châtelet 

 

- l'Association Carolorégienne pour la Gestion d'Habitations Protégées (ACGHP) 

Chapitre XII ï loi organique ï CPAS de Charleroi  
   Č Rue des Goutteaux, 17 à 6032 Mont-sur-Marchienne 

 

 - l'A.S.B.L. "L'Ancrage"  

   Č Avenue Max Buset, 34 à 7100 La Louvière 

 

 - l' A.S.B.L. "L'Entre -Temps"  

   Č Place du Numéro Un, 50 à 7100 Haine-Saint-Paul 

 

les équipements disposant d'une convention INAMI qui ont pour mission d'organiser une 

offre spécifique dans le cadre des soins de santé mentale : 

 

- l'A.S.B.L. Centre résidentiel de postcure pour personnes toxicomanes et/ou 

alcooliques "Ellipse"  

   Č Rue du Houssu, 99 à 7141 Carnières 

 

 - l'A.S.B.L. Centre de postcure pour alcooliques "L'Espérance"  

   Č Rue du Fosteau, 42 à 6530 Thuin 

 

 - l'A.S.B.L. "Diapason-Transition"  

   Č Chaussée de Fleurus, 216 à 6060 Gilly 

 

 - l'A.S.B.L. "Trempoline"  

   Č Grand-rue,3 à 6200 Châtelet 

 

 - l'A.S.B.L. Centre Orthogénique  

   Č Rue du Mayeuri, 30 à 6032 Mont-sur-Marchienne 

 

les Cercles ou Fédérations de Médecins Généralistes agréés (A.M. du 16/12/02) : 

 

 - l'A.S.B.L. Fédération des Médecins Généralistes du GMGRC et du GMBE  

   Č Rue du Hamoir, 164 à 7100 La Louvière 

 

- l'A.S.B.L. Fédération Association de Généralistes Charleroi  

   Č Rue du Parc 45 à 6000 Charleroi 
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 MEMBRE ADHERENT  

 

- SIMILES Ch arleroi  

Č Plate-Forme de concertation en santé mentale des régions du Centre et de 

Charleroi, boulevard Zoé Drion, 1, 4
ème

 étage à 6000 Charleroi 

 

 

 

Représentation des membres par leurs délégués 
 

 

Chaque membre effectif défini par l'article 8 de l'A.R. du 10 juillet 1990 est représenté à 

l'Assemblée Générale par un délégué gestionnaire (DG) et un délégué membre de l'équipe 

pluridisciplinaire (DEP).  Les fédérations de médecins sont représentées par un seul délégué.   

Peuvent également assister à l'Assemblée Générale, avec voix consultative, les membres 

adhérents. 
 

Groupe Hospitalier 

 

- C.H.U de Charleroi (ISPPC) site de Marchienne-au-Pont V. Van Gogh : 

 (DG) Č M. B. Van Dyck 

 (DEP)Č Dr G. Van Cang 

 

- C.H.U. A. Vésale (ISPPC) Montigny-le-Tilleul : 

 DG Č Mme A.-M. Boeckaert 

 DEP Č Dr F. Bardiau 

 

- l'A.S.B.L. Grand Hôpital de Chaleroi (GHdc) pour ses institutions : 

 - Hôpitaux Saint-Joseph, Sainte-Thérèse et IMTR (Agr. 010) : 

DG Č M. Ph. Paque 

 DEP Č Dr F. Verhelst 

 

 - Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (Agr. 027) 

DG Č M. Cl. De Briey 

 DEP Č Mme F. Noël 

 

- (ASBL) Le Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère : 

 DG Č M. A. Fougnies 

 DEP Č Dr I. Schonne 

 

- (ASBL) C.H.U. Tivoli : 

 DG Č Mme V. Doutreluingne 

 DEP Č Dr  O. Le Bon 

 

- (ASBL) Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes : 

 DG Č Mme M. Valfer  

 DEP Č Dr M. Mathay 

 

- Hôpital Psychiatrique St. Bernard (ASBL) íuvres des Fr¯res de la Charit® : 

 DG Č M. M. Pierrard  

 DEP Č M. J.-L. Feys 

 

                                                 
 Les délégués siégeant au Conseil d'Administration sont en caractères gras. 
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Groupe Ambulatoire 

 

- Le Centre de Guidance Psychologique de Binche (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme E. Aron 

 DEP Č Dr  L. Licour 

 

 Le Centre de Guidance Psychologique de Charleroi (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme S. Anciaux 

 DEP Č Dr Lamote ¨ remplacer ¨ lôAG 

 

- Le Centre de Guidance Psychologique de Courcelles (Province de Hainaut) : 

 DEP Č Dr Ch. Bechhoff 

 DG Č  Mme Leclef 

 

- Le Service de Santé Mentale du CPAS de Charleroi : 

 DG Č Dr E. Mathy   

 DEP Č M. O. Georges 

 

- (ASBL) Accueil Médico-Psychologique de Charleroi : 

 DG Č Mme M. Sampermans  

 DEP Č Mme M-C Drion 

 

- Centre dôAccueil Psychosocial de Ch©telet : 

 DG Č Mme N. Yernaux 

 DEP Č Dr V.  Hahaut 

 

- (ASBL) La Pioche ï Marchienne : 

 DG Č Mme I. Cammarata 

 DEP Č Mme A. Dereuck  

 

- (ASBL) Centre de Guidance- Rue Léon Bernus ï Charleroi : 

 DG Č Mme Ch. Deltour 

 DEP Č Mme C. Van Eyll 

 

- (ASBL) Le Centre de Santé de Jolimont : 

 DG Č M. J. Verheyen 

 DEP Č Dr  E. Brasseur  

 

- (ASBL) Fonds dôEntraide M®dicosocial ï Soignies : 

 DG Č M. P. Tempels 

 DEP Č Mme C. Wirgot 

 

- (ASBL) Le Dièse 

 DG Č Dr A Denis 

 DEP Č Mme V. Tomassetti 

 

- (ASBL) Psy Chic SSM 

DG Č M. A. Pourbaix 

DEP Č Mme L. Authom 

 

- (ASBL) Ariane 

DG Č Mme M.-H. Mansart 

DEP Č Mme V. Pourtois 
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Groupe Structures Résidentielles Non Hospitalières et Intermédiaires 

 

- I.H.P. Le Regain : 

 DG Č Mme M-C. Buchin 

 DEP Č Mme D. Demeunier 

 

- I.H.P. Association Carolor®gienne pour la Gestion dôHabitations Prot®g®es (ACGHP- 

Chapitre XII) : 

 DG Č M. P. Vandergraesen 

 DEP Č Dr. G. Deleu 

 

- (ASBL) IHP LôAncrage: 

 DG Č M D. Van de Sype 

 DEP Č Mme C. Danloy 

 

- (ASBL) IHP LôEntre-Temps : 

 DG Č M. E. Gailly 

 DEP Č M. P. Cattiez 

 

- (ASBL) Diapason ï Transition : 

 DG Č M. A. Guzman 

 DEP Č Dr. I. Godfroid   

 

- (ASBL) Trempoline: 

 DG Č M. G. van der Straten 

 DEP Č Mme F. Bouffioux 

 

- (ASBL) Centre Orthogénique : 

 DG Č M. M. Hannard 

 DEP Č M. O. Houillet 

 

- (ASBL) Ellipse : 

 DG Č M. A. Di Giuseppe 

 DEP Č M. S. Luisetto 

 

- (ASBL) LôEsp®rance : 

 DG ČMme D. Vandenberghe 

DEP Č Mme C. Vrebos 

 

- Maison de Soins Psychiatrique St.Bernard (ASBL) íuvres des Fr¯res de la Charit®  

 DG Č Melle N. Maton 

 DEP Č Melle Robbezijn 

 

 

Cercles ou Fédérations de Médecins Généralistes A.M. du 16.12.02 

 

- Fédération des Associations de Généralistes de Charleroi (FAGC) : 

 Č Dr Ph. Rochet 

 

- Fédération des Médecins Généralistes du GMGRC et GMBE : 

 Č Dr P. Gourdin 
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Association de parents de patients 

 

- Similes- Charleroi : 

 Č Mme A Darquenne 
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III.  O R G A N I S A T I O N



 18  

Plate-Forme = AG, CA, Bureau (34 membres effectifs) + Coordination (1,5 ETP - P. Deverd et V. Plasman, D.  Leborgne) 
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Commission Pédopsychiatrie       

Dr  Mathy et Dr Guillaume 

Commission Seniors                            
A pourvoir      

 

Handicap mental et Santé 

mentale  Mme Houchard 

Commission Alcool                            

M. Leborgne 

 

SIMILES 

Soutien 

logistique 

Coordination de Soins Assuétudes                                    
projet pilote fédéral   Conv. 

hennuyère                   (0,6 ETP- D. 

Leborgne) 

Entre-Bureaux hennuyer                              
= bureau PFRCC + bureau Plate-Forme 

picarde + coordinations Groupe de travail 

Inter Plates-Formes nationale                                        
Dr  Van Cang et Mme Deverd (ou M. Leborgne) 

PFCSSM  (Plate-Forme Fédérale de Concertation en Soins de Santé 

Mentale)                                    Dr. Van Cang et  Mme Deverd (ou M 

Leborgne) 

Fonction de Médiation 

Convention hennuyère        

(1 ETP- I. Piro) 

 

SITE 

INTERNET  

 

Santé mentale et précarité 

Inter-réseaux 

PFRCC + RSU  Charl. + RSU 
La Louv. 

 

Sous-groupe  "jeunes et 

assuétudes"      Dr Guillaume et Dr 

Mathy 

 Comité d'acc.  de  la recherche                         

Mme Houchard 

 
Relais Social de Charleroi 
(Chap.XII) 

AG et Com. de conc. - M. 
Vandergraesen 

Relais Social de La Louvière 
(Chap.XII) 

AG ï A pourvoir 

CAPC  (Chap. XII) 
Com. de pilotage ï M. Leborgne 

(invité) 

IWSM  

AG ï Mme Pourtois et M. 

Vandergraesen 

Représentatio

ns 

SISD Centre ï Soignies (asbl) 

AG ï M. Luisetto 

Groupe de travail 107 

Mises en observation                           

A pourvoir 

Plates-Formes et IWSM            

Dr Van Cang Groupes de 

travail IPF  
Représentatio

ns IPF 

Inter -Plates-Formes (IPF)                                                

Wallonie ï Bruxelles- Communauté 

germanophone Dr. Van Cang et  Mme Deverd  

Groupe de travail mixte                               

M. Kampfl 

IWSM   asbl                                                      

CA -  M. Turine  et A pourvoir 

Comité de gestion Fonds Reine 

Fabiola      Dr. Van Cang 

Circuit de Soins Internés              

Dr. Feys 

Médiation et 

pédopsychiatrie    A 

pourvoir 

RPM                                              

M. Mawet et M. Flament 

Pédopsychiatrie     A 

pourvoir  et Mme Deverd 

0-18 ans 

19-65 
ans 

65 ans et 
+ 
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III.  O R G A N I S A T I O N  

 

 

 Depuis sa création en février 2004, la Plate-Forme s'organise comme suit : 

 

- L'Assemblée Générale se réunit une fois par an. 

- Le Conseil d'Administration se réunit environ six fois par an (sauf CA extraordinaire). 

- Le Bureau se réunit au même rythme que le Conseil d'administration.  Sa mission est la 

préparation de l'ordre du jour du Conseil d'Administration et la gestion journalière de 

l'association. 

- Les membres de la Plate-Forme participent également aux différents groupes de travail 

(groupes de concertation, encadrement des projets pilotes et de la médiation). 

- La coordination participe aux groupes de travail et est invitée aux réunions de l'AG, du CA 

et du Bureau. 

 

 

1. STRUCTURE ET STATUTS 

 

Á Conventions de collaboration 

 

Conformément aux normes d'agrément définies par les AR du 8 juillet 2003, les membres de la Plate-

Forme ont signé des accords de participation aux groupes de concertation en fonction du critère 

générationnel (jeunes, adultes et personnes âgées). 

 

Á Statuts de la Plate-Forme  

 

Signature des statuts : le 16 février 2004 

Dépôt des statuts au Moniteur Belge : le 9 avril 2004 

Publication des statuts : le 22 avril 2004 

 

LôAG du 16 f®vrier 2004 a form® tout ¨ la fois une fin et un d®but. Les AG respectives des (ex)-Plates-

Formes carolorégienne et du Centre se sont en effet prononcées en faveur de la fusion des deux 

associations. En conséquence, la première tâche incombant aux membres de lôAssembl®e a ®t® de se 

prononcer sur le texte des statuts de la nouvelle Plate-Forme. LôAssembl®e a confirm® son accord quant ¨ 

lôadoption des statuts au titre de statuts de la nouvelle Plate-Forme.  

 

Modification des statuts : le 17 novembre 2005 

 

Afin de se mettre en règle avec la nouvelle définition du territoire d'action des Plates-Formes (courrier du 

Ministre Detienne du 8 mars 2004 faisant suite à l'avis du CWES réuni le 20 février 2004), les statuts ont 

été modifiés au niveau de l'article 4.  Les communes de Cerfontaine, Philippeville et Walcourt, 

anciennement partagées à 50% avec la Plate-Forme de Namur, ne font plus partie du territoire de la Plate-

Forme des Régions du Centre et de Charleroi. 

 

Autres modification : chaque année en juillet ïaoût, les noms des délégués représentants les membres de 

la PFRCC sont mis à jour. 

 

 

 

                                                 
 Les statuts et la modification figurent en annexe. 
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2. DIRECTION   

 

2.1. L'ASSEMBLEE GENERALE 

 

L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association.  Elle est constituée de 33 membres 

effectifs et d'1 membre adhérent.   

Les membres effectifs sont les institutions du territoire déterminées par l'AR du 10 juillet 1990, ainsi que 

les cercles et fédérations de médecins généralistes (A.M. du 16/12/02).   

Les statuts de la Plate-Forme permettent aux organisations de patients (avec personnalité morale) et de 

familles de patients (avec personnalité juridique) d'être membre adhérent.  Une association de parents de 

patients, Similes Charleroi, est membre adhérent.   

Chaque membre effectif défini par l'article 8 de l'A.R. du 10 juillet 1990 est représenté à l'Assemblée 

Générale par deux délégués dont un délégué gestionnaire (DG) et un délégué membre de l'équipe 

pluridisciplinaire (DEP).  Les fédérations de médecins sont représentées par un seul délégué.   Peuvent 

également assister à l'Assemblée Générale, avec voix consultative, les membres adhérents. 

 

L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois dans l'année, au plus tard 6 mois après la date de 

clôture de l'exercice social pour approbation des comptes annuels de l'exercice écoulé ainsi que du budget 

de l'exercice suivant. 

En outre, elle peut être également convoquée par le CA à la demande d'au moins 1/5 des membres 

effectifs. 

 

Les membres de l'Assemblée Générale, ainsi que leurs délégués, sont présentés dans le chapitre 

II.PARTENAIRES  du présent rapport. 

 

 

2.2. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d'Administration fait office de Comité (cf. AR du 10 juillet 1990). 

 

Le Conseil d'Administration est composé des membres effectifs visés à l'article 5 alinéa 1, 1
er
 des statuts, 

c'est-à-dire de 29 administrateurs (définis par l'AR du 10 juillet 1990) avec voix délibérative.  Les 2 

membres effectifs que sont les fédérations de médecins généralistes (A.M. du 16/12/02) sont invités 

permanents avec voix consultative.  Et le membre adhérent, l'association de parents de patients Similes 

Charleroi, peut être invité au Conseil d'Administration en fonction de l'ordre du jour. 

 

Les membres effectifs sont représentés au Conseil d'Administration par un des deux délégués membres de 

l'Assemblée Générale, en tenant compte qu'au minimum, au sein du Conseil d'Administration doit siéger 

1/3 de délégués représentant les équipes pluridisciplinaires et 1/3 de délégués représentant les 

gestionnaires. 

 

La durée du mandat des administrateurs est de trois ans et ils sont rééligibles. 

 

 

a. Réunions du Conseil d'Administration et ordres du jour 

 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou de deux administrateurs au rythme 

d'une réunion tous les deux mois. 

En 2010, six réunions du Conseil dôAdministration, avec participation majoritaire des membres, ont eu 

lieu aux dates suivantes et avec, pour ordre du jour, les points détaillés ci-dessous. 

Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil d'Administration est transmis à chaque administrateur et 

fait office de bulletin d'informations. 
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Ordre du jour de la r®union du Conseil dôAdministration du  1 février 2010. 

1. Approbation du pv de la réunion du 7 décembre 

2. Motion d'ordre 

Á Nouveau décret SSM 

Á Les SSM du Centre sont intéressés d'y participer. 

Á Critères de décision en vue de l'octroi d'un financement 

Á Demande dôaide de lôAssociation Carolo des Services de Sant® Mentale. 

3. Rapport des commissions 

4. Présentation des problèmes de financement de la Maison Ouverte 

5. Recherche Handicap-Santé mentale : budget 

6. Colloque pédopsychiatrie : budget 

7. Concertation transversale : actualités 

8. Feed-back de la réunion de l'Entre-Bureaux hennuyer du 15 janvier : 

Á Création d'un groupe de travail hennuyer "coordination de soins assuétudes" 

Á Inter-groupe internés : réponses aux questionnaires 

Á Inter-groupe pédopsychiatrie : recommandations "Handicap et santé mentale" 

9. Divers  

Á Conseils d'Administration : lieu des réunions 

Ordre du jour de la réunion du Conseil dôAdministration du 8  mars 2010. 

1. Approbation du pv de la réunion du 1
er
 février 

2. Motion d'ordre 

Á Appel à thèmes du KCE 

Á Concertation transversale : prolongation 

3. Présentation des problèmes de financement de la Maison Ouverte 

4. Représentation des membres et renouvellement des mandats : informations 

5. Accords de collaboration entre les SSM et la Plate-Forme 

6. Critères de décision en vue de l'octroi d'un financement par la Plate-Forme 

7. Demande de l'Association carolo des SSM  

8. Rapport des commissions 

9. Recherche Handicap-Santé mentale : composition du comité d'accompagnement 

10. Site Internet : fonctionnement du moteur de recherche 

11. Réforme des soins de santé mentale (feed-back de la réunion du 24 février) 

12. Coordination de soins assuétudes  

Á  Feed-back de la réunion de l'Inter-Groupe du 4 mars 

Á Présentation du plan provincial 

13. Divers 

Á Information : création de deux groupes de travail : Médiation et pédopsychiatrie  et 

Médiation et défense sociale. 

Ordre du jour  de la réunion du Conseil d'Administration du 26 avril 2010. 

 
1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 08 mars 2010  

2. Motion d'ordre  

Á CMI SAmbuSaHM 

Á Demande du SSM Centre dôaccueil psychologique 

Á Conseil d'administration festif 

Á Envois postaux de la Plate-Forme.  

Á Agenda des r®unions du conseil dôadministration 

3 Présentation et approbation des comptes : bilan 2009 et budget 2010 

   3.1. Bilan et comptes de résultats 2009 

   3.2. Budget 2010 

4 Pr®sentation de lôactivit® 2009 
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5 Feed-back de la réunion Inter ¨Plates-Formes du 22 avril  

6 Divers et actualit® (et motions dôordre) 

 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 7 juin 2010. 

 Composition du nouveau bureau du Conseil d'Administration :  

 Agenda des r®unions du conseil dôadministration 

 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 25 octobre 2010. 

 

1. Approbation des pv des réunions du 26 avril et du 7 juin. 

2. Présentation des projets candidats à l' "appel à projets en vue de la conclusion d'une convention dans 

le cadre de l'article 107 de la loi relative aux hôpitaux et à d'autres établissements de soins". 

3. Recherche Handicap mental et santé mentale : présentation des résultats de la première phase et de la 

méthodologie de la seconde phase.  Approbation du conseil d'administration pour la poursuite du 

travail. 

4. Remplacement d'un membre du Bureau 

5. Représentation de la Plate-Forme (IWSM, Relais Social de La Louvière, groupes de travail inter-

Plates-Formes). 

6. Actualité des commissions. 

7. Divers et actualité : 

Á Feed-back de l'Inter-Plates-Formes fédérale. 

Ordre du jour de la réunion du Conseil d'Administration du 06  décembre 2010 

 

1. Approbation du pv de la réunion du 25 octobre 2010. 

2. Motion d'ordre  

o Assemblée générale de l'IWSM 

o Place des fédérations de généralistes, des associations de patients (et autres partenaires) au 

sein de la Plate-Forme : ®valuation de la n®c®ssit® dôadaptation des statuts. 

3. Agenda du Conseil dôAdministration 

4. Commissions : nouvelles modalit®s de pr®sentation de lôactualit® des commissions. 

5. Préparation de l'Assemblée générale de l'IWSM  

6. Feed-back de lôInter Pates-Formes Wallonie-Bxl-Com. germ. : 

o « Appel ¨ projets en vue de la conclusion dôune convention dans le cadre de lôarticle 107 de  

la loi relative aux h¹pitaux et ¨ dôautres ®tablissements de soins » : informations. 

o Médiation : rapport de la Fondation Roi Baudouin : quôen pensent les administrateurs ? 

o Avis du Conseil dôadministration quant ¨ lôorganisation ou pas dôun  ®v®nement au niveau 

francophone pour fêter les 20 ans des Plates-Formes. 
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b. Membres du Conseil dôAdministration 

 

Groupe Hospitalier 

 

- C.H.U de Charleroi (ISPPC) site de Marchienne-au-Pont V. Van Gogh : 

 (DEP)Č Dr Van Cang 

HOPITAL V.V.GOGH - RUE DE L HOPITAL 55 - 6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

 Tél : 071/92.00.45      Fax : 071/92.00.46  georges.vancang@chu-charleroi.be 

 

- C.H.U. A. Vésale (ISPPC) Montigny-le-Tilleul : 

 DEP Č Dr F.Bardiau  

HOPITAL V.V.GOGH - RUE DE L HOPITAL 55 - 6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

 Tél : 071/92.00.61      Fax : 071/92.05.8 francoise.bardiau@chu-charleroi.be 

 

 (ASBL) Hôpitaux St. Joseph ï Ste Thérèse ï I.M.T.R. (GHdc) : 

 DG Č M. Ph. Paque 

HOPITAL ST JOSEPH - RUE DE LA DUCHERE 6 - 6060 GILLY 

 Tél : 071/10.71.33      Fax : 071/10.74.99   philippe.paque@ghdc.be 

 

- (ASBL) Centre Hospitalier Notre-Dame ï Reine Fabiola (GHdc) 

 DEP Č Mme F. Noel 

 CHU NOTRE DAME ET REINE FABIOLA - GRAND RUE 3 - 6000 CHARLEROI 

 Tél : 071/28.13.15      Fax : 071/28.16.56 noel.francoise@chndrf.be 

 

- (ASBL) Le Centre Psychothérapeutique de Jour Charles-Albert Frère : 

 DG Č M. A. Fougnies 

CENTRE PSYCHO DE JOUR CH. ALBERT FRERE - RUE DE NALINNES 650  

6001 MARCINELLE    

 Tél : 071/43.16.89      Fax : 071/47.16.56 direction.generale@centrepsycho.net  

 

- (ASBL) C.H.U. Tivoli : 

 DEP Č Dr O. Lebon 

 CHU TIVOLI  - AVENUE MAX BUSET 34 - 7100 LA LOUVIERE 

Tél : 064/27.65.08     jeanclaude.dormont@chu-tivoli.be 

 

- (ASBL) Centre Hospitalier Jolimont-Lobbes : 

 DG Č Mme M. Valfer  

CHU JOLIMONT LOBBES - RUE FERRER 159 - 7100 HAINE-ST-PAUL 

 Tél : 064/23.38.80     Fax : 064/23.31.96 robert.sterck@belgacom.net 

 

- H¹pital Psychiatrique St. Bernard (ASBL) íuvres des Fr¯res de la Charit® : 

 DG Č M. M. Pierrard  

HOPITAL ST BERNARD-íUVRES DES FRERES CHARITE ï  

RUE J. EMPAIN 43 ï7170 MANAGE    

Tél : 064/27.89.10     Fax : 064/54.97.57 michel.pierrard@fracarita.org 

 

 

Groupe Ambulatoire 

 

- Le Centre de Guidance Psychologique de Binche (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme E. Aron 
  CENTRE DE GUIDANCE PSYCHOLOGIQUE - RUE DE BRUXELLES 18 - 7130 BINCHE 

 Tél : 064/33.63.68     Fax : 064/33.93.68 

 

 

mailto:philippe.paque@ghdc.be
mailto:de.briey.claude@chndrf.be
mailto:jeanclaude.dormont@chu-tivoli.be
mailto:robert.sterck@belgacom.net
mailto:michel.pierrard@fracarita.org


 24  

 Le Centre de Guidance Psychologique de Charleroi (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme S. Anciaux 

CENTRE DE GUIDANCE PSYCHOLOGIQUE - RUE DE LA SCIENCES 7 - 6000  

CHARLEROI 

 Tél : 071/20.72.80     Fax : 071/20.72.88 

 

 Le Centre de Guidance Psychologique de Courcelles (Province de Hainaut) : 

 DG Č Mme H. Leclef 

CENTRE DE GUIDANCE PROVINCIAL ï RUE DE LA CROISETTE 109 - 6180    

COURCELLES 

       Tél : 071/46.60.80     Fax : 071/46.60.81 melanie.hubens@hainaut.be 

 

- Le Centre de Santé Mentale du CPAS de Charleroi : 

 DG Č M. O. Georges 

SERVICE DE SANTE MENTALE DU CPAS - RUE LEON BERNUS 18 ï  6000 CHARLEROI 

Tél : 071/32.94.18     Fax : 071/30.07.04 cpas.csm@skynet.be 

 

- (ASBL) Accueil Médico-Psychologique : 

 DG Č Mme M. Sampermans 

ACCUEIL MEDICO-PSYCHOLOGIQUE asbl - GRAND RUE 67 - 6000 CHARLEROI 

Tél : 071/70.00.03     Fax : 071/70.00.08 csm@skynet.be 

 

- Centre dôAccueil Psychosocial de Ch©telet : 

 DEP Č Dr V. Hahaut 

CENTRE D'ACCUEIL PSYCHOSOCIAL - RUE DU COLLEGE 39 - 6200 CHATELET 

Tél : 071/38.46.38     Fax : 071/40.57.31 csm.chatelet@belgacom.net 

 

- (ASBL) La Pioche ï Marchienne : 

 DG Č Mme I. Cammarata 

LA PIOCHE asbl - RUE ROYALE 95 - 6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

Tél : 071/31.18.92      Fax : 071/30.98.57 lapiocheasbl@yahoo.fr 

 

- (ASBL) Centre de Guidance ï Charleroi : 

 DG Č Mme Ch. Deltour 

CENTRE DE GUIDANCE - RUE LEON BERNUS 22 - 6000 CHARLEROI 

Tél : 071/31.63.78     Fax : 071/32.92.54  centrebernus40@hotmail.com 

 

- (ASBL) Le Centre de Santé de Jolimont : 

 DG Č M. J. Verheyen 

CENTRE DE SANTE DE JOLIMONT - RUE FERRER 196 - 7100 HAINE-ST-PAUL 

Tél : 064/23.33.52     Fax : 064/23.37.95 marysevalfer@entitejolimontoise.be 

 

- (ASBL) Fonds dôEntraide M®dicosocial ï Soignies : 

 DG Č M. P. Tempels 

FONDS D'ENTRAIDE MEDICO-SOCIAL ï RUELLE SCAFFART - 7060 SOIGNIES 

Tél : 067/34.88.00     Fax : 067/34.87.97 tempels@chrhautesenne.be 

 

- (ASBL) Le Dièse 

DEP Č Mme V.Tomassetti 

LE DIESE ï RUE DES DEPORTES 7 ï 7070 MIGNAULT 

Tél. 067/1.24.77     ssm_lediese@hotmail.com 

 

 

 

mailto:CSM@skynet.
mailto:csm.chatelet@belgacom.net
mailto:centrebernus40@hotmail.com
mailto:ssm_lediese@hotmail.com
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- (ASBL) Psy Chic SSM 

DEP Č Mme L. Authom 

PSY CHIC SSM - RUE DU MOULIN 79 ï 7100 LA LOUVIERE 

Tél. 064/22.25.71     Fax : 064/84.49.33   psychic.ssm@gmail.com 

 

- (ASBL) Ariane 

DEP Č Mme V. Pourtois 

ARIANE ï GRAND RUE 113 ï 7140 MORLANWELZ 

Tél :064/26.46.36     Fax : 064/26.46.36  info@ssm-ariane.net 

 

 

Groupe Structures Résidentielles Non Hospitalières et Intermédiaires 

 

- I.H.P. Le Regain : 

 DEP Č Mme D. Demeunier 

IHP LE REGAIN - RUE DU COLLEGE 39 - 6200 CHATELET 

Tél : 071/40.48.25     Fax : 071/40.57.31           leregain.ihp@belgacom.nert 

  

- I.H.P. Association Carolorégienne pour la Gestion dôHabitations Prot®g®es (ACGHP- 

Chapitre XII) : 

 DG Č M. P. Vandergraesen 

A.C.G.H.P. - RUE DES GOUTTEAUX 17 - 6032 MT-SR-MARCHIENNE 

Tél : 071/36.68.99     Fax :  071/30.85.61          acghp@freegates.be 

  

- (ASBL) IHP LôAncrage : 

 DEP Č Mme C. Danloy 

 IHP L'ANCRAGE CHU DE TIVOLI - AV. MAX BUSET 34 - 7100 LA LOUVIERE 

 Tél : 064/23.78.21     Fax : 064/23.87.72 liliane.delcul@mutsoc.be 

 

- (ASBL) IHP LôEntre-Temps : 

 DEP Č M. P. Cattiez 

IHP L'ENTRE-TEMPS asbl - PL DU NUMERO UN 50 - 7100 HAINE-ST-PAUL 

Tél : 064/84.10.02     Fax : 064/84.10.03 asbl.entretemps@fracarita.org 

 

- (ASBL) Diapason ï Transition : 

 DEP Č Dr I. Godfroid  

DIAPASON-TRANSITION - CHEE DE FLEURUS 216 - 6060 GILLY 

Tél : 071/30.18.11     ivan.godfroid@chu-charleroi 

 

- (ASBL) Trempoline : 

 DG Č M. G. van der Straten 

 TREMPOLINE - GRAND RUE 3 - 6200 CHATELET 

Tél : 071/24.30.16    info@trempoline.be  

georges.vanderstraten@trempoline.be 

 

- (ASBL) Centre Orthogénique : 

 DEP Č M. O. Houillet  

CENTRE ORTHOGENIQUE asbl - RUE DU MAYEURI 30 - 6032 MONT-SR-MARCHIENNE  

 Tél : 071/43.03.87     Fax : 071/36.43.58 centreorthogenique@swing.be 

 

- (ASBL) Ellipse : 

 DEP Č M. S. Luisetto 

 ELLIPSE asbl - RUE DU HOUSSU 99 - 7141 CARNIERES 

Tél : 064/44.17.20     Fax : 064/44.17.22 ellipse@scarlet.be 

mailto:info@ssm-ariane.net
mailto:acghp@freegates.be
mailto:liliane.delcul@mutsoc.be
mailto:info@trempoline.be
mailto:georges.vanderstraeten@trempoline.be
mailto:centreorthogenique@swing.b
mailto:ellipse@tiscalinet.be
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- (ASBL) LôEsp®rance : 

 DG Č Mme D. Vandenberghe  

L'ESPERANCE - RUE DU FOSTEAU 42 - 6530 THUIN 

  Tél : 071/59.49.84     Fax : 071/59.49.88 esperance@skynet.be 

 

- Maison de Soins Psychiatrique St.Bernard (ASBL) íuvres des Fr¯res de la Charit®  

 DG Č Mlle N. Maton 

CENTRE PSYCHIATRIQUE SAINT BERNARD - RUE J. EMPAIN 43 - 7170 MANAGE 

Tél : 064/55.44.35-064/54.14.09 nicole.maton@fracarita.org 

 

 

Cercles ou Fédérations de Médecins Généralistes (A.M. du 16.12.02) 

 

En qualité d'invité permanent, avec voix consultative : 

 

- Fédération des Associations de Généralistes de Charleroi (FAGC) : 

 Č Dr Ph. Rochet 

COORDINATION DES SOINS A DOMICILE ï 

ESPACE SANTE - BD ZOE DRION 1 ï 6000 CHARLEROI    

Tél : 071/31.31.53     Fax : 071/31.31.53  philippe.rochet@docsbe 

 

- Fédération des Médecins Généralistes du GMGRC et GMBE : 

 Č Dr P. Gourdin 

PLACE DE LA STATION 10 - 7181 FELUY     

Tél : 067/87.96.66    drpgourdin@yahoo.fr 

 

 

Association de parents de patients 

 

En qualité d'invité occasionnel : 

 

- Similes- Charleroi : 

 Č Mme A. Darquenne 
PLATE-FORME DE CONCERRRTATION EN SANTE MENTALE DES REGIONS DU 

CENTRE ET DE CHARLEROI - ESPACE SANTE - BD ZOE DRION 1 ï    6000 CHARLEROI    

Tél : 071/92.55.10     Fax 071/92.55.12 agnes.darquenne@skynet.be 

 

 

 

mailto:nicole.maton@fracarita.org
mailto:philippe.rochet@docsbe
mailto:drpgourdin@yahoo.fr
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2.3. LE BUREAU 

 

Le Conseil d'Administration désigne en son sein pour 3 ans un président, un vice-président, un secrétaire 

et un trésorier. 

Le Bureau est constitué du président, du vice-président, du secrétaire et du trésorier ainsi que de deux 

membres effectifs représentés chacun par un délégué.   

Le Bureau a pour mission de préparer l'ordre du jour des réunions du Conseil d'Administration et 

d'assurer la gestion journalière de la Plate-Forme.  Il se réunit chaque mois. 

 

Depuis le 7 juin 2010, il est constitué par : 

- Dr  Georges Van Cang, Président,, 

- M. Michel Pierrard, Secrétaire, 

- M. Philippe Paque, Trésorier, 

- M. Patrick Vandergraesen, 

- Mme Véronique Pourtois,  

- Mme Nadège Stradiotto, remplacée par Dr Paul Gourdin fin 2010. 

 

 

3. PERSONNEL 

 

 Le secrétariat social est assuré par le Grand Hôpital de Charleroi. 

 En 2005, à l'occasion de l'élaboration du règlement de travail applicable au personnel de la Plate-

Forme, la commission paritaire relative aux activités de la Plate-Forme a été déterminée.  Il s'agit de la 

commission paritaire des établissements et des services de santé n°330 (Arrêté royal du 09.03.2003 du 

Moniteur belge du 08.04.2003). 

 

Coordination : 

La Plate-Forme emploie 1 ETP coordinateur.  En 2010, la fonction était assurée par Pascale Deverd 

(employée depuis le 26/07/2004 à raison de 19h/semaine et à raison de 38h/semaine en CDI depuis 

octobre 2005, puis à raison de 4/5 ETP à partir du 01/01/2010). 

 

Secrétariat : 

Une secrétaire est employée par la Plate-Forme à raison de 19h/semaine. Le poste est occupé par Valérie 

Plasman en CDI depuis le 23.01.2006. 

 

    Chercheurs : 

Projet-pilote fédéral "Implémentation de la fonction de coordinateur de soins au sein des Plate-Forme de 

concertation en soins de santé mentale concernant le traitement de personnes présentant un problème lié 

aux substances".  

ü Dominique Leborgne a travaillé à raison de 2/3 ETP en 2010. 

 

Concertation transversale 

ü François de Coninck a travaillé à raison de 19h/semaine depuis le 01.11.2007 jusqu'au 

30.04.2010 (fin de la convention avec le SPF). 
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4. FINANCES :  
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IV.   F O N C T I O N N E M E N T    ET 

O R G A N I S AT I O N    D E    L A    C O N C E R T A T I O N 

 

 

1. ACTIVITES INTERNES  

 

1.1.GROUPES DE CONCERTATION ORGANISES SELON LE CRITERE 

GENERATIONNEL 

 

 

Historique 

 

Pour rappel, la fusion des Plates-Formes carolorégienne et de la région du Centre remonte au mois de 

février 2004.  

Concernant le critère générationnel qui préside à l'organisation des groupes de concertation, une des 

premières démarches de la nouvelle Plate-Forme a été de communiquer à tous ses membres un 

"Accord de participation relatif aux activités de concertation se rapportant aux soins dispensés aux 3 

groupes-cibles (0-18ans; 19-65ans et plus de 65ans)".  Tous les membres de la Plate-Forme ont adhéré 

à cet accord, accord destiné à faciliter la création et le fonctionnement de réseaux relatifs aux soins 

intégrés en santé mentale (tels que visés à l'article 9 ter de la loi sur les hôpitaux). 

En 2005, les groupes de concertations proprement dits ont ®t® mis en îuvre.   

Depuis mars 2004, la Commission Pédopsychiatrie (0-18 ans) fonctionnait déjà de façon très active 

suite à la fusion réussie des deux groupes de concertation des anciennes Plates-Formes. 

Quant aux groupes de concertation "Adultes" et "Seniors", ils n'existaient pas encore en tant que tels 

avant la naissance de la nouvelle Plate-Forme.  En effet, la Commission Alcool de l'ex-Plate-Forme 

carolorégienne était plus focalisée sur un public adulte, mais pas exclusivement.  Et la Commission 

"Santé mentale et précarité", également de l'ex-Plate-Forme carolo,  a cessé ses activités dans le 

courant de l'année 2004. 

Les groupes "Adultes" et "Seniors" étaient donc à inventer.  En juin 2005, les membres de la Plate-

Forme se sont réunis afin de les organiser. 

Le groupe "Adultes" s'est structuré en plusieurs sous-groupes thématiques. 

Tant pour les sous-groupes "Adultes" que pour le groupe "Seniors", des animateurs ont été désignés.  

Les animateurs sont les personnes ressources pour ces groupes, chargées de proposer des partenaires 

de concertation non membres de la Plate-Forme pertinents pour la thématique et d'assurer la direction 

des réunions en collaboration avec la coordination. 

 

En 2010, la Commission pédopsychiatrie a continué à se réunir mensuellement.  Les sous-groupes 

"handicap mental et santé mentale" et "commission alcool" de la Commission Adultes ont poursuivi 

leurs activités.  Un groupe de travail inter-réseaux "santé mentale et précarité", qui se situe plutôt dans 

la tranche d'âge 18-65 ans (bien que n'excluant pas totalement les autres tranches d'âge), s'est 

également mis en place. 

La Commission Seniors a continu® ¨ se r®unir r®guli¯rement ¨ lôoccasion de conf®rences/pr®sentations 

de services. 
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1.1.1. Commission Pédopsychiatrie (Groupe de concertation 0-18ans) 

 

 

En 2010, les animateurs étaient Dr Rudy Guillaume et Dr Eric Mathy. 

 

Le groupe de concertation  inclut des institutions membres de la Plate-Forme, des institutions de santé 

mentale non membres de la Plate-Forme (secteur psychosocial et structures hors territoire) et des 

services hors santé mentale (secteur pédagogique, SAJ, SPJ, Tribunal de la Jeunesse). Si quelques 

institutions ne participent que ponctuellement, on compte près de 20 participants à chaque réunion. 

Le travail du groupe repose sur les échanges de points de vue et de pratiques autour de thématiques 

précises. 

 

En 2010, le groupe s'est réuni le 26 janvier, le 2 mars, le 21 avril, le 25 mai, le 22 juin, le 29 

septembre, le 9 novembre et le 7 décembre.  Les participants se sont penchés sur les thèmes suivants : 

 

 les recommandations en matière de prise en charge du public spécifique (diagnostic 

multiple "handicap et santé mentale" chez les 0-18 ans) par le secteur de la santé mentale 

suite à la demande de la ministre Onkelinx et en collaboration avec les autres Plates-

Formes via l'inter-groupe pédopsychiatrie de l'IPF (Wallonie-Bxl-Com germ); 

 l'autorité parentale conjointe; 

 comment interviennent les mandants dans l'aide contrainte (avec les mandants SAJ, SPJ, 

TJ); 

 le trajet de soins pour mineurs délinquants; 

 les associations de parents de patients; 

 les différentes formes de soins sous contrainte (avec les mandants SAJ, SPJ, TJ); 

 les difficultés d'insertion sociale des jeunes; 

 l'urgence en pédopsychiatrie et les différences entre l'urgence et la crise; 

 la présentation du service d'accompagnement de l'AWIPH de Mons; 

 la présentation de l'association française de parents d'enfants placés "SOS petits princes"; 

 la présentation de la Mado de Charleroi. 

 

D'autre part, la recherche réalisée en 2008-2009 avec le soutien de la commission a encore pris une 

grande place dans les réunions.  Notamment, les recommandations qui concluent la recherche ont 

donné lieu à l'organisation d'une journée d'étude, le 20 mars 2010, sur le thème de la prise en charge 

médicamenteuses des troubles psychiques des enfants et des adolescents.  Un petit groupe de travail 

s'est finalement dévoué au développement du projet et s'est réuni plusieurs fois.  L'événement a été 

préparé de concert avec les fédérations de généralistes du territoire de la Plate-Forme et près d'une 

centaine de personnes y ont participé (voir programme en annexe). 

 

 

Á Groupe de travail "jeunes et assuétudes"  

 

Sous l'impulsion du Dr Guillaume, des participants à la Commission pédopsychiatrie ont constitué un 

sous-groupe de travail autour de la problématique de la "toxicomanie" chez les jeunes.  Le mot 

"toxicomanie" est choisi à dessein dans la mesure où il s'agit d'examiner entre acteurs de terrain quels 

sont les besoins en matière de prise en charge des jeunes dont les assuétudes ne s'inscriraient pas dans 

le processus adolescentaire et qui présenteraient les mêmes caractéristiques qu'une toxicomanie 

d'adulte.  Les services de soins en assuétude du territoire de la Plate-Forme participent à cette réflexion 

qui se poursuivra en 2011, le sous-groupe ayant démarré son travail fin 2010. 
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Les participants à la Commission pédopsychiatrie en 2010 ont été : 

 
Damien BAEL TSA 

Rue Despars 94 

7500 TOURNAI 

0479/839323 damien.bael@gmail.be 

Christine BALAND Siloé SAAE 

43 rue du Calvaire 

6200 Châtelet 

071/39 12 63 cbruyssen@gmail.com 

CHANTAL BECHHOFF  CENTRE DE GUIDANCE 

PROVINCIAL 

Rue de la Croisette 109 

6180 COURCELLES 

071/46.60.80 

 

chantal.vannechel@gmail.com 

PHILIPPE BIELANDE  SERVICE DôACCUEIL PROVINCIAL 

Rue de la Tannerie 6 

7000 MONS 

065/34.64.09 

 

philippe.bielande@hainaut.be 

THOMAS CARTON SSM CPAS DE CHARLEROI 

Rue L. Bernus 18 

6000 CHARLEROI 

071/32.94.18 thomas.carton@cpascharleroi.be 

ENZO DôAULISA CPAS CHARLEROI 

Service jeunesse 

Rue Destrée 25 

6001 MARCINELLE 

071/32 .23 .33 enzo.daulisa@cpascharleroi.be 

CLAUDE de RIDDER ESPACE PARENTALITE 

Rue de la Loi 30 

7100 LA LOUVIERE 

0496/69.23.18 claudederidder@belgacom.net 

DEPLPHINE DELATTRE AWIPH 

Boulevard Gendebien 3 

7000 MONS 

065/32.86.19 

0479/78.03.52 

d.delattre@awiph.be 

Dr THERESE DELATTRE 

  

APEP 

Rue des Hauchies 107A 

6042 LODELINSART 

071/31.87.47 

(mais. Méd.) 

071/37.94.87 

(hop.) 

thdelattre@hotmail.com 

 

MIREILLE DELCORD 

 

LE DOMAINE 

Rue J. Lanneau 39 

1420 BRAINE L ALLEUD 

02/386.09.38 

  

mireille.delcord@domaine-ulb.be 

MARTINE DELPORTE 

  

LA PIOCHE 

Rue Royale 95 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

071/31.18.92 

  

  

martine delporte@skynet.be 

lapiocheasbl@yahoo.fr 

 

CHANTAL DELTOUR CENTRE DE GUIDANCE 

Rue L. Bernus 22 

 6000 CHARLEROI 

071/31.63.78 

 

centrebernus40@hotmail.com 

BERNARD DEMARCIN AZIMUT 26 

Rue Favette 26 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

071/30.72.51 azimut26@hotmail.fr 

Vanessa CURNEL CENTRE PMS PROVINCIAL 

Rue du parc 87 

7100 LA LOUVIERE 

064/22.26.71 pms.lalouviere@skynet.be 

nurgul_demir@hotmail.com  

ANNICK DEPAULD SPJ CHARLEROI 

Rue de la Rivelaine 7 

6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 

0495/58.11.18 annick.depauld@cfwb.be 

VINCENT DUFRANNE LA RESIDENCE ROLAND 

Rue de Nimy 130 

7000 MONS 

065/35.34.82 

 

residence.roland@aesynet.be 

BRUNO DUGNOILLE  

 

LE GAI LOGIS 

Rue Bel air 40 

067/44.22.03 

 

dugnoille.gailogis@scarlet.be 

 

mailto:thdelattre@hotmail.com
mailto:mireille.delcord@domaine-ulb.be
mailto:delporte@skynet.be
mailto:centrebernus40@hotmail.com
mailto:pms.lalouviere@skynet.be
mailto:nurgul_demir@hotmail.com
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7190 ECAUSSINNES 

AGNES DUPONT LA RESIDENCE ROLAND 

Rue de Nimy 130 

7000 MONS 

065/35.34.82 

 

 

BEATRICE DUSAUSSOIS INSPECTION PEDAGOGIQUE DE 

LôAIDE A LA JEUNESSE 

Rue du chemin de Fer, 433 

Bureau 207 

7033 CUESMES 

0495/58.11.07 beatrice.dusaussois@cfwb.be 

ISABELLE ELIAS 

  

A.M.O. LE SIGNE 

rue du Laboratoire 27 

 6000 CHARLEROI 

071/30.28.88 

 

lesigne@skynet.be 

 

Dr MATTHIEU FEVRE 

  

HOPITAL V.VAN GOGH 

Rue de Lô h¹pital 55 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

071/92.16.40 

  

matthieu.fevre@gmail.com 

 

LUC FOUARGE 

  

IMP C.O.G.A. 

Rue Dô aulne 1C 

6142 LEERNES 

071/51.55.43 

0475/62.67.80 

Fax : 

071/51.09.99 

  

luc.fouarge@cog.be 

luc.fouarge@scarlet.be 

CELINE FRERE 

  

HOPITAL V.VAN GOGH 

Rue de Lô h¹pital 55 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

071/92.16.40 

071/92.17.53 

(direct) 

  

celine.frere@chu-charleroi.be 

 

RITA FURGIUELE  PMS DE CHARLEROI 

Rue du Calvaire 99 

6060 GILLY 

071/41.55.83 

  

  

ritafurgiuele@hotmail.com 

THERESE GOFFART 

  

Inspection P®dagogique de lôaide ¨ la 

Jeunesse 

 

0479/64.01.74 

  

therese.goffart@cfwb.be 

 

Dr RUDY GUILLAUME  

  

HOPITAL V.VAN GOGH - SERVICE K 

Rue de Lô h¹pital 55 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

071/92.16.40 

  

rudy.guillaume@chu-charleroi.be 

 

PIERRE-ANDRE HALLET  

  

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE DE 

CHARLEROI 

Boulevard Defontaine 8 

6000 CHARLEROI 

0485/53.90.12 

  

pahallet@hotmail.com 

 

GENEVIEVE HAQUENNE LôACCUEIL asbl 

Place Raoul Nachez 12 

6041 GOSSELIES 

071/31.47.79 accueil.cpe@belgacom.net 

perso.accueil.cpe@gmail.com 

ROBERT HELU  CLINIQUE NOTRE DAME DE GRÂCE 

DE GOSSELIES 

Rue Lumsonry 63 

5657 TARCIENNES 

0475/33.36.24 

071/21.43.49 

helu-rh-psy@hotmail.com  

Marjorie HENRIET  MAISON DE LôADO 

Boulevard Zoé Drion 1 

6000 CHARLEROI 

071/92.53.08 marjorie.henriet@chu-charleroi.be 

MARIE-CLAIRE HONORE LôESPOIR 

Place de Belle-Vue 2 

6250 PRESLES 

071/38.74.87 

0478/80.31.51 

mc.honore.espoir.spf@belgacom.net 

THERESE HUBERLAND 

  

Inspection P®dagogique de lôaide ¨ la 

Jeunesse 

Rue du chemin de Fer, 433/Bureau 207 

7000 MONS 

0495/36.89.00 

  

therese.huberland@cfwb.be 

 

Dr GENEVIEVE JADOUL CENTRE ORTHOGENIQUE 

Rue du Mayeuri 30 

6032 MONT-SUR-MARCHIENNE 

071/43.03.87 

0474/96.26.95 

gene.jadoul@skynet.be 

mailto:lesigne@skynet.be
mailto:matthieu.fevre@gmail.com
mailto:luc.fouarge@cog.be
mailto:luc.fouarge@scarlet.be
mailto:celine.frere@chu-charleroi,be
mailto:ritafurgiuele@hotmail.com
mailto:therese.goffart@cfwb.be
mailto:accueil.cpe@belgacom.net
mailto:helu-rh-psy@hotmail.com
mailto:therese.huberland@cfwb.be
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ANNE LAMMERHIERT  CENTRE DE GUIDANCE 

Rue de la Science 7 

6000 CHARLEROI 

071/20.72.80 cgcharleroi@skynet.be 

a.lammerhiert@gmx.fr 

LAURENCE LEFEVRE MAISON DE LôADO 

Boulevard Zoé Drion 1 

6000 CHARLEROI 

071/92.53.08 marjorie.henriet@chu-charleroi.be 

Stéphanie LERICHE 

  

CENTRE DE GUIDANCE 

PROVINCIAL 

Rue de Bruxelles 18 

7130 BINCHE 

064/33.63.68 

  

  

 

SOLANGE LESPAGNOL CENTRE DôACCUEIL POUR 

REFUGIERS DE FLORENNES _ 

STRUCTURE MENA 

Rue de Rohan Chabo 120 

6520 FLORENNES 

071/68.11.00 

 

solange.lespagnol@fedasil.be 

LUC MAHIEUX  SAAE SILOE 

Rue du Calvaire 43 

6200 CHATELET 

071/32.74.83 

071/39 74 83 

l.mahieux@siloe.be 

MARIE-CLAIRE MATERNE SAIE « LE PAS » 

rue des Glaces nationales 139 

5060 AUVELAIS 

071/70.22.28 lepas.indl@skynet.be  

DR ERIC MATHY CENTRE DE SANTE MENTALE DU 

CPAS 

Rue L. Bernus 18 

 6000 CHARLEROI 

071/32.94.18 

  

eric.mathy@yahoo.fr 

 

VIRGINIE MATIS 

 Laurence JOSIS 

ACCUEIL MEDICO-

PSYCHOLOGIQUE asbl 

Grand Rue 67 

6000 CHARLEROI 

071/70.00.03 

  

  

 

csm@skynet.be 

CHANTAL MEUNIER 

 

 

CENTRE DôAIDE AUX VICTIMES 

Quartier Trésignies 

Rue Tumelaire 80 

6000 CHARLERO 

071/86.15.25 

 

chantal.meunier@charleroi.be 

DANIELLE MICHA UX CENTRE DE GUIDANCE 

PROVINCIAL 

Rue de la Croisette 109 

6180 COURCELLES 

071/46.60.80 

 

danielle.michaux@hainaut.be 

Madia  STORELLI  SSM ARIANE 

Grand Rue 113 

7140 MORLANWELZ 

064/26.46.36 info@ssm-ariane.net 

JULIE PEETERS SERVICE DôACCUEIL PROVINCIAL 

Rue de la Tannerie 6 

7000 MONS 

065/34.64.09 

 

julie.peeters@hainaut.be 

STEPHANIE PILLOD CPAS CHARLEROI 

Service jeunesse 

Rue Destrée 25 

6001 MARCINELLE 

071/32 .23 .33 stephanie.pillod@cpascharleroi.be 

ANNE POCHET 

  

HOPITAL V.VAN GOGH  

Centre Thér de Jour pour Adolescents 

Rue de Lô h¹pital 55 

6030 MARCHIENNE-AU-PONT 

 071/92.17.50 

 

anne.pochet@chu-charleroi.be 

ANNICK PORIAU CENTRE PMS PROVINCIAL 

Rue du Parc, 87 

7100 LA LOUVIERE 

064/22.26.71 pms.lalouviere@skynet.be 

CHRISTINE ROBERT SAJ DE CHARLEROI 

7 rue de la Rivelaine 

6061 MONTIGNIE-SUR-SAMBRE 

071/89.74.06 

071/27.73.00 

 

christine.robert@cfwb.be 

 

FLORENCE ROBERT S.C.S.A.D. Charleroi- 

Boulevard Zoé Drion 1 

071/50.69.99 

 

empage@live.be 

 fl -robert@hotmail.com 

mailto:cgcharleroi@skynet.be
mailto:lepas.indl@skynet.be
mailto:eric.mathy@yahoo.fr
mailto:christine.robert@cfwb.be
mailto:empage@live.be
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6000 Charleroi 

ANTONELLA SANFILIPPO Tramétis 

Grand Rue 67 

6000 CHARLEROI 

071/70.00.03 csm@skynet.be 

MARCELLA SCARDINO CPMS Gilly  

Rue du Calvaire 99 

6060 Gilly 

071/41.55.83 scardino_marcella@hotmail.com 

DANIELA SCHIAVO SAIE Siloé 

Rue Calvaire 43 

6200 CHATELET 

 saiedesiloe@hotmail.com  

JACQUES STEPHANY 

  

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE DE 

CHARLEROI 

Boulevard Defontaine 8 

6000 CHARLEROI 

071/23.66.41 

071/23.66.38 

  

jacques.stephany@justfgov.be 

 

LUDIVINE TASSENOY SERVICE DôACCUEIL PROVINCIAL 

Rue de la Tannerie 6 

7000 MONS 

065/34.64.09 

 

julie.peeters@hainaut.be 

FANNY TSOLAKIDIS SAIE Siloé 

Rue Calvaire 43 

6200 CHATELET 

 saiedesiloe@hotmail.com 

AMANDINE 

VANGEHUCHTEN 

AWIPH 

Service aide en milieu de vie 

071/20.57.92 a.vangehuchten@awiph.be 

FRANCOISE VANEETVELD SSM LE PICHOTIN 

Rue Albert Ier 28 

6540 LOBBES 

071/55.92.30 frinck3@yahoo.fr 

ELSY VAN ROSSUM 

  

L'AUTRE RIVE 

 rue du Laboratoire 29 

 6000 CHARLEROI 

071/33 41 62 

 

lautrerive@skynet.be 

 

FABIENNE VERRECKT CENTRE PSYCHOTHERAPEUTIQUE 

DE JOUR C A FRERE 

Rue de Nalinnes 650 

6001 MARCINELLE 

071/43.16.89 

  

  

  

 

paramedicaux@centrepsycho.net 

Nadyne VERSOLATO CENTRE DE GUIDANCE 

PROVINCIAL 

Rue de Bruxelles 18 

7130 BINCHE 

064/33 63 68 guidance.binche@hainaut.be 

BERNARD WERY CENTRE THERAPEUTIQUE DE JOUR 

« LES PEUPLIERS » 

Rue des Lorrains 63 

6200 CHATELET 

071/38.57.31 peulier63@gmail.com  

YVONNE WETZELS CENTRE PSYCHOTHERAPEUTIQUE 

DE JOUR C A FRERE 

Rue de Nalinnes 650 

6001 MARCINELLE 

071/43.16.89 

  

  

  

 

paramedicaux@centrepsycho.net 

 

mailto:saiedesiloe@hotmail.com
mailto:jacques.stephany@justfgov.be
mailto:julie.peeters@hainaut.be
mailto:saiedesiloe@hotmail.com
mailto:lautrerive@skynet,be
mailto:peulier63@gmail.com
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 1.1.2. Commission "Adultes" 

 

En 2010, la Commission "Adultes" était structurée en plusieurs sous-groupes thématiques, à savoir  

"handicap mental et santé mentale", la Commission Alcool et le groupe Inter-réseaux "santé mentale et 

précarité". 

 

Á Groupe de Concertation "Handicap mental et santé mentale"  

 

Animatrice : Mme Véronique Houchard. 

 

En 2010, le groupe s'est réuni 5 fois : le 15 janvier, le 26 mars, le 11 juin, le 8 octobre et le 10 

décembre.  

 

Le groupe de travail « handicap mental et santé mentale è a d®marr® au mois dôoctobre 2005. L'ann®e 

de sa mise en place,  il a accueilli environ 30 personnes provenant de 18 organisations différentes. 

Environ 10 types de services ont été représentés : Hôpital psychiatrique, Maison de soins 

psychiatriques, Associations dôusagers (AFRAHM, SIMILES), Services AWIPH  (services 

dôaccompagnement, SRA, SRT , SRNA, é), Commissions subr®gionales AWIPH, Bureaux r®gionaux 

AWIPH, Services de santé mentale, Habitations protégées, SPAD (Soins Psychiatriques pour patients 

à domicile). 

 

Lôobjectif de ce groupe est dôorganiser au niveau local la concertation et la collaboration autour de la 

problématique du double diagnostic : retard mental et problèmes de santé mentale. La zone dôactivit® 

se base sur celle de la plate forme de concertation en santé mentale « Centre et Charleroi » sans 

exclusivité : certains participants viennent de Couvin, Mons ou Nivelles.  

 

Ce qui caract®rise les pratiques courantes dans lôapproche de cette probl®matique complexe est le 

fractionnement des suivis des personnes concern®es. En effet, il sôav¯re que ces personnes sont 

souvent prises en charge par plusieurs partenaires, de manière simultanée ou successive, avec la mise 

en place de m®canismes dôexclusion. Ces personnes manifestent le plus souvent leurs troubles mentaux 

par des troubles du comportement qui nuisent à leur intégration. 

Selon la mise au premier plan du retard mental ou des aspects psychopathologiques, les secteurs du 

handicap et de la santé mentale ont tendance à se « renvoyer la balle », chacun pensant que ces 

personnes ne présentent pas le profil requis pour son service.  

De plus, lôacc¯s aux rares ressources disponibles est entrav® par un manque dôinformation : manque de 

sensibilisation à la problématique du double diagnostic et manque de diffusion des expériences 

positives. Or celles-ci existent, et il existe, entre autres, un réseau de collaborations vives que le groupe 

sôattache ¨ mettre en ®vidence. Chaque service ou type de service fait preuve de forces et dôatouts, un 

des axes de travail de ce groupe est de les mettre en commun. 

 

En 2010, les deux thèmes récurrents du groupe ont été approfondis : la sensibilisation des services de 

santé mentale au public avec double diagnostic et le recueil de données concernant l'offre de soins de 

santé mentale pour ce public. 

 

1/ Sensibilisation  

La sensibilisation à la problématique du double diagnostic est un objectif important à poursuivre. 

En 2009, le groupe avait invité pour une concertation ponctuelle les services de santé mentale afin de 

faire le point sur les besoins du public avec double diagnostic et la façon dont ils sont rencontrés. 

Les services de santé mentale ont décidé de prolonger leur participation à ces réunions en 2010,  

réunions axées sur les questions des professionnels des SSM quant au public cible.  Lors de chacune de 
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ces réunions, un professionnel de la santé mentale est invité pour faire part de son expérience clinique 

avec notre public spécifique.  La présentation est suivie d'échanges entre les participants. 

 

2/ Recueil de données 

Un des objectifs fixé par le groupe en début de travaux avait été de mettre en évidence les 

collaborations vives existant au bénéfice des personnes avec double diagnostic. 

Ces collaborations se sont exprim®es autour dô®tudes de cas. Dôautre part, il a été envisagé de les 

mettre en évidence par une approche plus systématique de recueil de données. 

 

Ce recueil de donn®es a fait lôobjet de nombreuses discussions, principalement au sujet de la 

m®thodologie ¨ suivre pour lôeffectuer. Diverses pistes ont été explorées pendant les années 

précédentes et 2010 aura vu débuter une recherche en la matière confiée à l'IWSM pour une période de 

2 ans, soit du 01.01.2010 au 31.12.2011. 

 

Fin 2010, les objectifs généraux I. et II. ont été rencontrés (phase 1) et compte tenu de ces résultats, 

tant le comité d'accompagnement de la recherche que le Conseil d'administration de la Plate-Forme ont 

donné leur accord à la poursuite du projet (phase 2).  Le rapport de la phase 1 est consultable sur le site 

ww.pfrcc.com de la Plate-Forme. 

Le comité d'accompagnement de la recherche s'est réuni les 22 janvier, 6 mai, 9 septembre et 21 

octobre 2010.  Il est constitué de représentants :  

- de l'hospitalier (Mme Houchard, HP ST-Bernard),  

- de l'ambulatoire (Mme Hubens, remplacée par Mme M. Abel-Lariccia, Centre de 

guidance Provincial de Courcelles et  Mme H. Leclef, Centre de guidance Provincial de 

Courcelles) 

- et des structures intermédiaires (M. P. Vandergraesen) pour la santé mentale,  

- ainsi que d'une représentation du pôle scientifique (Pr. M. Mercier et Mme D. Woué)  

- et du secteur AWIPH avec l'administration (Mme B. Ghislain, Mme M. Hendricks) et 

l'hébergement (Mme Demiautte, le Chaf) 

- enfin, les usagers sont représentés par M. G. Hubert (AFraHM). 

 

Un accord entre le Conseil d'administration de la Plate-Forme, le comité d'accompagnement et l'IWSM  

a débouché sur la méthodologie suivante : 

 

 
 

 

 

Finalité 

Effectuer un état des lieux des dispositifs visant à diagnostiquer, prévenir, soigner un problème de 

santé mentale ou à maintenir une santé mentale de qualité pour les personnes adultes atteintes de 

déficience intellectuelle (retard mental), en impliquant les usagers, les familles et les services 

concernés. 

 

Objectif(s) général(aux) 

I. Contextualiser la problématique du « double diagnostic » - dans la littérature et à travers des 

interviews de personnes ressources - et investiguer la manière et les outils permettant 

dôappr®hender les besoins de la personne d®ficiente mentale ; 

II.  Connaître les caractéristiques de la population concernée sur le territoire de la PFRCC ; 

III.  £tablir un ®tat des lieux de lôoffre / des ressources existantes  / des collaborations effectives sur le 

territoire ; 

Finalité et Objectifs généraux 
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IV.  Sensibiliser les intervenants de santé mentale aux problèmes de santé mentale des personnes 

déficientes. 

 

 

 

 

I. Contextualiser la problématique du « double diagnostic » - dans la littérature et à travers 

des interviews de personnes ressources - et investiguer la manière et les outils permettant 

dôappr®hender les besoins de la personne déficiente mentale (Objectif général I) 

 

1.Présentation du contexte institutionnel des modalités de prises en charge de la santé mentale des 

personnes d®ficientes et de lô®volution actuelle de la situation : présentation des dispositifs, de 

leurs logiques, de leurs paradigmes et de leurs outils ; 

 

2.Investigation de la problématique du double diagnostic : 

a. Enjeux et difficultés liés à la thématique du double diagnostic 

 Méthode : Rep®rage et analyses dô®tudes et de recherches r®centes menées sur  le sujet 

au niveau international et belge (francophone et néerlandophone).  

 Le travail sôappuiera sur les colloques, organis®s r®cemment ou programm®s  sur ce 

th¯me au niveau international et sur les partenariats ®tablis par lôIWSM  au niveau belge et 

international. Il sôappuiera aussi sur le centre de  documentation de lôAWIPH, selon des 

modalités à définir en fonction du  partenariat établi le cas échéant (Voir partenariat, p1) : 

collaboration ou  accès.  

b. Définition et discussion des concepts  

- retard mental 

- déficience intellectuelle 

- troubles psychopathologiques 

- double diagnostic 

- santé mentale 

- troubles du comportement 

3.Évaluation des besoins de la personne déficiente mentale en matière de santé mentale : 

a. Approche des besoins de santé mentale des personnes déficientes ; 

b. Recherche dôoutils sur lô®valuation des besoins via des ®tudes et recherches ;  

c. Recherche dôinformations sur les outils utilis®s actuellement, notamment  dans les services 
AWIPH ;  

d. S®lection dôindicateurs et de crit¯res pour le repérage des  troubles de santé mentale chez 

les personnes déficientes ; 

e. Modalit®s dôutilisation des outils.  

 

II Connaître les caractéristiques de la population concernée sur le territoire de la PFRCC  au 

départ des données disponibles (Objectif général II). 

 

1. Récolte de données sur le territoire de la PFRCC : 

a. Évaluation de la population concernée (nombre et prévalence) par le double diagnostic 

b. R®partition de la population cible selon leur cadre de vie (domicile / services AWIPHé) 

Méthode :  

Ď Enquête auprès des services et des usagers (familles) 

Ď Recherche des informations disponibles ¨ lôAWIPH (cellule des cas prioritaires, 
notamment)  

Ď Investigations aupr¯s dôautres organismes :  

i. Autres PFC 

Opérationnalisation 
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ii.  Usagers et familles (via lôAFRAHM, Psytoyensé) 

iii.  Fédéral 

iv. Littérature grise 

2.Mise en perspective : 

a.  Problématique 

b.  Difficultés 

c.  Ressources 

d.  Pistes de solution 

e.  Synthèse 

 

III. £tablir un ®tat des lieux de lôoffre, des ressources existantes, des collaborations 

effectives sur le territoire (Objectif général III).  

 

1. Cadastre de lôoffre 

a. Pr®paration de lôinvestigation ¨ mener sur le terrain 

i. Hypoth¯ses pour lôinvestigation  

Ď Préparation IWSM 

Ď Discussion et approbation PFRCC 

ii.  D®finition du contenu de lôinvestigation 

iii.  Définition du public cible 

iv. Définition des modalités de travail et répartition du travail PFRCC/IWSM.  

b. R®alisation du questionnaire (ou grille dôinvestigation) et pr®paration de lôanalyse 

i. Définition des variables et des items à investiguer 

ii.  R®daction du questionnaire / grille dôanalyse 

iii.  D®finition du protocole pour lôanalyse 

c. Investigation sur le terrain  

i. Envoi des questionnaires 

ii.  Rencontre des acteurs 

Modalités et séquençage à définir en fonction des résultats du point a/iv ci-dessus : 

simultané / questionnaire préalable ou rencontre préalable   

d. Analyse 

i. Volet quantitatif 

ii.  Volet qualitatif 

iii.  Synthèse 

e. Rédaction du rapport 

 

 

 

IV. Sensibiliser les intervenants de santé mentale aux problèmes de santé mentale des 

personnes déficientes (Objectif général IV) 

 

1. Présentation et diffusion du rapport auprès des différents acteurs de santé mentale : 

Intervenants de 1
ère

 ligne, Ambulatoires, Intermédiaires et Hospitaliers. 

 Modalités à définir : int®r°t dôune pr®sentation orale avec possibilit®s dô®changes.  

 

2.  Exploration des propositions de travail  

a. Sensibilisation/Formation  des acteurs de santé mentale à la problématique étudiée 

b. Élaboration de recommandations 

c. Sélection et opérationnalisation des priorités de travail pour la PFRCC 

 

 Prérequis et éthique 
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- N®cessaire transversalit® de lôapproche : implication des acteurs des différents secteurs (dans le 

champ de la santé mentale et dans le secteur du handicap) 

- Respect des approches diff®renci®es (niveaux dôinterventions et r®f®rentiels)  

- Confidentialité des informations  

 

 

Méthode 

- Analyse de la littérature 

- Entretiens de personnes-ressources (usagers et familles inclus) 

- Enquête par questionnaire 

- Entretiens de groupes (tables rondes) 

- Etc. 

Implication du terrain dans la méthodologie 

- Travail en collaboration avec la PFRCC (GT) avec d®signation dôun r®f®rent PFRCC 

- Réunion de travail en sous-groupes (tables rondes). 

Moyens 

- Ressources humaines : un chercheur ½ temps  

- Frais de fonctionnement (PAF de fonctionnement : matériel, déplacements, enquête, etc.) 

- Informations, contacts et données utiles : listes et disponibilités 

- Ressources spécifiques : littérature, colloque, etc. 
 

 

 

Réunions de suivi avec le commanditaire : 

 = Comit® dôaccompagnement :  

 

Ď Contenu : orientations du travail, ®tats dôavancement, pr®sentations des r®sultats interm®diaires 

Ď Fréquence : bimestrielle 

Ď Participants : représentants des partenaires (stabilité nécessaire dans la composition du comité) 

Ď Convocation et compte rendu : commanditaire 

Réunions de concertation avec le terrain : 

 = tables rondes 

 

Ď Contenu : recherche dôinformation et sensibilisation 

Ď Participants : intervenants de terrain des différents secteurs 

Ď Organisation : mixte PFRCC / AWIPH / IWSM 

Ď Convocation : commanditaire 

Ď Rapport et synthèse : IWSM 

Ď Fréquence : ponctuelle (en fonction de la préparation définie en phase 3) 

Échéances :  

 

1
ère

 phase : janvier 2010 ï octobre 2010 

Moyens 

Mise en îuvre 
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Réalisation des objectifs généraux I et II selon le modèle présenté dans le graphique 1. Notons que 

cette dynamique doit °tre maintenue dans les phases 2 et 3, en sôadaptant aux objectifs de celles-ci.  

Début octobre 2010, un texte reprenant les objectifs généraux I et II doit être finalisé.  

 

 

 
 

 

 

 

2
ème

 phase : Novembre 2010 ï Août 2011 

Cadastre de lôoffre 

Ď Pr®paration de lôinvestigation ¨ mener sur le terrain 

Ď R®alisation du questionnaire (ou grille dôinvestigation) et pr®paration de lôanalyse 

Ď Investigation sur le terrain  

Ď Analyse 

Ď Rédaction du rapport 

Ą £tat des lieux de lôoffre / des ressources existantes  / des collaborations (OG III) 

 

3
ème

 phase : Septembre 2011 ï décembre 2011 

Présentation et diffusion du rapport auprès des différents acteurs de santé mentale 

Exploration des propositions de travail et ®laboration dôun cadre pour le suivi 

Ą Sensibilisation des intervenants de santé mentale aux problèmes de santé mentale des personnes 

déficientes (OG IV) 

 

 

 

Évaluation  

- Au niveau du contenu et des résultats 

- Au niveau de la méthodologie 

- Au niveau des partenariats 

Évaluation et perspectives 

Interviews : personnes 

ressources, équipes, 

usagers et familles 

 

Tables rondes 

Littérature,  

littérature 

« grise », 

colloques, etc. 

Textes 

/ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

bimestriel 

Graphique 1 : dynamique de construction des textes relus par le comité 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Perspectives 

Ą Voir 3
ème

 phase 

 

 
 

Les membres de la commission sont : 

 

Evelyne ARON 

Centre de guidance ï Rue de Bruxelles 13 ï 7130 Binche 

Tél : 064/33.63.68 Fax : 064/33.63.68  

 

Grégory BECLIN 

AWIPH Rue de la Rivelaine 21 ï 6061 Charleroi 

Tél : 071/20.55.46  

 

Valérie BODSON 

La Ferme de la Clarine ï rue Dieu d'en bas 44 -7170 Fayt-Lez-Manage 

Tél : 064/57.57.01.98 

valerie.bodson@clarine.be 

 

Bernard DE SMET 

Edelweiss-AFRahM ï Chaussée Houtard 219 ï 7110 Houdeng-Goegnies 

Tél: 064/26.37.43 

edelweiss-desmet@skynet.be 

 

Marie-Christine DEMIAUTTE 

Le CHAF ï Rue Jules Maltaux 62 ï 6240 Farciennes 

Tél: 071/38.62.80 

lechaf@brutele.be 

 

Marie-Christine DRION 

Accueil Médico-Psychologique ï Grand Rue 67 ï 6000 Charleroi 

Tél : 071/70.00.03 Fax : 071/70.00.08 

csm@skynet.be 

 

Amélie DRUEZ 

La Houblonnière ï Rue Sainte Barbe ï 7120 Rouveroy 

Tél : 071/58.78.99  

 

Bernadette GHISLAIN  

Bureau Régional de Charleroi ï Rue de la Rivelaine 11 ï 6061 Charleroi 

071/20.49.77 

b.ghislain@awiph.be 

  

Véronique HOUCHARD 

Hôpital Saint-Bernard ï rue Empain 43 -7110 Manage 

 

Marielle Lariccia et Hélène Leclef 

Centre de guidance Provincial ï Rue de la Croisette 109 ï 6180 Courcelles 

mailto:valerie.bodson@clarine.be
mailto:lechaf@brutele.be
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Tél : 071/46.60.80 

melanie.hubens@hainaut.be 

 

Julie MAHIEU 

Similes Wallonie ï Boulevard Beaufraipont 19/2 ï 4032 CHENEE 

Tél : 043/44.45.45 

mahieu.julie@hotmail.com 

 

Sophie RUCQUOY 

AWIPH-direction cellule proritaire - rue de la rivelaine 21 ï 6061 Montignies-sur-Sambre 

Tél : 071/20.55.17 Fax : 071/20.51.10 

s.rucquoy@awiph.be 

 

Mélanie SAMPARES 

Accueil Médico-Psychologique ï Grand Rue 67 ï 6000 Charleroi 

Tél : 071/70.00.03 Fax : 071/70.00.08 

csm@skynet.be 

 

Vanessa TOMASETTI 

Le Dièse ï Rue des Déportés 7 ï 7070 Mignault 

Tél : 067/21.24.77 

ssm_ledièse@hotmail.com 

 

Patrick VANDERGRAESEN 

SAPHO ï SPAD ï ACGHP - rue des Goutteaux 17 -6032 Mont-sur-Marchienne 

Tél : 071/44.00.00  

patrick.vandergraesen@hainaut.be 

 

Rebecca VERGALLO 

AWIPH-Direction cellule prioritaire ï rue de la Rivelaine 21 ï 6061 Montignies-sur-Sambre 

Tél : 071/20.55.38 

r.vergallo@awiph.be 

 

Ingrid VERSAVEL 

ALTEO ï Rue du Domaine 40 ï 6150 Anderlues 

Tél : 0494/53.49.02 

ingrid.versavel@mc.be 

 

Nadine VERSOLATO 

Centre de guidance ï Rue de Bruxelles 18 ï 7130 Binche 

Tél : 064/33.63.68 Fax : 064/33.63.68 

 

 

Á Commission Alcool 

 

En 2010, le groupe a poursuivi son objectif principal, celui de développer le réseau avec pour outil 

privilégié, l'organisation de conférences-débats autour de thèmes liés à l'alcool. 

Cette commission a été reprise dans le cadre de l'activité de la Plate-Forme "Implémentation de la 

fonction de coordinateur de soins au sein des Plates-Formes de Concertation en soins de santé 

mentale concernant le traitement de personnes présentant un trouble lié aux substances". 

mailto:s.rucquoy@awiph.be
mailto:patrick.vandergraesen@hainaut.be
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Les détails concernant la commission sont donc repris au chapitre du présent rapport dévolu à ce projet 

pilote. 

Toutefois, il est préférable de le mentionner encore comme groupe de concertation lié aux groupes 

d'âges car même si la problématique de l'alcool chez les jeunes peut être occasionnellement abordée, le 

groupe concerne plutôt la population "adulte".  Les problèmes de substance des jeunes sont traités par 

la commission pédopsychiatrie. 

 

Les membres du groupe sont : 

 

Evelyne ARON 

Centre de guidance ï Rue de Bruxelles 13 ï 7130 Binche 

Tél : 064/33.63.68 Fax : 064/33.63.68  

 

Claude BOMBLET 

Ville de Charleroi-Cellule Phare ï Rue de la Crèche 13 ï 6061 Montignies-sur-Sambre 

Tél. 071/86.70.32 

 

Dr François CHARON 

Centre Hospitalier Universitaire Vincent Van Gogh (Unité des Assuétudes ï Alcoologie) ï         Rue de 

lôH¹pital 55 ï 6030 Marchienne-au-Pont 

Tél. 071/92.35.76 Fax 071/92.00.46 

francois.charon@chu-charleroi.be 

 

Luc ELOY 

Ville de Charleroi-Service gestion action sociale ï Rue de la Crèche 13 ï 6061 Montignies-Sur-Sambre 

Tél. 071/86.70.66 

 

Sophie FOUCART 

asbl RASAC (R®seau dôAide et de Soins en Assu®tudes du Centre) ï Rue des Bleuets, 1 ï 7160 Chapelle-lez-

Herlaimont 

Tél. 0473/48.57.47 

asblrasac@hotmail.com 

 

Dominique HIERNAUX 

Ville de Charleroi-Cellule Psycho-Sociale  - Rue de la Crèche 13 ï 6061 Montignies-sur-Sambre 

Tél. 0475//25.70.13 ï 071/86.0.31 

dominique.hiernaux@charleroi.be  

 

Patricia MONOYER 

Solvay-Solvic (Service social) ï Rue Solvay, 39 ï 5190 Jemeppe-sur-Sambre 

Tél. 071/26.90.35 Fax 071/26.88.31 

patricia.monoyer@solvay.com 

 

Sandrine NICAISE 

Hôpital Vincent Van Gogh ï Rue de lôh¹pital 55 ï 6030 Marchienne-au-Pont 

 

Nelly ROGY 

Ville de Charleroi 

Ville de Charleroi-Cellule Phare - Rue de la Crèche 13 ï 6061 Montignies-sur-Sambre 

Tél. 0475//25.70.13 ï 071/86.0.31 

 

mailto:francois.charon@chu-charleroi.be
mailto:asblrasac@hotmail.com
mailto:dominique.hiernaux@charleroi.be


 54 

Delphine SCOLAS 

Centre de guidance ï Rue de la science 7 ï 6000 Charleroi 

Tél. 071/20.72.80 

delphine.scolas@gmail.com  

 

P. TAMBAU 

Le Regain ï Rue du Collège 39 ï 6200 Châtelet 

 

Diane VANDENBERGHE 

Lôesp®rance - Rue du Fosteau 42 - 6530 Thuin 

Tél. 071/59.34.96 Fax 071/70.00.08 

esperance@skynet.be - dvdb.esperance@skynet.be 

 

Cécile VREBOS  

Lôesp®rance - Rue du Fosteau 42 - 6530 Thuin 

Tél. 071/59.34.96 Fax 071/70.00.08 

cvrebos@gmail.com 

 

 

 

Á Groupe de Concertation Inter-réseaux "santé mentale et précarité" 

 

 

Il s'agit de la rencontre des réseaux de la Plate-Forme, du Relais Social de La Louvière et du Relais 

Social de Charleroi. 

 

En 2010, c'est la collaboration avec le Relais Social Urbain de Charleroi qui a été privilégiée. 

La collaboration de la PFRCC avec le RSU Charleroi est partie dôun constat g®n®ral : « Les 

travailleurs sociaux sont confrontés, dans leur pratique quotidienne, à des problématiques liées à la 

sant® mentale alors quôils ne disposent pas toujours des ressources n®cessaires ¨ leur gestion 

optimale. En particulier, dans les services associés au Relais Social de Charleroi, depuis début 2009, 

les travailleurs sociaux formulent de manière récurrente les besoins suivants : 

- une meilleure compréhension théorisée des pathologies mentales et troubles associés, y 

compris des notions de psychoéducation ; 

- un éclairage sur les bonnes pratiques et attitudes à adopter ; 

- une possibilit® dô®changer les exp®riences entre travailleurs inscrits dans les diff®rents 

services ; 

- un accès à des personnes ressources, des référents, dans le domaine de la santé mentale. «  

 

La d®marche de collaboration sôest donc traduite en deux directions : co-organisation et co-animation 

des comités de concertations avec comme thématique générale une meilleure connaissance et 

compréhension du secteur de la santé mentale pour les travailleurs sociaux. 

Les comit®s de concertations ont r®unis les membres du RSU de Charleroi et le travail sôest d®clin® ¨ 

partir de la présentation de la PFRCC, des représentations et des questions des travailleurs sociaux sur 

la sant® mentale et lôurgence. 

 

Le second axe d®velopp® a ®t® celui de la mise en place dôune formation pour les travailleurs sociaux 

des différentes structures représentées au Relais social Urbain. 

Dès mars 2010, un groupe de réflexion a été constitué et réuni par la chargée de projet. Y ont été 

discutés et déterminés les objectifs de la formation et les grands principes de son organisation. 

mailto:delphine.scolas@gmail.com
mailto:esperance@skynet.be
mailto:cvrebos@gmail.com
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Par la suite, des professionnels de la santé mentale ont été contactés et ont manifesté leur intérêt et 

engagement à prendre une part active dans la formation. Une journée de formation a été spécialement 

organisée à VVG pour ces futurs formateurs.  

Les formateurs et animateurs se sont réunis en groupe de travail et ont ensemble déterminé le contenu 

sur base de la formation reçue à VVG, adapté celui-ci au public composé des travailleurs sociaux et 

choisi des cas concrets déjà rencontrés au sein du réseau pour illustrer la théorie.   

Les professionnels de la santé mentale étaient  les formateurs principaux et responsables de la 

transmission du contenu théorique. Les « éclaireurs », professionnels du travail social, assisteront les 

experts de la santé mentale et permettront de rendre cette formation la plus pertinente et concrète 

possible pour le public concern® (s®lection du contenu re­u ¨ VVG, apport dôexemples, de cas connus 

au sein du réseau, etc.).  

 

Objectifs généraux 
« Cette formation doit permettre lô®mergence de pratiques professionnelles adapt®es à la réalité des 

services du réseau confrontés à des problématiques de santé mentale. 

Afin de répondre au mieux aux besoins formulés, et de ne pas se limiter à un apport théorique 

ponctuel, cette formation doit sôint®grer dans un cadre plus global favorisant ¨ terme le renforcement 

dôun partenariat/dialogue concret entre les travailleurs issus des domaines de la santé mentale et de 

lôaction sociale. Les ressources (en sant® mentale) existent et il sôagit de favoriser leur interpellation.  

La formation doit également permettre les échanges entre travailleurs sociaux issus des différentes 

structures du réseau restreint et élargi sur des thématiques liées à la santé mentale ». 

 

Objectifs opérationnels 

La formation doit permettre lôacquisition et/ou le renforcement de connaissances et de comp®tences 

dans le domaine de la sant® mentale par lôintroduction ¨ un cadre th®orique juste, pr®cis et adapt® ainsi 

que la présentation de réactions appropriées.  

Il sôagira donc de : 

1/ favoriser la compréhension des principaux symptômes et syndromes existants ;  

2/ les illustrer concrètement en lien avec la pratique quotidienne des travailleurs sociaux ; 

3/ proposer des outils utiles, pratiques et adaptés (bonnes pratiques, réactions et positions à adopter) ; 

4/ donner des informations au sujet des médications et des conséquences de leur (non)-suivi (notions 

de psychoéducation notamment) ;  

5/ permettre et favoriser le contact et lôinterpellation de professionnels de la sant® mentale. 

 

 

 

Public cible  
Lôensemble des travailleurs sociaux du r®seau restreint et des services signataires de la Charte qui, 

avec lôaccord de leur responsable de service, souhaitaient participer ¨ cette formation. Un total de 73 

travailleurs r®partis en 6 groupes se sont inscrits ¨ cette formation pour les sessions dôoctobre 2010.  

 

 

 

 

Les membres du groupe porteur sont : 

 

Dominique DEBELLE 

Relais Social Urbain de La Louvière - Rue du Moulin 54 - 7100 La Louvière 

Tél : 064/88.52.31 
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debelle.dominique@lalouviere-cpas.be 

 

Danièle DEMEUNIER 

IHP Le Regain - Rue du Collège 39 - 6200 Châtelet 

Tél : 071/40.48.25 Fax : 071/40.57.31 

leregain.ihp@belgacom.nert 

 

Suzanne HUYGENS 

Relais Social Urbain de Charleroi ï Boulevard Jacques Bertrand 10 ï 6000 Charleroi 

Tél : 071/50.67.31 

relais.social.charleroi@skynet.be 

 

Irène KREMERS 

Relais Social - Boulevard Bertrand 10 - 6000 Charleroi 

Tél : 071/50.67.31  

relais.social.charleroi@hotmail.com  

 

Dominique LEBORGNE 

PFRCC ï Boulevard Zoé Drion 1 ï 6000 Charleroi 

Tél : 0476/89.37.11 

d_leborgne@swing.be 

 

Monique PIERARD 

Relais Santé - Rue Paul Janson 45 - 7100 La Louvière 

Tél : 064/88 52 74 

monique.perard@lalouviere-cpas.be 

 

Dr Georges VAN CANG 

Hôpital V.V.Gogh - Rue de lô H¹pital 55 - 6030 Marchienne-au-Pont 

Tél : 071/92.00.45 Fax : 071/92.00.46 

georges.vancang@chu-charleroi.be 

 

A-M. VAN DEN BOOGAERT 

Relais Social Urbain de La Louvière - Rue du Moulin 54 - 7100 La Louvière 

Tél : 064/88.52.31 

 

Patrick VANDERGRAESEN 

SAPHO ï SPAD ï ACGHP - Rue des Goutteaux 17 -6032 Mont-sur-Marchienne 

Tél : 071/44.00.00  

patrick.vandergraesen@hainaut.be 

 

 

 

 1.1.3. Commission "Seniors" 

 

Animateur : Dr Paul Gourdin. 

 

Une dizaine de personnes assistent aux réunions et représentent essentiellement des services de 

première ligne (SISD, CASD). 

Des thématiques précises sont explorées sur base d'exposés suivis d'échanges entre les participants.   

 

mailto:relais.social.charleroi@skynet.be
mailto:relais.social.charleroi@hotmail.com
mailto:d_leborgne@swing.be
mailto:patrick.vandergraesen@hainaut.be
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En 2010, le groupe s'est réuni 3 fois :  

 

 

le 22 avril 2010. 

Les troubles cognitifs de la personne âgée, par le Dr Sandra Higuet, médecin chef du service de 

g®riatrie ¨ lôh¹pital de Tubize-Nivelles. 

 

le 8 juin 2010. 

Les traitements pharmacologiques et psychosociaux ï Ethique et déontologie, par le Dr Vandana 

Asthtana. 

 

le 7 octobre 2010. 

Lôincidence de lôorganisation et de lôam®nagement de lôenvironnement de la personne ©g®e en 

institution et au domicile, par Madame Valentine Charlo. 

 

En 2010, les réunions ont été organisées au siège de la Fédération des médecins généralistes du Centre 

pour stimuler leur participation aux réunions. 

 

 

Les membres du groupe sont : 

 

Aurore BUTCHER 

CSD La Louvière ï Avenue Max Buset 38 ï 7100 La Louvière 

Tél : 064/23.88.45 

aurore butcher@nubac.be 

 

Germaine DEBERG 

Hôpital Sainte-Thérèse - Rue Trieu Kaisin 134 -6061 Montignies-Sur-Sambre 

Tél: 071/23.90.42 

g.deberg@hopitaux-gilly.be 

 

Anne-Marie DEHON 

CISSD Mons ï Boulevard Sainctelette 81 ï 7000 Mons 

Tél :065/84.09.66 

anne-marie.dehon@cissd.be 

 

Bettina DEFAUW 

IHP Le Regain ï Rue du Collège 39 ï 6200 Châtelet 

Tél : 071/40.48.25 

leregain.ihp@psp.ucl.ac.be 

 

 

Philippe DELAUCHE 

Hôpital Saint Joseph ï Rue de la Duchère 6 ï 6060 Gilly 

 

Benoît DELTENRE 

SCSAD-CPAS ï Boulevard Joseph II 13 ï 6000 Charleroi 

Tél : 071/23.32.83 

infi@cpascharleroi.be 

 

mailto:butcher@nubac.be
mailto:g.deberg@hopitaux-gilly.be
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Danièle DEMEUNIER 

IHP Le Regain ï Rue du Collège 39 ï 6200 Châtelet 

Tél : 071/40.48.25 

leregainihp@gmail.com 

 

Stéphanie DEPRETER 

CCSSD-CPAS de La Louvière ï Rue du moulin 54 ï 7100 La Louvière 

Tél : 064/88.52.75 

stephanie.depreter@lalouviere-cpas.be  

 

Dominique FEVRIER 

SCSAD-CPAS - Boulevard Joseph II 13 -6000 Charleroi 

Té071/23.32.75 Fax : 071/23.32.70 

info@cpascharleroi.be   

 

Monique GORIS 

CASD ï Rue du Marché 2 ï 7100 La Louvière 

Tél : 064/23.84.60 

casd.lalouviere@skynet.be 

 

Docteur Paul GOURDIN 

Centre Santé -Environnement - Place de la station 10 -7181 Seneffe 

Tél: 067/87.96.65   

drpgourdin@yahoo.fr  

 

Gabrielle GOVAERTS 

CISSD Mons ï Boulevard Sainctelette 81 ï 7000 Mons 

Tél :065/84.09.66 

gabrielle.govaerts@cissd.be 

 

Stéphanie MINEUR 

CASD ï Boulevard Tirou 163/7 ï 6000 Charleroi 

Tél: 071/20.01.54 Fax : 071/20.01.41 

casd.charleroi@skynet.be 

 

Marc MOERMAN 

CPAS de La Louvière ï Rue du Moulin 54 ï 7100 La Louvière 

Tél : 064/88.52.75 

marc.moerman@lalouviere-cpas.be 

 

Françoise MOREAU 

CASD Région de Thudinie - Rue Albert Ier 28 -6540 Lobbes 

Tél: 071/55.92.35 Fax: 071/59.62.92 

casd.thudinie@skynet.be 

Florence ROBERT 

SCASD Charleroi-Empage/Librô©g® ï Boulevard Zoé Drion 1 ï 6000 Charleroi 

Tél : 071/50.69.99 Fax : 071/32.55.87 

empage@librage.be 

 

Virginie RUSSO 

CASD Lobbes ï Rue Albert 1
er
 ï 6540 Lobbes 

mailto:stephanie.depreter@lalouviere-cpas.be
mailto:info@cpascharleroi.be
mailto:drpgourdin@yahoo.fr
mailto:casd.thudinie@skynet.be
mailto:empage@librage.be
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Tél : 071/59.99.09 

 

Barbara SCARPIN 

CASD de La Louvière ï Rue du Marché 2 ï 7100 La Louvière 

064/23.84.60 

casd.lalouviere@skynet.be 

 

Mandy VASSART 

CASD - Boulevard Tirou 163/7 -6000 Charleoi 

Tél: 071/20.01.54 Fax: 071/20.01.41 

casd.charleroi@skynet.be 

 

Isabelle VERMEYLEN 

CASD - Rue du marché 2 -7100 La Louvière 

Tél: 064/23.84.60 Fax: 064/23.84.77 

casd.lalouviere@skynet.be1 

 

 

 

1.2. GROUPE DE TRAVAIL "107" 

 

Il s'agit d'un nouveau groupe de travail mis sur pied au sein de la Plate-Forme en rapport avec l' "Appel 

¨ projets en vue de la conclusion dôune convention dans le cadre de lôarticle 107 de  la loi relative aux 

h¹pitaux et ¨ dôautres ®tablissements de soins". 

 

En 2010, il s'est réuni 6 fois : le 1
er
 avril, le 11 mai, le 29 juin, le 21 septembre, le 12 octobre et le 17 

décembre. 

Le groupe a servi de lieu d'échange d'informations et de concertation pour la mise en place des projets.  

Au départ du groupe, un questionnaire a été élaboré et soumis à tous les membres de la Plate-Forme 

afin de savoir dans quelle grande fonction ils situent leur service.  Cet aperçu a permis aux promoteurs 

d'y voir plus clair dans le montage des projets. 

Deux projets ont été déposés : un pour la région de Charleroi avec l'ISPPC comme promoteur (il n'a 

pas été retenu) et l'autre pour la région du Centre avec l'Hôpital Saint-Bernard et l'Hôpital de Jolimont-

Lobbes comme promoteurs (projet retenu fin décembre). 

En 2011, le travail de ce groupe doit se poursuivre afin de se concerter sur la mise en îuvre de cette 

future réforme. 

 

Les participants étaient : 

 

Aron Evelyne 

Centre de guidance ï Rue de Bruxelles 13 ï 7130 Binche 

Tél : 064/33.63.68 Fax : 064/33.63.68  - guidance.binche@hainaut.be  

 

Demeunier Danielle 

IHP Le Regain ï Rue du Collège 39 ï 6200 Châtelet 

Tél : 071/40.48.25 - leregainihp@gmail.com  

 

Dupont François 

IHP Le Regain ï Rue du Collège 39 ï 6200 Châtelet 

Tél : 071/40.48.25 - leregainihp@gmail.com  

 

mailto:Casd.lalouviere@skynet.be
mailto:casd.charleroi@skynet.be
mailto:guidance.binche@hainaut.be
mailto:leregainihp@gmail.com
mailto:leregainihp@gmail.com
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Fontaine Philippe 

Hôpital V.V.Gogh - Rue de lôHôpital 55 - 6030 Marchienne-au-Pont 

philippe.fontaine@chu-charleroi.be 

 

Georges Olivier 

SSM CPAS DE CHARLEROI - Rue L. Bernus 18 - 6000 CHARLEROI 

071/32.94.18 olivier.georges@cpascharleroi.be  
 

 

Paque Philippe 

GHdC ï rue de la Duchère 6 ï 6060 Gilly 

Tél : 071/10.71.33      Fax : 071/10.74.99 - Philippe.Paque@ghdc.be 

 

Pierrard Michel 

HOPITAL ST BERNARD-íUVRES DES FRERES CHARITE ï  

RUE J. EMPAIN 43 ï7170 MANAGE    

Tél : 064/27.89.10     Fax : 064/54.97.57 - Michel.Pierrard@fracarita.org  

 

Rodembourg Grégoire 

PSY CHIC SSM - RUE DU MOULIN 79 ï 7100 LA LOUVIERE 

Tél. 064/22.25.71     Fax : 064/84.49.33   psychic.ssm@gmail.com  

 

Van Droogenbroek Yolande 

DIAPASON-TRANSITION - CHEE DE FLEURUS 216 - 6060 GILLY 

Tél : 071/30.18.11 - transition@brutele.be  

 

Van Cang Georges 

Hôpital V.V.Gogh - Rue de lô H¹pital 55 - 6030 Marchienne-au-Pont 

Tél : 071/92.00.45 Fax : 071/92.00.46  georges.vancang@chu-charleroi.be  

 

Vandergraesen Patrick 

A.C.G.H.P. - RUE DES GOUTTEAUX 17 - 6032 MT-SR-MARCHIENNE 

Tél : 071/36.68.99     Fax :  071/30.85.61 - acghp@freegates.be  

 

Verhelst Françoise 

GHdC ï rue de la Duchère 6 ï 6060 Gilly 

Francoise.Verhelst@ghdc.be  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:philippe.fontaine@chu-charleroi.be
mailto:olivier.georges@cpascharleroi.be
mailto:Philippe.Paque@ghdc.be
mailto:Michel.Pierrard@fracarita.org
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mailto:georges.vancang@chu-charleroi.be
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mailto:Francoise.Verhelst@ghdc.be
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1.3.PROJET PILOTE « IMPLEMENTATION DE LA FONCTION DE COORDINATEUR DE 

SOINS AU SEIN DES PLATES-FORMES DE CONCERTATION EN SOINS DE SANTÉ 

MENTALE CONCERNANT LE TRAITEMENT DE PERSONNES PRÉSENTANT UN 

PROBLÈME LIÉ AUX SUBSTANCES », par Dominique Leborgne 

 

 

Les constats 

 

Les démarches 

 

Les collaborations 

 

Les activités 2010  

 

Participation à des journées/colloques/conférences 

 

Les constats 

 

Parmi les missions demand®es, il sôagissait dôidentifier les principales lacunes dans lôoffre de soins. 

Les diff®rentes concertations et rencontres permettent dôaffiner les besoins et lacunes dans ce domaine.  

 

De manière générale, il est souvent question de moyens insuffisants en termes de personnels dans 

différentes structures existantes davantage que de nouvelles structures à créer. Chaque moment de 

concertation est aussi le lieu dôun rappel sur lôinsuffisance de mise en r®seau et de rencontres entre 

différents services. Le fil rouge de la convention qui consiste en une « collaboration et une 

concertation maximale entre les institutions générales des soins de santé mentale et les institutions 

spécifiques des soins pour les personnes ayant un problème lié aux substances illicites ou licites » est 

donc dôactualit® et la majorit® des activités réalisées est en lien direct avec cette directive. 

Pour les assu®tudes aux drogues illicites, les lacunes les plus souvent soulign®es sont lôabsence de 

centre de crise pour les régions Mons-Borinage et Picardie et lôabsence de structures sp®cialisées pour 

mineurs. En ce qui concerne la prise en charge de mineurs pr®sentant des probl¯mes dôassu®tudes, la 

tendance g®n®rale des professionnels serait de favoriser lôaccueil de la majorit® d'entre eux dans les 

structures résidentielles existantes et non de créer des projets spécifiques. En effet, les professionnels 

considèrent que la plus grande part des problèmes d'assuétude des jeunes est liée à un problème 

adolescentaire sous-jacent et prépondérant.  Il est donc propos® dôaugmenter lôoffre de soins de ces 

structures pour la prise en charge de ces situations mais aussi de développer des partenariats avec les 

structures de l'Aide à la jeunesse.  Pour le petit pourcentage de jeunes présentant un véritable problème 

de toxicomanie (c'est-à-dire, identique à la toxicomanie décrite pour les adultes), un groupe de travail 

est en train de se constituer au sein de la Plate-forme afin de proposer une formule de soins dans la 

région de Charleroi. 

 

Il est cependant à souligner que par rapport à la problématique « alcool », beaucoup de professionnels 

soulignent lôaugmentation importante de situations dôadolescents en difficult®s graves et ,de mani¯re 

plus large, la sp®cificit® pour les soignants en sant® mentale dôintervenir pour ce public. La 

consommation dôalcool et de cannabis dans la population « jeune » pose des questions spécifiques 

pour la prise en charge dans des structures hospitali¯res. On peut donc aussi insister sur lôimportance 

de concertations spécifiques sur ce thème. 

 

En fonction des sous régions couvertes par la PFRCC et par la Plate forme Picarde, les lacunes sont 

aussi ®videntes en ce qui concerne les initiatives dôout reaching pour patients alcooliques. De plus, une 

rencontre organis®e sur lôaccueil des personnes alcooliques aux urgences des h¹pitaux ainsi quôune 
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concertation entre services hospitaliers ont mis en évidence différents problèmes quotidiens pour les 

soignants, ces constats peuvent être communs à de nombreuses institutions hospitalières. Parmi ces 

constats et pour rappel : 

 

 Peu de liens structurels entre les institutions généralistes et les institutions spécialisées ; 

 Difficult®s dôorientation vers des centres de  post cure et probl¯mes li®s ¨ la dur®e 
dôhospitalisation  et lôimportance des listes dôattente pour les places en post cure pour 

personnes toxicomanes ; 

 Importance de pouvoir travailler systématiquement avec des psychologues et des assistants 

sociaux en premi¯re ligne  dans les services dôurgence ; 

 Méconnaissance des services du travail réalisé par les unités de crise ; 

 Manque de formation sant® mentale/assu®tudes pour le personnel des urgences dôh¹pitaux 

généraux ; 

 Manque de structures pour des patients Korsakoff de manière générale  et le peu de places 

disponibles en HP ou en IHP en particulier pour les patients atteints du syndrome de korsakoff  

 Lôabsence dôune structure de prise en charge pour mineurs dans la Province ; 

 

  

Dôautres rencontres et concertations organis®es mettent aussi en exergue plusieurs manques ou 

insuffisances dôun ordre davantage organisationnel (meilleure connaissance des différents projets des 

services sp®cialis®s, meilleure accessibilit® ¨ ces services, é) : 

 

 Manque de contacts entre institutions hospitalières prenant en charge des personnes 

toxicomanes et institutions spécialisées et notamment à partir de la question de lôorientation et 

de lôaccompagnement des personnes ; 

 Difficultés de « dépasser è les repr®sentations respectives et les modes dôaccessibilit® entre les 

services prenant en charge des personnes ayant des probl¯mes dôassu®tudes et les structures ou 

services de santé mentale comme les IHP et les SSM ; 

 

 

 

Les démarches 

 

Parmi les démarches entreprises, plusieurs concertations ont donc ciblé les thématiques comme 

lôaccueil aux urgences des personnes alcooliques, le travail avec les mineurs ou le travail des 

institutions « généralistes » avec les institutions « spécialisées ». Une des initiatives a aussi été 

dôinformer les intervenants des projets et initiatives d®velopp®es dans dôautres sous r®gions et des 

possibilités éventuelles de financement de différents projets (Fonds assuétudes par exemple). 

Enfin, des collaborations ont été effectives entre plusieurs services et hôpitaux suite aux concertations 

Dans la continuit® du travail depuis 2009, le fil rouge de la d®marche est dôessayer   dôorganiser des 

concertations à partir des intervenants de terrain et de leurs réalités. Les différentes rencontres ont donc 

permis dôinitier davantage de pratiques de r®seau et une meilleure connaissance des diverses 

spécificités. De plus, si la suite du projet le permet, diverses initiatives évoquées dans ce rapport ont 

comme objectif de contribuer ¨ lôam®lioration de ces probl®matiques (par exemple meilleure 

accessibilit® aux IHP, r®flexion et construction dôun circuit de soins pour mineurs toxicomanes, 

continuité des projets de la commission alcool et des intervisions..). 

 

Les collaborations 

 

Il est à noter que Pour le Hainaut, il existe cinq réseaux « Décret Wallon ». Les collaborations sont 
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différentes pour chaque zone.  

 

 La Capc (Charleroi) : participation ponctuelle au comité de pilotage, participation effective aux 

journ®es de pr®sentation et dô®changes des institutions sp®cialis®es, participation de la 

coordinatrice de la CAPC à différentes concertations du projet pilote (commission alcool, 

journées de présentations, commissions jeunes et assuétudes.. ); 

 Le Rasac (Centre/La Louvière) : co-organisation des intervisions, participation de la 

coordinatrice du Rasac à différentes concertations du projet pilote. 

 La Caho (Hainaut occidental) : projet de participation à un groupe de travail sur la création et le 

d®veloppement dôune structure dôaccueil de bas seuil en sant® mentale et assu®tudes en Hainaut 

occidental. 

 Rambo (Mons-Borinage) : engagement en décembre de la coordinatrice, participation active de 

la Plate forme Picarde au niveau du Conseil dôadministration ; 

 RAF (Botte du Hainaut) : engagement de la coordinatrice en décembre et élaboration en cours 

de projets communs. Deux rencontres individuelles ont été organisées avec la coordinatrice du 

RAF. 

 

Outre ces collaborations ponctuelles, un groupe de travail est mis en place avec les différents 

coordinateurs (trices) des différents réseaux existants (Décret Wallon, projets pilotes SPF, réseau Wab, 

Relais sociaux urbains, Relais sant®). Il sôagit dans ces r®unions de présenter les différentes 

organisations, dôidentifier les missions et les zones de comp®tences et de mettre en ®vidence les freins 

et les leviers des différentes pratiques de réseaux. 

 

 

Les activités 2010  

  

Outre les constats, les processus de concertations engagés et la brève description des collaborations, ce 

sont les diff®rentes activit®s organis®es qui permettent dôop®rationnaliser ces diverses rubriques.  

Les activités reprennent les axes de travail établis pour le niveau local du projet pilote. 

  

Axe n°1 développer la concertation à Charleroi et dans la région du Centre sur la thématique 

alcool: 

Les objectifs étaient : 

 

1. stabiliser le groupe porteur et élargir avec des institutions de la région du Centre, 

2. initier des collaborations concrètes, 

3. continuer la démarche de formation et de rencontres entre institutions, 

4. continuer ¨ inventorier lôoffre et la demande de soins, 

5. continuer à maintenir les liens avec la CAPC 

 

 

Les tâches réalisées : 

 

 Commission alcool février :  

(11 participants, HP, SSM, Centre post-cure, HG, Services de prévention, coordination 

RW, médecine du travail, Ville de Charleroi, AA, IHP) ; 

 Conférence ïdébat : Jeunes et alcool ; LôEsp®rance ¨ Thuin ; Dr R.Gueibe ; 10 mars 2010 : 

(69 personnes, Plate-forme santé mentale, HP, HG, SSM, médecine du travail, services de 

pr®vention, conventions INAMI, centres de post cure,  IHP, CPAS, associations dôusagers, 
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associations D®cret Wallon, r®sidents de lôEsp®rance, Relais Sant®, AAJ, IMP, Plannings 

familiaux, AWIPH) ; 

 Commission alcool avril :  

(12  participants, HP, SSM, Centre post-cure, HG, Services de prévention, coordination 

RW, AMO,AA, IHP) ; 

 Conférence-débat : lôaccueil des personnes alcooliques aux urgences ; Grand Hôpital de 

Charleroi ; 16 juin 2010 (41 personnes, Plate-forme santé mentale, HP, HG, SSM, 

médecine du travail, services de prévention, conventions INAMI, centres de post cure,  

IHP, CPAS, associations dôusagers, associations D®cret Wallon) ; 

 Commission alcool 29/09/2010 : (11 participants, HP, SSM, Centre post-cure, HG, Services 

de prévention, coordination RW,) ; 

 Commission alcool 10/11/2010 : (8 participants, HP, SSM, Centre post-cure, HG, Services 

de prévention,     coordination RW)  

 Conférence ïdébat 17/11/2010 : projet pilote CHU Saint Pierre/Interstices (Dr S.Zombeck), 

orientation du patient alcoolo-dépendant admis aux urgences (52 participants :HP, HG, 

SSM, IHP, convention Inami, Projet thérapeutique, associations Décret wallon, centre de 

crise, AA, Vivre libre, Médecine du travail, Services infirmières à domicile, Médecins 

généralistes) 

 Commission alcool 2/12/2010 : (12 participants, HP, SSM, Centre post-cure, HG, Services 

de prévention, coordination RW)   

 

Par rapport aux objectifs prévus, les objectifs sont partiellement atteints.  Au niveau quantitatif encore, 

le nombre de personnes aux  réunions de la commission se stabilise et le nombre de personnes et de 

services différents représentés est assez important. 

La conf®rence sur le projet pilote dôinterstices a permis dôorganiser ensuite des contacts avec dôautres 

structures hospitalières intéressées par le processus mis en place à Saint Pierre. 

La commission alcool essaie de mettre en place un tableau des différents acteurs de la région 

concern®s par la probl®matique. Ce tableau permettra de d®velopper un plan dôaction pour les 

concertations ¨ mettre en place dans le courant de lôann®e 2011. En effet, lôid®e centrale est que pour 

chaque structure partie prenante de la commission, il est en lien avec dôautres et quôil importe 

dôidentifier leurs champs dôaction et surtout les besoins à combler en concertation.  

Enfin, lôobjectif dô®largissement du groupe ¨ dôautres acteurs de la r®gion du centre a aussi ®t® 

partiellement atteint par la participation dôun service dôalcoologie dôun HP du Centre. 

  

En ce qui concerne les conférences-débats, le public est nombreux et représentatif des acteurs 

concernés par la problématique assuétudes autant pour la région de Charleroi que pour la région du 

Centre. Rappelons que ces concertations développent une meilleure connaissance de différents sujets 

mais aussi des échanges et des rencontres qui pour certaines ne sont pas que ponctuelles. 

 

Axe °2 : d®velopper la concertation dans la r®gion du Centre ¨ partir dôintervisions : 
Les objectifs étaient : 

 

1. développer le travail sur les circuits de soins,  

2.  élargir le groupe actuel 

3. continuer lôinventaire de lôoffre et de la demande. 

 

Les tâches réalisées : 

 

Intervisions dans la Région du Centre : 
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 Intervision du 18/01 : situation « assuétudes et santé mentale è (10 personnes, Service psy dôun 

HG,  association Décret Wallon, Sisd, convention Inami) ; 

 Intervision du 25/02 : situation autour des questions dôinsertion de patients assu®tudes (8 

personnes, Service psy dôun HG,  association D®cret Wallon, Sisd, convention Inami, IHP) ; 

 Intervision du 22/03 : travail du psychologue mobile du centre de guidance Psychic de La 

Louvi¯re   (14 personnes Service psy dôun HG,  association D®cret Wallon, Sisd, convention 

Inami, IHP, CPAS). 

 Intervision du 05/05 : situation pr®sentant la prise en charge dôune personne alcoolique (8 

personnes, Service psy dôun HG,  association D®cret Wallon, Sisd, convention Inami, IHP) ; 

 Intervision du 13/09/2010 : rencontre avec lôIHp lôAncrage et ®vocation dôune situation 

concernant 4 services pr®sents (personnes, Service psy dôun HG,  association Décret Wallon, 

Sisd, convention Inami) ; 

 Intervision du 18/10/2010 : travail dôorientation dôune personne alcoolique hospitalis®e dans un 

service psychiatrique dôun HG vers un centre de post cure (9 personnes, Service psy dôun HG,  

association Décret Wallon, Sisd, convention Inami, IHP) ; 

 Intervision du 22/11/2010 : a partir dôune situation sur la rechute dôun patient, comment 

travailler cette rechute par rapport aux circuits de soins existants  (Service psy dôun HG,  

association Décret Wallon, Sisd, convention Inami, IHP, CPAS). 

 Intervision du 13/12/2010 : rencontre avec un service dôaccueil et dôh®bergement dôurgence de 

La Louvi¯re pour lôexplication du projet, de la proc®dure dôaccueil et des possibilit®s de prise 

en charge pour le public cible Assuétudes 

 

Evaluation :  

 

Les intervisions permettent une collaboration concr¯te avec le Rasac et la possibilit®, ¨ partir dôune 

situation, de mieux cerner les réalités locales sur les circuits de soins et le travail de réseau. Le groupe 

sô®largi petit ¨ petit et les nouveaux acteurs peuvent ainsi sôint®grer. 

 

 

Axe n°3 : A partir du travail réalisé en 2009 sur leur vision des circuits de soins, mettre en place 

des concertations spécifiques aux différentes réalités locales et supra locales.   

Les objectifs étaient: 

 

1. Prioriser deux thèmes par institution rencontrée et organiser une concertation (voir synthèse des 

pistes dôactions); 

2. Capitaliser les informations et les réflexions de ces concertations afin de formaliser un « guide 

de bonnes pratiques » ; 

3. Négocier des accords de collaboration ; 

4. Continuer ¨ inventorier lôoffre et la demande de soins. 

 

Les tâches réalisées : 

 

Concertation 26 mars 2010 : ¨ partir de lôh¹pital St Bernard ¨ Manage, rencontre entre institutions 

autour de lôorientation en HP de patients ç double diagnostic » assuétudes/psychoses (15 personnes, 

Hg, HP, PF) ; 

 

Evaluation :  

 

Les objectifs nôont pas ®t® atteints au niveau quantitatif. Plusieurs concertations ®taient pr®vues mais 

on ®t® annul®es. En ce qui concerne lôHP de Tournai, il y avait risque de double emploi avec le travail 
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r®alis® par une intervenante interne. Pour lôHP de Mons, celui-ci étant en phase de restructuration, il 

nôa pas ®t® possible de concr®tiser les th®matiques ®voqu®es dans la phase pr®c®dente du projet pilote. 

Les contacts restent maintenus et il devrait être possible de rattraper une partie du retard lors du dernier 

semestre 2010. 

 

Axe n°4 : intégrer la fonction de coordination des soins en assuétudes aux missions de base des 

plates-formes 

Les objectifs étaient : 

 

1.  Définir la fonction de coordinateurs de soins en assuétudes 

2. Dégager un consensus avec les plates-formes sur lôorganisation pratique de lôint®gration de la 

fonction 

 

Les activités : 

 

 Participation aux réunions avec les coordinateurs de soins et les représentants des plates-formes 

 R®daction dôun texte commun 

Evaluation :  

 

Plusieurs réunions ont été organisées entre coordinateurs, entre coordinateurs et représentants des 

plate-formes et des retours r®guliers ont ®t® effectu®s en direction des conseils dôadministrations (Plate 

forme Picarde et PFRCC). Un texte reprenant les propositions des Plates-formes de concertation a été 

réalisé. 

 

 

Axe n°5 : développer la visibilité de la fonction de coordinateur des soins en assuétudes 

Les objectifs étaient: 

  

1. Faire connaître la fonction et les missions du coordinateur de soins en assuétudes 

2. Diffuser lôinformation  aux  intervenants sur lôexistence de lôannuaire 

 

Les activités : 

 

 Envoi dôun courrier aux institutions reprises dans lôannuaire 

 Information régulière aux institutions des activités proposées par la coordination 

 

Evaluation :  

 

Lôobjectif de d®veloppement de la ç visibilité è de la fonction et celui dôint®grer la fonction au sein des 

plates-formes sont li®s. Les r®unions des assembl®es g®n®rales et des conseils dôadministration des PF 

Picarde et PFRCC , des « entre-bureaux » PF Picarde et PFRCC ont permis de positionner davantage 

la fonction. 

De plus, un courrier a ®t® envoy® ¨ lôensemble des membres des Plates-formes et côest suite ¨ ce 

courrier quôun nouveau comit® de pilotage a été constitué avec notamment comme mission de réfléchir 

concr¯tement ¨ lôint®gration de la fonction dans lôorganisation des plates-formes. A partir du second 

semestre et du report du processus de pérennisation de la fonction, les activités rattachées à ces axes de 

travail ont consisté à la participation aux entre-bureaux  (2 réunions à Mons et à Charleroi),  à la 

participation aux interplates ï formes régionales et nationales (4 réunions) et aux réunions au SPF. En 

effet, il était difficile de rassembler les membres du comité de pilotage pour travailler dans cette 

relative incertitude. Cependant, et en fonction de la situation gouvernementale, ces axes de travail 

autour de la fonction sont importants (place des probl¯mes dôassu®tudes dans les problématiques santé 
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mentale et réforme de la santé mentale, réflexion sur les spécificités de cette fonction par rapport aux 

coordinations Région Wallonne, « adaptation » des missions aux missions des plates-formes...) 

 

Participation à des journées/colloques/conférences 

 Journées de la CAPC : 23/03/2010 : Ulysse, Carolo Rue, Diapason ;  22/06/2010 : Le 

Comptoir, Transition, Trempoline ;   26/10/2010 : Vincent Van Gogh, Carolo Contact Drogues ;  

 6/02/2010 : Médecine générale, réseau, hôpitaux psychiatriques : « Comment travailler 

ensemble » ? Tournai ; 

 11/03/2010 : Rencontre pour un retour dô®changes : Violences plurielles et pratiques 

addictives », Centre psychiatrique St Martin, Namur 

 22/09/2010 : Assuétudes et adolescence, CRIOC, Chapelle lez Herlaimont ; 

 29 /10/2010 :"20 ans de pratique des traitements de substitution" (FEDITO Namur) ; 

 30/11/2010 : Précarité et santé mentale, Interreg IV, Lille. 

 22/12/2010 ; table ronde, MADO, Charleroi 

 

Lô®valuation par les participants 

Un questionnaire dô®valuation a ®t® distribué aux participants au terme des deux premières demi-

journées de formation (la troisième journée étant présentée comme un « retour sur la formation ») 

 

 73 personnes se sont inscrites. 66 personnes se sont présentées le 1
er
 jour, 58 le deuxième jour. 

58 ont répondu au questionnaire  

 Plus de 90 pourcent des personnes qui ont participé à la formation estiment que celle-ci a 

r®pondu ¨ leurs attentes. La majorit® des attentes ont ®t® formul®es en termes dôapprentissage 

de savoir-faire ou de savoir-être. En deuxième place viennent les attentes qui concernent les 

savoirs plus théoriques. Les résultats montrent que quelle que soit la nature des attentes 

préalables, presque tous les participants estiment que la formation a répondu à leurs 

attentes (seules 5 personnes sur 58 - 8.6% - consid¯rent que la formation nôy a pas 

vraiment répondu). 

 Dans lôensemble, on constate que le contenu correspondait aux besoins des participants et ¨ ce 
qui ®tait annonc®. Pourtant, nous savons quôun nombre non n®gligeable de participants auraient 

souhaité une formation davantage pratique (voir point 1.2. ci-dessus). Il était donc utile de 

rappeler, en introduction à la première séance, les objectifs (principalement théoriques) de cette 

formation. Lôimportance de ma´triser ces aspects th®oriques avant dôenvisager des 

développements pratiques semble avoir convaincu les participants.  

 Dans lôensemble, sur ces aspects, les participants se disent tr¯s satisfaits. Ainsi, chacun des 
binômes de formateur-animateur semble avoir satisfait.  La grande majorité des participants 

rapportent °tre satisfaits de ce quôils ont appris, tant sur le plan th®orique que pratique. 
Etant donné les objectifs davantage théoriques poursuivis par ce premier module de formation, 

les résultats sont plutôt encourageants puisque même les aspects liés au savoir-être et aux 

attitudes semblent avoir étés abordés de manière satisfaisante. 
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1.4.  LA MEDIATION , par Isabella Piro 

 

Il sôagit ici de pr®senter de mani¯re succincte les activit®s men®es par la fonction m®diation des Plate-

forme picarde et des Régions Centre et de Charleroi de Concertation pour la Santé mentale
2
 au cours 

de lôann®e 2010. Pour plus dôinformations, il sôagit de sôen r®f®rer au rapport annuel global qui sera 

prochainement rédigé par la Médiatrice, Isabella Piro.  

 

La Médiatrice travaille dans le cadre de la loi sur les droits du patient, datant du 22 août 2002. Aussi, 

dans ce contexte, de nombreuses missions lui sont conférées. Elle mène ainsi des activités diversifiées 

et complémentaires.  

 

Pas moins de 14 structures (Hôpitaux Psychiatriques, Maisons de Soins Psychiatriques, Initiatives 

dôHabitations Prot®g®es, Etablissements de D®fense Sociale) font appel ¨ la m®diation des 2 Plates-

formes de Concertation pour la Santé mentale que compte le Hainaut. 

 

Au sein de ces établissements, le travail de terrain proprement dit concerne la gestion quotidienne des 

interpellations et implique donc la rencontre des patients et des professionnels, la recherche 

dôinformations, la mise en place dôentretiens de m®diation ainsi que lôorganisation de s®ances 

dôinformations ¨ destination des patients et des professionnels etc.   

 

1. Organisation de la fonction 

 

Voici les institutions faisant appel à la fonction médiation de la plate-forme des Régions du Centre et 

de Charleroi de Concertation pour la santé mentale : 

 
Tableau 1 : Institutions faisant appel à la fonction organisée par la Plate-forme de Concertation  

des Régions du Centre et de Charleroi 

Type de structure Institution  Adresse 
HP (x2) 

Saint Bernard 
Rue Jules Empain, 43 

7170 MANAGE 
 Centre 

Psychothérapeutique 

Charles-Albert Frère 

Rue de Nalinnes, 650 

6001 MARCINELLE 

MSP (x1) 
Saint Bernard 

Rue Jules Empain, 43 

7170 MANAGE 
IHP (x1) 

Le Regain 
Rue du Collège, 39 

6200 CHATELET 
 

 

La Médiatrice assure chaque mardi matin, à raison de trois heures par semaine, une permanence au 

Centre Psychiatrique St Bernard, à Manage. Elle est également présente tous les premiers mardis du 

mois dans les locaux de la PFRCC, de 13H à 16H. Cette après-midi-là est consacrée à recevoir les 

r®sidents des habitations prot®g®es du Regain, qui souhaitent la rencontrer ainsi quôaux parents dont 

lôenfant est hospitalis® au Centre Psychoth®rapeutique Charles Albert Fr¯re de Marcinelle. Toutefois, 

la Médiatrice est disponible en dehors de ces plages horaires et peut se déplacer pour rencontrer les 

personnes qui le souhaitent. 

 

Lôorganisation de la fonction de m®diation se met en place selon le type de structure, son organisation, 

sa taille et le nombre de demandes, ceci en partenariat avec lôinstitution.  

                                                 
2
 Une convention moratoire lie les deux Plates-formes dans lôorganisation de la fonction.  



 69 

 

La m®diatrice assure des permanences, le plus souvent, au sein m°me des infrastructures. Il sôagit 

dôune pr®sence intra-muros qui permet de :  

 

Á Recueillir les interpellations des patients (voire des professionnels) ; 

Á Traiter ces demandes ;  

Á Dôassurer un passage régulier dans les services ;  

Á Rencontrer ponctuellement le personnel, les m®decins, é 

Á Organiser des s®ances dôinformations au sein des institutions. 

 

La fonction m®diation est amen®e ¨ remplir dôautres t©ches. Ainsi, la médiatrice participe 

r®guli¯rement ¨ des r®unions diverses et ponctuellement ¨ des journ®es dô®tudes ou des colloques dont 

les sujets méritent un intérêt particulier vis-à-vis de la pratique de la fonction ou du cadre dans lequel 

elle sôexerce. Par ailleurs, certaines de ces activités sont menées à son initiative.  

 

 

2. Réunions  

 

La Médiatrice participe notamment à des réunions organisées par la plate-forme comme les groupes 

thématiques (justice et sant® mentale) ou certains bureaux. En outre, depuis lôann®e derni¯re, la 

Médiatrice est ®galement invit®e syst®matiquement au conseil dôadministration th®matique de la Plate-

forme picarde ainsi quô¨ lôentre-bureau qui réunit des représentants les deux plates-formes. Elle est 

également parfois invitée à des groupes de travail spécifiques au sein des institutions (ex : la mise en 

isolement, la repr®sentation du patient,é).  

 

 

3.  Interventions menées par la Médiatrice 

 

3.1. Interventions au sein des institutions 

 

Dans le cadre de sa mission dôinformation, la M®diatrice a propos® des s®ances dôinformation relatives 

à la Loi sur les Droits du patient destinées aux professionnels des institutions. Certaines séances ont 

®galement eu lieu en pr®sence des patients. Ceci sôest fait en concertation et avec le soutien du référent 

institutionnel et parfois du médecin-chef de lôinstitution ou du chef de lôunit® de soins concern®e. 

Ainsi, en 2010, la Médiatrice est intervenue dans la plupart des institutions. Toutefois, ce type 

dôinitiative continue dô°tre propos® par la M®diatrice et demande ¨ °tre réitéré. 

 

 

4. Réunions de médiateurs 
Des rencontres de professionnels exerçant la fonction de médiation sont prévues tout au long de 

lôann®e. Ces rencontres sôinscrivent dans deux cadres diff®rents :  

 

Á Les r®unions dôintervisions : permettent aux Médiateurs de la santé mentale wallons et 

bruxellois de se rencontrer régulièrement. Les objectifs de ces réunions sont multiples. Ainsi, elles 

promeuvent lô®change dôinformations relatives ¨ la fonction et ¨ ses aspects pratiques. En outre, au 

cours de ces intervisions, le partage dôexp®riences est privil®gi®, ainsi que le d®bat quant aux 

difficultés rencontrées dans la pratique de la fonction ou liées à son statut particulier.  

 

Á LôAMIS : LôAssociation des M®diateurs en Institutions de Soins (AMIS) a pour but de réunir 

les médiateurs hospitaliers, ce terme recouvrant tant les hôpitaux généraux que les institutions de soins 
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psychiatriques. Ses objectifs sont multiples et concernent notamment lôorganisation dôune formation 

continue des Médiateurs en institution de soins, le soutien des fonctions de médiations dans leur 

diff®rentes d®marches dôind®pendance, être un interlocuteur représentatif et privilégié des médiateurs 

hospitaliers envers les pouvoirs organisateurs,é 

En 2010, trois rencontres ont lieu. En outre, tous les membres de lôAMIS ont eu la chance de participer 

à un séminaire résidentiel de 2 jours dans les Ardennes. De nombreux thèmes en lien avec la médiation 

ont ®t® abord®s ainsi quôune initiation ¨ lô®coute active. 

  

5. Groupe de travail hennuyer sur la fonction médiation
3
 

 

Le Groupe de travail hennuyer sur la fonction médiation a pour but de permettre une réflexion quant à 

la fonction de médiation. Il est ouvert à toute personne intéressée et sa composition reste ouverte.  

Ses rôles, remplis en collaboration avec lôEntre Plate-forme, sont multiples : 

- il ®tudie continuellement la d®finition et le cadre de la m®diation, et sôassure du respect de 
ceux-ci dans les institutions, 

- il permet une réflexion critique sur le déroulement de la fonction, réflexion qui porte tant sur 

le travail de la m®diatrice que sur lôimpl®mentation de la fonction dans les institutions, 

- il soutient la m®diatrice dans lôexercice de ses missions, 

- il sôalimente des r®flexions des professionnels du terrain,  
- il veille à la promotion de la communication avec les institutions, 

- il relaie toute information pertinente dans les institutions partenaires. 

 

Au cours de lôann®e 2010, deux rencontres ont eu lieu, la premi¯re au Centre Psychiatrique ç Saint-

Bernard è et la seconde ¨ lôH¹pital Psychiatrique « Saint-Jean-de-Dieu ».  

 

 

6. Groupe de travail : « Médiation et défense sociale
4
 » 

 

Ce sous-groupe est né de constats de travail faits par la Médiatrice au sein des établissements de 

défense sociale. En effet, elle est très régulièrement sollicitée par les patients internés pour des 

questions vis-à-vis desquelles, elle nôest pas comp®tente (demande de sortie, lib®ration devant la 

commission de d®fense socialeé). Voici quelques objectifs qui sont poursuivis par ce groupe :  

 

Á Clarifier le type de plainte émanant des internés, qui peut être traité par la médiation ; 

Á Permettre ¨ la M®diatrice de b®n®ficier dôun cadre dôintervention plus claire (tout en 

sachant que la fonction (et la loi même sur les Droits des patients) ne sera jamais facile à 

appliquer dans ces établissements étant donné la situation « dôinternement » des patients et des 

types de pathologies quôils peuvent pr®senteré ; 

Á Sôinterroger sur lôexpression que peut rev°tir la fonction de m®diation en d®fense socialeé 

 

Sensibles à cette problématique, des professionnels du secteur de la défense sociale ainsi que les 

directions des institutions concernées ont répondu présents. Ces rencontres ont prioritairement 

concernées le CHP le « Chêne aux Haies », et le CHP « Les Marronniers è, puisquôil sôagit des deux 

seuls établissements psychiatriques du Hainaut comprenant deux infrastructures de défense sociale et 

couvert par la Plate-forme picarde. Cette initiative qui a pris cours fin 2009 sôest poursuivie en 2010. 

De cette collaboration est né un texte réglementant la fonction de médiation au sein des institutions du 

territoire de la Plate-forme picarde. Ce texte a été envoyé à toutes les unités de soins concernées afin 

dôen informer les professionnels ainsi que les patients.  

                                                 
3
 Les procès-verbaux des réunions sont disponibles aux Plates-formes de Concertation pour la Santé mentale. 

4
 Les procès-verbaux des réunions sont disponibles aux Plates-formes de Concertation pour la Santé mentale. 
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Depuis la diffusion de ce document, la Médiatrice a pu constater une baisse des demandes concernant 

la situation dôinternement des patients (passage face ¨ la commission,é), ce qui repr®sentait un des 

objectifs de ce groupe. En effet, la r®solution de ce type de plainte nôest pas de la compétence de la 

M®diatrice et il ®tait n®cessaire dô®claircir ce point avec les patients.   

 

7. Groupe de travail inter-plates-formes : « Médiation et pédopsychiatrie » 

 

La pratique de la médiation dans le cadre spécifique de la pédopsychiatrie a amené les médiatrices des 

Plates Formes de santé mentale de Namur, du Brabant Wallon, de Bruxelles, de Liège, du 

Luxembourg, Picarde et Régions Centre-Charleroi à dégager plusieurs questions
5
. Ces dernières sont le 

fruit dô®changes ponctuels avec les professionnels quôils soient ®ducateurs, psychologues, responsables 

de services, psychiatreséLe souci des m®diatrices est dôaffiner cette r®flexion en cr®ant un groupe de 

travail qui sôadjoindrait, dôune part, des professionnels du terrain, et, dôautre part, des personnes 

ressources en éthique, en droit, en méthodologie et dans la « clinique ».  

 

Les médiatrices veulent ainsi constituer un groupe de travail pour amorcer un partenariat de réflexion 

relatif au respect des droits du patient et à la pratique de la fonction de la médiation au sein des 

structures hospitalières pédopsychiatriques. Elles proposeraient dans un premier temps cette 

participation aux différents professionnels des institutions où elles travaillent pour élargir le groupe 

progressivement mais en se limitant à un nombre raisonnable afin de rendre la réflexion possible. Les 

discussions autour de ce projet ont continu® tout au long de lôann®e 2010. Divers questions seront 

abordés et alimenteront la réflexion du groupe : « Comment se croisent les divers regards 

professionnels ? Quelles sont les éventuelles questions qui se posent ou remise en question ? Quelles 

sont les résistances ou les articulations que les collaborations peuvent susciter ? Quels enseignements 

dégager ?  

  

Le choix posé par ce groupe est de poursuivre le travail en adoptant une méthodologie rigoureuse. 

Pour ce faire, le groupe a d®cid® de recourir ¨ la m®thode dôintervention sociologique ç dôanalyse en 

groupe » élaborée par Luc Van Campenhoudt-Jean-Michel Chaumont et Abraham Franssen des 

Facultés universitaires Saint-Louis. 

Lôanalyse en groupe se fera au d®part de r®cit de situations concr¯tes amen®es par les participants, ces 

r®cits devront °tre suffisamment r®v®lateur des enjeux de lôarticulation des diff®rents professionnels 

concernés par le sujet abordé.  

Au niveau des modalités pratiques, les personnes désireuses de se joindre à ce groupe de travail, 

sôengage ¨ participer ¨ la totalit® des rencontres (3 demi-jours). Une journée consacrée à la remise du 

travail qui aura été construit et rédigé, sera également organisée.  

 

Les différentes plates-formes ont accepté de financer ce projet. Les médiatrices ont également fait 

appel ¨ la Fondation Roi Baudouin qui a accept® dôoctroyer un subside pour la mise en place de ce 

groupe de travail.  

A lôheure actuelle des invitations ont ®t® envoy®es aux professionnels. Les m®diatrices ont d®j¨ re­u 

des réponses positives de la part de certains soignants. La période de travail est prévue entre le mois 

dôoctobre et novembre 2011.  

 

 

8. Formation 

 

En 2010, la Médiatrice a suivi un module de formation en « médiation è dans le cadre dôun post-

graduat en pratiques relationnelles au sein de lôInstitut Provincial de Formation Sociale de Namur. Elle 

                                                 
5
 Voir en annexe 
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a dôailleurs re­u un certificat de r®ussite. Elle a ®galement entamé des supervisions avec un 

professionnel. Ces s®ances lui permettent dôanalyser des situations de travail qui peuvent la mettre en 

difficult®s avec un lôaide dôune th®rapeute qui est elle-même médiatrice. En outre, les journées 

dôintervision, les conférences et séminaires permettent également une certaine prise de recul et un 

apport incontestable dôinformations et de rep¯res.  

 

 

 

9. Tâches administratives 

 

Des travaux de réflexion et de secrétariat sont régulièrement assurés par la Médiatrice : 

- rédaction des dossiers de plaintes, 

- rédaction et présentation du rapport annuel aux Plates-formes de Concertation pour la Santé 

mentale, aux différentes institutions et au Service Public Fédéral, 

- ®laboration dôoutils de travail (documents, affiches, outils de traitement, etc.), 

- préparation des diverses réunions, 

- rédaction de documents divers (rapports divers, compte-rendus mensuels, avis, etc.), 

- rédaction et envoi des procès-verbaux de différentes réunions, 

- remise dôun compte-rendu dôactivit®s mensuel aux Plates-formes,  

- rédaction et envoi de courriers divers.  
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1.5.  LES PROJETS THERAPEUTIQUES ET LA CONCERTATION TRANSVERSALE  

 

 

Au niveau de la concertation transversale dont est chargée la PFRCC, un rapport organisationnel et 

financier a été envoyé au SPF ainsi qu'un rapport sur le contenu pour le 30 avril 2010.  Ce rapport est 

rédigé indépendamment du présent rapport d'activité et est disponible sur demande à la PFRCC. 

Fin mars, la Plate-Forme a terminé sa convention conclue avec le SPF Santé publique.  D'autres Plates-

Formes ont continué le travail (mais avec une autre mission, en rapport avec la réforme de la santé 

mentale via l'article 107), mais notre Plate-Forme n'a pas souhaité prolonger le contrat.  D'une part, la 

mission première était réalisée et ensuite, le coordinateur engagé à cette fin ne souhaitait pas prolonger 

son contrat. 

 

Les coordinateurs de la concertation transversale engagés par les Plates-Formes ont rédigé ensemble 

une note de synthèse du processus.  Cette note a été complétée par les remarques des projets 

thérapeutiques et des Plates-Formes, de sorte que ce texte fait consensus.  Le voici ci-dessous. 

 
Synthèse  

Rapports 30 avril 2010  
 
 

Introduction  

 
- Les conclusions et recommandations formulées ont été discutées de manière approfondie lors des réunions 

de Concertation Transversale de février et mars 2010 et sont donc portées par les PT.  
- Lôexp®rience des PT, en tant que telle concerne la concertation autour du patient et la coordination et ne 

permet donc de fournir que des conclusions partielles concernant la réforme de  soins de santé mentale vers 

des r®seaux et circuits de soins; les PT ne sont  quôune partie du puzzle. On peut cependant ®mettre des 
conclusions significatives au sujet de la concertation autour du patient et du processus de coordination des 

soins.  
- Lôexp®rience men®e, dans son ensemble, a ®t® ®valu®e positivement par les PT. Les PT ont cr®® un espace 
dôexp®rimentation, qui leur a permis dôentamer ou renforcer certaines ®volutions (concernant le travail ax® 

sur la demande, la collaboration intersectorielle et entre institutions et services, la participation, é). 
- Les ®changes entre les PT (®changes dôexp®riences et de bonnes pratiques), avec le soutien de la 

Concertation Transversale des Plates Formes, ont été évalués positivement.  
 

 
Population  

 

- Le choix dôun groupe cible de patients pr®sentant une probl®matique grave,  complexe et 
(potentiellement) de longue durée  a des conséquences: 

Á Il ne sôagit que dôune partie de la totalité des patients concernés par les soins de santé 
men tale ; les conclusions doivent être interprétées dans ce cadre. 

Á Lôimpact sur les différents domaines de la vie : il est n®cessaire dôimpliquer divers partenaires et 

secteurs ainsi que lôenvironnement quotidien du patient (travailler de mani¯re int®grative); la 
collaboration intersectorielle, soutenue par la concertation autour du patient et la coordination est 

indispensable surtout pour ce groupe cible.  
Á Etant donn® la complexit® des probl®matiques, lôorganisation de soins sur mesure et dôune continuit® des 

soins implique une règlementation souple , en ce qui concerne la collaboration, la concertation et la 
coordination (cf. infra).  

Á le DSM IV ne suffit pas  pour définir des problématiques graves, complexes et (potentiellement) de 

longue durée, ce qui a conduit certains PT ¨ pr®ciser leurs crit¯res dôinclusion notamment afin dôint®grer 
lôaspect multidimensionnel des probl®matiques.  

 
 

Participation  
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- Les PT ont contribué  à mettre en avant la participation effective  du patient et de ses proches. Le lien 
entre la participation effective et lôempowerment du patient qui en r®sulte contribue sans aucun doute ¨ 

fournir des soins plus adaptés (plus de soins sur mesure). 
 

- Remarques:   

Á La mise en îuvre dôune participation structurelle exige un changement dans l'attitude g®nérale de tous 
les intéressés. Installer cette nouvelle culture de travail est un processus qui prend du temps.  

Á La participation représente plus que la seule présence du patient et de sa famille. Une participation de 

qualité et «  réussie » exige une préparation, lôorganisation de feedbacks, des accords, etc. La 
participation implique une attitude pro -active.  

Á Si la participation du patient et de son entourage se réalise pour plusieurs PT et avec beaucoup de 
satisfaction sous la forme dôune participation effective à la concertation autour du patient, elle peut 

aussi prendre dôautres formes permettant dôint®grer la voix du patient et de ses proches.  
 

 

Concertation et coordination  
 

- Vu la grande diversité structurelle (contexte, partenaires, groupe -cible,  modèle dôorganisation de la 
concertation/coordination, traditionsé) et interne  (les patients et les professionnels concern®s avec leurs 

attentes et besoins sp®cifiquesé) existant entre les projets, les PT plaident globalement pour une 

diminution de la règleme ntation, une  réduction des charges administratives, une souplesse au 
niveau de la réglementation  et du financement . Un cadre réglementaire adéquat stimulerait 

l'innovation et permettrait de faciliter et renforcer diverses formes de concertation et de coor dination. La 
règlementation procédurale stricte et lourde à laquelle les PT ont été soumis lors de cette expérience a 

souvent été vécue comme contraire à ces objectifs. 
 

- La mise en place de la fonction de coordination (souvent occupée par une personne) joue un rôle important 

dans la faisabilité et les chances de réussite d'un projet thérapeutique.  La  concertation semble 
difficilement réalisable si on ne développe pas suffisamment les bases de cette fonction de 

coordination . La fonction de coordination se situe généralement à trois niveaux: le suivi du processus, 
l'aspect clinique et la coordination administrative. En outre, on remarque de grandes différences dans la 

façon dont les différents projets ont organisé cette fonction.  

 
- La mise en place des PT stimule la communication  informelle (spontanée, à travers une meilleure 

connaissance mutuelle) et formelle  (à l'aide de modèles plus ou moins formalisés et harmonisés) entre tous 
les partenaires (y compris le patient  et son entourage).  Les canaux de  commu nication ne doivent pas être 

imposés  (par une autorité): les modalités de communication partagée devraient idéalement se construire en 
concertation de façon à ce que les partenaires se sentent concernés et porteurs des modalités mises en 

place. 

  
- Il est i mportant qu'un certain nombre de partenaires porteurs  (institutions, services, travailleurs 

ind®pendants, etc.) sôengagent de mani¯re explicite en ce qui concerne les inclusions, la participation aux 
concertations autour du patient, lôouverture ¨ la collaborationé afin de garantir la continuit® du PT. La 

pratique des projets thérapeutiques montre que ce ne sont pas nécessairement les partenaires signataires 

(formels) qui jouent ce rôle. Un comité de pilotage peut jouer un rôle facilitateur à cet égard.  
 

- Les projets thérapeutiques formulent les suggestions suivantes quant à lôadaptation des r¯gles INAMI 
concernant les modalités de la concertation autour du patient. Ces suggestions ne sont valables que dans le 

contexte des projets thérapeutiques et ne constitu ent que des compléments à la législation INAMI existante. 

Sans doute faut-il ®galement mener une r®flexion en dehors de ce cadre dans le but dô®laborer une 
règlementation structurelle.  

Á La collecte des signatures de tous les partenaires formels à la réunion dôinclusion semble °tre compliqu®e 
et prend beaucoup de temps. Comme solution alternative, il est proposé que le coordinateur du projet 

puisse signer pour confirmer la présence des partenaires formels.  
Á Lô®talement (trimestriel) impos® des moments de concertation ne répond pas toujours aux besoins réels 

des patients et/ou des soignants impliqués. Pourtant bon nombre de projets jugent utile de travailler sur 

base dôun timing fixe, ®tant donn® que ceci permet de se r®unir ®galement en dehors des p®riodes de 
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crise et de progresser au niveau structurel. En tant quôalternative possible pour lô®talement trimestriel la 

plupart des projets suggèrent un nombre  minimum de réunions de concertation par an, avec un 
laps de temps maximum entre deux concertations (pe. six mois). Une deuxième option consiste à 

conserver un ®talement de trois mois, mais sur base de la date dôinclusion (et ne pas 

nécessairement se baser sur une répartition trimestrielle). 
Á Les projets estiment que cela nôa pas de sens dôavoir, ¨ chaque fois, la présence de trois partenaires 

formels lors dôune concertation autour du patient. La pr®sence dôun minimum de trois partenaires 
dont au moins un partenaire Santé Mentale , semble °tre une alternative plausible. Lôimplication de 

fait des soignants présents lors des concertations est plus importante que le fait de savoir si un 

partenaire est oui ou non impliqué formellement dans le projet.  
Á La pr®sence requise de tous les partenaires formels lors de la r®union dôinclusion nôa pas de sens et nôest 

pas faisable dans la pratique. Des alternatives peuvent être cherchées dans le sens de la présence 
obligatoire dôune quote -part déterminée des partenaires formels lors de la concertation 

dôinclusion; ou bien dans le sens dôune proc®dure dôinclusion ®lectronique (cf. un certain nombre 
de projets francophones). 

Á Le droit ¨ lôexistence dôun projet ne peut d®pendre du caseload et du nombre de moments de 

concertation facturables à organiser obligatoirement. Caseload et concertation ne peuvent devenir 
des objectifs en soi . Le PT engendre beaucoup de concertation, de communication et de collaboration 

informelles (non facturables), mais qui sont ®galement tr¯s pr®cieux. Lô®valuation de pareils projets doit 
se faire en premier lieu au niveau qualitatif.  

 

 
Collaboration  

 
- Autour de la prise en charge individuelle de chaque patient, les PT amènent plus de collaboration entre 

les secteurs, les institutions et les services .  Cette collaboration se manifeste surtout au sein du 
secteur des soins de santé mentale, mais des partenaires de première ligne et des secteurs connexes sont 

fréquemment impliqués dans la concertation autour des patients et dans les soins aux patients individuels.  

Il est important dôimpliquer les diff®rents partenaires (1e, 2e et 3e ligne et les secteurs connexes) dès le 
début du projet thérapeutique.  

 
- Lô®valuation des projets th®rapeutiques r®v¯le un certain nombre de mécanismes et de principes  

importants qui sont à la base de la plus-value que peut offrir cette collaboration:  

Á dialogue et collaboration sont considérés comme des actions essentielles; 
Á la rencontre mutuelle entre les différents acteurs et secteurs;  

Á une articulation optimale des soins; 
Á la possibilité de travailler de manière plus étroite  (sans ignorer la liberté de choix thérapeutique du 

patient);  

Á lô®laboration et lô®change dôexpertise (intersectoriel); 
Á le principe de responsabilité partagée (ou soins partagés); 

Á lôaccent est mis de mani¯re plus  significative sur la demande; 
Á hospitalisations plus courtes et plus adéquates; 

Á la possibilité de travailler de manière intégrée (tous les domaines de vie);  
Á la facilitation du flux de la clientèle;  

Á et offrir une perspective dans les dossiers « bloqués ». 
 
- Recommandations possibles pour stimuler la collaboration entre les secteurs, les institutions et les services: 

Á lôint®gration de la participation ¨ la concertation dans la nomenclature INAMI; 
Á la mise en place dôune formation intersectorielle (plus large quôuniquement la formation classique; 

valorisant ®galement lôexp®rience pratique); 

Á une analyse approfondie des points névralgiques spécifiques (sectoriels) qui entravent la collaboration 
(®galement en dehors de lôobjectif du PT); 

Á le d®veloppement dôune offre de soins de base suffisante dans toutes les r®gions (®talement ad®quat). 
 

 
Points dôachoppement et barri¯res 

 

- Les points dôachoppement et les barri¯res auxquels sont confront®s les PT sont principalement : 
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Á la dimension temporelle  (concertation et coordination prennent du temps ï mais sont certainement 

rentables à terme ï et il faut du temps pour réaliser des chang ements structurels et pour installer une 
culture de collaboration);  

Á la règlementation expérimentale  rigide de lôINAMI; 
Á les formes de soins manquantes  dans certaines régions; 

Á les obstacles dans la règlementation  des secteurs connexes; 
Á le besoin dôarticulation avec dôautres formes existantes de concertation ;  

Á la stigmatisation  du groupe cible; 

Á les partenaires difficiles à impliquer  (par ex. médecins généralistes et psychiatres); 
Á lôimpr®cision en ce qui concerne le secret professionnel . 

 
 

Conclusion  

 
- De manière générale, nous pouvons conclure que la coordination et la concertation autour du patient ï 

moyennant une règlementation et un mode de financement adéquats et suffisamment flexibles ï 
(peuvent être) sont des outils importants dans la recherche de plus de c ollaboration, de plus de soins 

sur mesure et de plus de continuité de soins.  
- La mise en îuvre de la coordination et de la concertation en tant que fondement structurel au sein du 

secteur de la santé mentale constitue sans aucun doute un élément important dans lô®volution de ce 

dernier dans le sens de r®seaux et de circuits de soins; mais il faut ®galement °tre conscient quôil ne 
sôagit que dôun ®l®ment dans une ®volution plus large. 

- La pratique dôun nombre tr¯s important de projets th®rapeutiques a d®montré que la concertation 
autour du patient, au sein de laquelle le patient et son entourage jouent un rôle actif, est possible et 

utile.  

 

 
 

1.6.  LE SITE INTERNET 

 

La Plate-Forme a élaboré, depuis sa création en 2004, un site Internet qui reprend des informations 

pratiques concernant sa structure, la liste de ses membres, ses textes fondateurs, ses activités, l'agenda 

de ses réunions. 

Depuis 2009, le site propose une page "téléchargements" où sont disponibles des documents pertinents 

pour les membres et leurs partenaires (rapports de recherche, rapports d'activité, certains comptes-

rendus de réunions, textes de référence).  Outre l'aspect pratique de la mise à disposition des 

documents, des frais d'impression et d'envoi sont économisés. 

Par ailleurs, un moteur de recherche permet de naviguer dans trois répertoires : celui des membres, le 

répertoire hennuyer "assuétudes"(lié au projet pilote de la Plate-Forme) et le répertoire en 

pédopsychiatrie du territoire de la Plate-Forme.  La recherche se fait par répertoire, par type 

d'institution, par territoire (Centre, Charleroi et pour les assuétudes, également Mons et Tournai).  Le 

répertoire concernant les assuétudes permet aussi une recherche par produit (alcool, drogues, 

médicaments). 

Une liste de résultats s'affiche avec une localisation sur carte des structures et un lien vers la fiche 

complète du service. 
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1.7.  LE GROUPE DE PARENTS SIMILES 

 

Depuis sa création, la Plate-Forme poursuit le soutien logistique accordé auparavant par la Plate-Forme 

carolorégienne à lôassociation Similes qui est une association de parents et de proches de patients. 

Concrètement, La Plate-Forme reçoit des appels téléphoniques concernant Similes Charleroi et soit 

informe le public des dates et heures du groupe de parole carolo, soit donne le numéro de téléphone de 

Similes Wallonie pour d'autres informations.  De plus, elle met son local à leur disposition et fait 

toutes les réservations nécessaires à la tenue de leurs réunions. 

 

A Charleroi, Similes dispose dôun groupe de paroles et de self-help. Selon lôopinion des adh®rents de 

Similes, des contacts entre familles et professionnels de la santé mentale sont favorables.  Les 

personnes proches du patient se sentent plus impliquées et, par là-même, contribuent à une prise en 

charge psychiatrique plus riche. 

 

A toutes fins utiles, rappelons que, selon lôarticle 5 des statuts, Similes est habilit® ¨ participer aux 

travaux de la Plate-Forme en tant que membre adhérent. Cette qualité de membre adhérent permet à 

Similes de participer ¨ lôAG, avec voix consultative.   

Le Conseil d'Administration a également décidé d'inviter Similes occasionnellement à ses réunions.   

Similes participe régulièrement au groupe de concertation "Handicap mental et santé mentale" de la 

Commission "Adultes" de la Plate-Forme. 
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2. ACTIVITES EXTERNES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 79 

2.1  LE NIVEAU HENNUYER 

 

  

2.1.1. LôEntre-Bureaux  

        

LôEntre-Bureaux hennuyer est lôinstance de concertation entre les deux Plates-Formes de la province 

de Hainaut. Comme son nom lôindique, il est constitué des membres des deux Bureaux. 

 

Toutes ces rencontres ont pour but, non seulement lô®change dôinformations et les gestions (comptable 

et scientifique), mais encore les concrétisations ï au mieux des exigences fédérales et des 

particularismes institutionnels ï de la médiation et du projet-pilote fédéral « Implémentation de la 

fonction de coordinateur de soins au sein des plates-formes de concertation en soins de santé mentale 

concernant le traitement de personnes présentant un problème lié aux substances ». 

 

En 2010, 4 réunions ont eu lieu : 

le 15 janvier, le 2 avril, le 18 juin et le 1
er
 octobre. 

 

Les membres du Bureau de la Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi sont cités à la page 

27 et les membres du Bureau de la Plate-Forme picarde sont :  

M. Jean Homerin, administrateur délégué 

M. Jean-Philippe Verheye, trésorier 

Dr Jean Deconinck, invité permanent 

Mme Véronique Bauffe, présidente faisant fonction 

M. Jean Foncoux, vice-président 

M. Rudy Varvenne, secrétaire 

 

Les coordinateurs des deux Plates-Formes sont invités permanents, ainsi que la médiatrice et le 

chercheur du projet pilote concernant les assuétudes.  Ils organisent les réunions et en font rapport. 

La présidence et la coordination sont assurées par chaque Plate-Forme à tour de rôle, une année sur 

deux.  De septembre 2009 à septembre 2010, la présidence incombait à la Plate-Forme picarde. De 

septembre 2010 à septembre 2011, c'est la PFRCC qui l'assure.        

 

 

2.1.2. Le groupe de travail hennuyer sur la fonction de médiation  

 
Le Groupe de travail hennuyer sur la fonction médiation a pour but de permettre une réflexion quant à 

la fonction de médiation. Il est ouvert à toute personne intéressée et sa composition reste ouverte.  

Ses rôles, remplis en collaboration avec lôEntre Plate-forme, sont multiples : 

- il ®tudie continuellement la d®finition et le cadre de la m®diation, et sôassure du respect de 
ceux-ci dans les institutions, 

- il permet une réflexion critique sur le déroulement de la fonction, réflexion qui porte tant sur 

le travail de la m®diatrice que sur lôimpl®mentation de la fonction dans les institutions, 

- il soutient la m®diatrice dans lôexercice de ses missions, 

- il sôalimente des r®flexions des professionnels du terrain,  
- il veille à la promotion de la communication avec les institutions, 

- il relaie toute information pertinente dans les institutions partenaires. 

 

Au cours de lôann®e 2010, deux rencontres ont eu lieu, la premi¯re au Centre Psychiatrique ç Saint-

Bernard è et la seconde ¨ lôH¹pital Psychiatrique ç Saint-Jean-de-Dieu ».  
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2.1.3. Le comité d'encadrement du projet pilote « Implémentation de la fonction de 

coordinateur de soins au sein des plates-formes de concertation en soins de santé mentale 

concernant le traitement de personnes présentant un problème lié aux substances » 

 

 La réalisation du projet-pilote est hennuy¯re et sôorganisait en cons®quence en concertation 

entre les deux Plates-Formes au sein d'un comité d'encadrement jusqu'à la mi-2008.  

A ce moment, les Plates-Formes ont décidé que l'encadrement du projet serait un point de l'ordre du 

jour des réunions de l'Entre-Bureaux hennuyer.  Les participants à l'ancien comité, soit font partie de 

l'un des deux bureaux, soit viennent à la réunion pour ce point précis. 

En 2010, en plus des membres des deux bureaux, ce point était abordé avec Mme Dominique Voituron 

ï Hôpital le Chêne aux Haies (pour la Plate-Forme picarde) et avec M Georges van der Straten ï 

Trempoline (PFRCC). 
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  LôINTER-PLATES-FORMES WALLONIE-BRUXELLES- 

COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

 

Il s'agit du collège des présidents et des coordinateurs des Plates-Formes wallonnes, bruxelloise et de la 

Communauté germanophone. 

La présidence, la coordination et le secrétariat de l'Inter Plates-Formes sont assurés à tour de rôle par chaque 

Plate-Forme.  Les réunions se tiennent à l'Hôpital du Beauvallon (Namur) pour sa position géographique 

centrale en Wallonie. 

Une réunion conviviale a lieu une fois par an.   

Des personnes extérieures (le plus souvent, les représentants des autorités régionales et de groupes de travail, 

ainsi que les représentants de l'IPF dans les instances diverses) sont régulièrement invitées. 

 

Agenda, ordre du jour et Plate-Forme organisatrice 

 
 

ü Le 22 avril 2010, réunion organisée par la Plate-Forme du Brabant wallon 

 

 Rencontre avec notre repr®sentant ¨ lôIWSM (Francis Turine) en pr®sence de Mme 

Christiane Bontemps (directrice de lôIWSM) et de M Luc Fourage (pr®sident de lôIWSM) 

 Approbation de la partie « Rencontre avec nos repr®sentants ¨ lôIWSM du PV de la r®union 

du 26 novembre 2009. 

 Rapprochement IWSM/IPF : discussion 

 

Inter-plates-formes 

 

1. Approbation du PV 26/11/09 

2. Invitation de Mme Kristel Karler 

3. Décret SSM 

4. Projets « Réseaux » (réforme via le 107) suite de la présentation SPF & SPW 

5. Pérennisation de la fonction de coordination assuétudes 

6. AG de lôIWSM du 14/06/2010 ï D®signation dôun candidat administrateur en remplacement de 

Robert Sterck démissionnaire 

7. Infrabel 

8. Comité de gestion Fonds Reine Fabiola 

9. Suite de la mise en place des groupes Inter-Plates-Formes 

9.1.  Intergroupe sur la fonction de Coordinateur assuétudes 

9.2.  Intergroupe RPM 

9.3.  Intergroupe Internés 

9.4.  Intergroupe sur la Fonction de médiation dans le secteur infanto-juvénile 

9.5.  Intergroupe Mises en observation 

10. Position des Plates-formes par rapport aux notes du Dr Lerminiaux 

11. Les 20 ans des Plates-formes : suite 

12. Elargissement du projet-pilote SPAD 

13. Position des Plates-formes par rapport au texte « Prise en charge des enfants à diagnostics 

multiples » 

14. Divers 

 

 

 

ü Le 24 juin 2010, réunion organisée par la Plate-Forme luxembourgeoise 

 



 82 

15. Approbation du procès-verbal de la réunion du 22 avril 2010 

16. Réforme en santé mentale : clarification du rôle des Plates-formes 

17. Discussion au SPF sur le cadre de consultation des PF par les pouvoirs publics : désignation de 

nos représentants 

18. Modalité de présence des responsables régionaux à l'IPF 

19. Suivi du travail des groupes Inter plates-formes 

a. La fonction de médiation dans le secteur infanto-juvénile 

b. Groupe de travail IWSM 

c. Intergroupe Mises en observation 

20. Jeunes et consommation : diffusion de la lettre de réaction de la PF bruxelloise 

21. 20 ans des Plates-formes : date et choix de la formule choisie 

22. Comité de gestion du Fonds Reine Fabiola : compte rendu du Dr Georges Van Cang 

23. Divers 

a. Candidature au CA de lôIWSM en remplacement du Dr Sterck  

b. La coordination de soins en assuétudes 

c. Réunions assuétudes à la Communauté française et au Parlement wallon 

 

ü Le 23 septembre 2010, réunion organisée par la Plate-Forme psychiatrique liégeoise 

 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 24 juin 2010. 

2. Réforme en santé mentale : suivi et suites de nos courriers. 

3. Discussion au SPF sur le cadre de consultation des PF par les pouvoirs publics : compte rendu de 

nos représentants. 

4. Préparation de l'Inter Plates-formes fédérale du 21 octobre 2010. 

5. Modalités de présence des responsables régionaux à l'IPF : suite de notre courrier à Mme Karler. 

6. Suite du courrier de la Plate-forme de Bruxelles (soutenu par les autres Plates-formes) : "Jeunes et 

consommation : création d'unités thérapeutiques spéciales". 

7. IWSM : d®signation dôun candidat administrateur en remplacement de Robert Sterck 

démissionnaire. 

8. Suivi du travail des groupes Inter Plates-formes : 

a. Groupe de travail IWSM 

b. Groupe de travail mise en observation 

c. Groupe de travail fonction de médiation dans le secteur infanto-juvénile 

d. Groupe de travail sur la fonction de coordination de soins assuétudes 

e. Groupe de travail RPM 

f. Groupe de travail "internés" 

g. Intergroupe pédopsychiatrique (diagnostics multiples chez les jeunes). 

9. Les 20 ans des plates-formes : suite. 

10. Divers. 

 

ü Le 25 novembre 2010, réunion organisée par la Plate-Forme germanophone 

 

1. Approbation du procès-verbal du 23 septembre 2010 

2. Feed-back de lôIPF f®d®rale du 21 octobre 2010 

3. Financement des PF 

4. Agenda 2011 des réunions du Collège 

5. Rapport de la Fondation Roi Baudouin concernant la médiation : réactions 

6. IWSM : remplacement de Mr. Robert Sterck et AG du 13/12/2010 

7. Intergroupe « médiation en pédopsychiatrie » 

2ème partie de la réunion, avec la participation de Mme Karler: 

o Réforme des soins de santé mentale et la place des SSM 
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o IWSM : vision du cabinet 

o Quelle médiation pour les usagers des Services de santé mentale ? 

o Circulation des Informations 

o Réinsertion socio-professionnelle et hébergement 

o Santé mentale et Aide à la jeunesse 

8. Divers 

o  Les 20 ans des PF 
 

 

 

2.2.  LE COMITE DE PILOTAGE  (COMPIL) DANS LE CADRE DES PROJETS 

THERAPEUTIQUES ET DE LA CONCERTATION TRANSVERSALE 
 

 

Fin 2005, le Comité d'accompagnement fédéral des projets thérapeutiques (COMACC) a été créé 

au moment du lancement des projets thérapeutiques.  Il était constitué de divers acteurs de la santé 

mentale, dont les Plates-Formes de concertation.  Les Plates-Formes y avaient 5 représentants, 2 pour 

les Plates-Formes flamandes, 1 pour la Plate-Forme bruxelloise et 2 pour les Plates-Formes wallonnes 

et germanophone. 

Cet organe consultatif concernait la mise en îuvre des projets th®rapeutiques et des projets 

transversaux relatifs à la politique déterminée par la note du Ministre Demotte (mai 2005). 

Les représentants désignés par les Plates-Formes wallonnes et germanophone sont : M. Kampfl 

(coordinateur de la Plate-Forme liégeoise) et le Dr Jean Deconinck (administrateur de la Plate-Forme 

picarde) et, à la suppléance, M. Nahl (coordinateur et président de la Plate-Forme de la Communauté 

germanophone) et Mme Culot (présidente de la Plate-Forme de Namur). 

Les Plates-Formes wallonnes et germanophone ont constitué un comité de pilotage de leurs 

représentants au COMACC, comité composé du collège des présidents et coordinateurs qui sert 

d'interface entre le COMACC et les Plates-Formes via les représentants désignés. 

Depuis septembre 2007, le COMACC a cédé la place à un groupe de travail mixte qui comprend 

toutes les parties contractantes de la recherche (SPF, INAMI, KCE, Plates-Formes contractantes, FIH, 

associations de patients, AIGS).  Les Plates-Formes n'y sont donc plus représentées par 2 personnes 

mais par toutes les Plates-Formes qui ont pris en charge un cluster de concertation transversale.  

 Le Comité de pilotage a donc plutôt pris la couleur d'un organe d'échange d'informations et de 

concertation.  En 2010, la présidence du Comité était assurée par la Plate-Forme de la Communauté 

germanophone.   

Le comité de pilotage se réunit juste après les réunions de l'Inter Plates-Formes à l'Hôpital de 

Beauvallon.  La représentante de l'administration régionale wallonne y assiste. 

En 2010, le Comité de pilotage s'est réuni à 4 reprises : le 22 avril, le 24 juin, le 23 septembre et le 

25 novembre. 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.  L'INTER-GROUPE PEDOPSYCHIATRIE DES PLATES-FORMES  

WALLONNES ET BRUXELLOISE 

 

Ce groupe inter-Plates-Formes vise l'organisation de la concertation entre les territoires des Plates-

Formes autour des problématiques spécifiques à la tranche d'âge 0-18 ans.   
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L'Inter-groupe pédopsychiatrique est présidé et coordonné à tour de rôle par les Plates-Formes 

participantes.  La Plate-Forme de Liège assure l'organisation des réunions qui se tiennent à l'Hôpital le 

Domaine (Braine l'Alleud).   

 

Le groupe est ouvert.  Chaque Plate-Forme peut y envoyer autant de représentants qu'elle souhaite. 

En 2010, la représentation de la Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi était assurée par le Dr 

Rudy Guillaume (Hôpital Vincent Van Gogh) et Pascale Deverd (coordinatrice de la PFRCC). 

L'Inter-groupe s'est réuni 4 fois en 2010 : le 14 janvier, le 18 mars, le 20 mai et le 30 septembre.   

 

 

2.5.  LE GROUPE R.P.M. DES PLATES-FORMES WALLONNES,  

BRUXELLOISE ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

 

Le groupe R.P.M des Plates-Formes wallonnes, bruxelloise et germanophone est un groupe de travail 

et de réflexion sur l'outil fédéral RPM (Résumé Psychiatrique Minimum) pour le recueil des données 

du secteur hospitalier.   

Le groupe interpelle les différents responsables politiques et administratifs fédéraux, propose des 

modifications au RPM et représente un véritable soutien méthodologique pour les responsables RPM 

des différents hôpitaux. 

Le Dr Seutin (Hôpital Titeca, Bruxelles) préside le groupe. 

La Plate-Forme des Régions du Centre et de Charleroi y est représentée par M. Mawet (Hôpitaux St 

Joseph, Ste Thérèse et IMTR, Charleroi) et M. Flament (Hôpital Saint Bernard, Manage). 

La révision du RPM étant à l'arrêt depuis un certain temps et les remarques à ce propos ayant été 

transmises en 2008, le groupe n'a rien produit de particulier en 2010 mais a assuré une vigilance en la 

matière et s'est tout de même réuni. 

 

 

2.6.  LE GROUPE DE TRAVAIL "CIRCUIT DE SOINS INTERNES" 

 

 

En 2008, le groupe francophone de défense sociale qui préexistait est devenu le Groupe de Travail 

Circuit de Soins Internés.  

Chaque Plate-Forme (wallonne, bruxelloise ou germanophone) y délègue deux représentants.  Pour la 

PFRCC, il s'agit du Dr Feys (Hôpital Saint-Bernard).  Francis Broeders et Pierre-Jean Cornu (Plate-

Forme picarde) en sont le président et le secrétaire. 

Lôobjectif du groupe est d'organiser les réseaux et circuits de soins pour les internés de sorte qu'ils 

restent le moins longtemps possible en EDS et rejoignent d'autres structures. 

Un constat : il y a une concentration d'internés dans une partie de la Wallonie.  En effet, les 

Marronniers reprennent les missions de soins et de réinsertion dans la zone de Tournai.   

Donc, le but est une meilleure répartition géographique de ce public. 

 

Plusieurs sous-groupes de travail ont poursuivi leur réflexion en 2010 : 

- Le sous-groupe « recherche » a poursuivi sa récolte de données dans les différents hôpitaux 

accueillant des internés « Medium risk ».  Après analyse transversale des données récoltées, une 

proposition de synth¯se sous forme dôarticle scientifique sera soumise aux institutions ayant particip® ¨ 

lôenqu°te. 

- Le sous-groupe « Circuit de soins è analyse les possibilit®s r®elles quôune personne intern®e puisse 

suivre un v®ritable trajet de soins.  Lôexercice sôav¯re difficile en raison du manque de places en 

institution et de la difficulté de prendre une décision de libération. 

- Le sous-groupe « Financement et problématiques sociales » se penche notamment sur les difficultés 

financières que rencontrent les internés libérés sous caution. 
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- Dans le sous-groupe « Législation », les travaux de proposition de modifications législatives sont 

termin®s mais nôont pas encore ®t® diffus®s en raison de lôactualit® gouvernementale.   

 

Le groupe plénier se réunit plusieurs fois dans l'année.  

 

 

2.7.  LE GROUPE DE TRAVAIL "MEDIATION ET PEDOPSYCHIATRIE" 

 

La pratique de la médiation dans le cadre spécifique de la pédopsychiatrie a amené les médiatrices des 

Plates Formes de santé mentale de Namur, du Brabant Wallon, de Bruxelles, de Liège, du 

Luxembourg, Picarde et Régions Centre-Charleroi à dégager plusieurs questions
6
. Ces dernières sont le 

fruit dô®changes ponctuels avec les professionnels quôils soient ®ducateurs, psychologues, responsables 

de services, psychiatreséLe souci des m®diatrices est dôaffiner cette r®flexion en cr®ant un groupe de 

travail qui sôadjoindrait, dôune part, des professionnels du terrain, et, dôautre part, des personnes 

ressources en éthique, en droit, en méthodologie et dans la « clinique ».  

 

Les médiatrices veulent ainsi constituer un groupe de travail pour amorcer un partenariat de réflexion 

relatif au respect des droits du patient et à la pratique de la fonction de la médiation au sein des 

structures hospitalières pédopsychiatriques. Elles proposeraient dans un premier temps cette 

participation aux différents professionnels des institutions où elles travaillent pour élargir le groupe 

progressivement mais en se limitant à un nombre raisonnable afin de rendre la réflexion possible. Les 

discussions autour de ce projet ont continu® tout au long de lôann®e 2010. Divers questions seront 

abordés et alimenteront la réflexion du groupe : « Comment se croisent les divers regards 

professionnels ? Quelles sont les éventuelles questions qui se posent ou remise en question ? Quelles 

sont les résistances ou les articulations que les collaborations peuvent susciter ? Quels enseignements 

dégager ?  

  

Le choix posé par ce groupe est de poursuivre le travail en adoptant une méthodologie rigoureuse. 

Pour ce faire, le groupe a d®cid® de recourir ¨ la m®thode dôintervention sociologique ç dôanalyse en 

groupe » élaborée par Luc Van Campenhoudt-Jean-Michel Chaumont et Abraham Franssen des 

Facultés universitaires Saint-Louis. 

Lôanalyse en groupe se fera au d®part de r®cit de situations concr¯tes amen®es par les participants, ces 

récits devront être suffisamment révélateur des enjeux de lôarticulation des diff®rents professionnels 

concernés par le sujet abordé.  

Au niveau des modalités pratiques, les personnes désireuses de se joindre à ce groupe de travail, 

sôengage ¨ participer ¨ la totalit® des rencontres (3 demi-jours). Une journée consacrée à la remise du 

travail qui aura été construit et rédigé, sera également organisée.  

 

Les différentes plates-formes ont accepté de financer ce projet. Les médiatrices ont également fait 

appel ¨ la Fondation Roi Baudouin qui a accept® dôoctroyer un subside pour la mise en place de ce 

groupe de travail.  

A lôheure actuelle des invitations ont ®t® envoy®es aux professionnels. Les m®diatrices ont d®j¨ re­u 

des réponses positives de la part de certains soignants. La période de travail est prévue entre le mois 

dôoctobre et novembre 2011.  

 

 

2.8   L'INTER PLATES-FORMES NATIONALE 

 

                                                 
6
 Voir en annexe 
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Depuis 2003, une concertation informelle a lieu entre les Plates-Formes wallonnes, flamandes, 

bruxelloise et germanophone de façon ponctuelle.  Les réunions sont organisées par la Plate-Forme 

bruxelloise qui en assure le secrétariat et la coordination.  Elles ont lieux dans les locaux de la Plate-

Forme bruxelloise. 

Elles sont organis®es ¨ lôinitiative des Plates-Formes en fonction de l'actualité des rapports avec les 

autorités fédérales. 

En 2010, deux réunions ont eu lieu, avec pour objectif, la préparation des réunions de la Plate-Forme 

fédérale (PCSSM fédérale).  Elles se sont tenues le jour même de ces réunions, juste avant.   

 

Le 29 avril 2010 : 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 22/10/2009 

2. Points ¨ lôordre du jour ®tabli par le SPF 

a. Projets Thérapeutiques et Concertation Transversale : état des lieux 

b. Feedback CIM du 26 avril 2010 

c. Financement de base des Plates-formes 

d. Projets pilotes double diagnostic pour mineurs 

3. Fonction coordination de soins en Assuétudes ï cadre structurel et financier 

4. Projets pilotes soins psychiatriques à domicile 

5. Cadre pour la consultation des PFC par les pouvoirs publics 

6. 20ème anniversaire des Plates-Formes 

7. Cellule Politique Générale Drogues (courrier PFCSM) 

8. Divers 

 

Le 21 octobre 2010 : 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 29 avril 2010 

2. Points apportés par les SPF Santé Publique 

a. Projets thérapeutiques et Concertation transversale : état des lieux 

b. Réforme des soins de santé mentale : ®tat dôavancement 

c. Feedback CIM du 29 septembre 2010 

d. Projets pilotes double diagnostic (mineurs) 

e. Projets pilotes soins psychiatriques à domicile 

f. Fonction de coordination des soins en assuétudes : ancrage structurel et financement 

g. Cadre pour la consultation des PFCSSM par les pouvoirs publics 

3. Points apportés par les PFCSSM 

a. Financement de base des Plates-formes 

b. RPM light 

c. M®canismes dôindexation g®n®rale pour les projets pilotes f®d®raux 

4. Divers 

2.9.  LA PLATE-FORME FEDERALE DE CONCERTATION "SOINS DE  

  SANTE MENTALE" (PCSSM) 

 

Comme prévu par l'AR de juillet 2003, à l'instigation de l'administration fédérale et du cabinet du 

Ministre de la Santé Publique, toutes les Plates-Formes de concertation en santé mentale (au niveau 

national) sont convoquées à ces réunions bisannuelles. 

Il ne sôagit pas ¨ proprement parler de concertation.  Disons que ces moments servent essentiellement ¨ 

lô®change dôinformations entre les Plates-Formes et les autorités fédérales. 
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En 2010, la PCSSM fédérale a tenu réunion le 29 avril et le 21 octobre.  En voici les ordres du jour : 

 

 

le 29 avril 2010 : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la 12ème réunion du 22 octobre 2009 

2. Projets Thérapeutiques et Concertation Transversale: état des lieux 

3. Feedback CIM du 26 avril 2010 

4. Financement de base PCSSM 

5. Projets Pilotes double diagnostic- mineurs d'âge 

6. Points sur l'ordre du jour apportés par les PFCSSM 
6..1 Fonction ''Coordination des soiins Consommation de drogue et d''alcool'' ï 
Ancrage structurel et financement 
6..2 Projets pilotes soins psychiatriques à domicile 
6..3 Cadre pour la consultation des PFCSM par l''autorité 

7. Divers 

 

 

 

le 21 octobre 2010 : 

 
 

1.         Approbation du procès-verbal de la réunion du 29 avril 2010 
2.         Projets thérapeutiques et concertation transversale : état des lieux  
3.         R®forme des soins de sant® mentale : ®tat dôavancement 
4.         Feedback Conférence Interministérielle (CIM) Santé publique du 29 septembre 2010 
5.         Projet pilote double diagnostic (mineurs) 
6.         Projet pilote soins psychiatrique à domicile 
7.         Fonction Coordination des soins Consommation de drogue et dôalcool ï ancrage structurel et 

financement 
8.         Cadre pour la consultation des PFCSM par lôautorit® 
9.         Points sur l'ordre du jour apportés par les PFCSSM 

9a.. Mécanisme d''indexation des projets pilotes 
9b.. Financement de base des PCSSM 
9c.. RPM 

10.        Divers 
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3 RELATIONS PUBLIQUES  

 

 

3.1.CONCERTATION AVEC DES PARTENAIRES EXTERIEURS A LA PLATE-FORME 

 

Tous les groupes de travail de la Plate-Forme sont constitués d'institutions membres de la Plate-Forme 

et d'institutions partenaires des membres de la Plate-Forme. 

Au niveau du groupe de concertation des 0-18 ans, la Commission pédopsychiatrie, un travail de 

réseau dynamique implique des institutions comme les PMS, les services de l'Aide à la Jeunesse, les 

services de Protection de la Jeunesse, des juges de la jeunesse mais aussi des services éducatifs, des 

structures AWIPH, les fédérations de médecins généralistes.  Une formalisation de ces collaborations 

avait même donné lieu en 2005 à la signature d'accords entre le service K pour adolescents de l'Hôpital 

Vincent Van Gogh, des institutions intéressées et la Plate-Forme comme tiers. 

Le groupe de concertation Adultes, via ses différents sous-groupes thématiques, implique aussi la 

participation soit ponctuelle, soit continue, des CPAS, Relais Social, structures d'hébergement 

AWIPH, services de soins à domicile, médecins généralistesé 

Quant au groupe de concertation Seniors, ses partenaires non membres de la Plate-Forme sont les 

SISD, les coordinations locales de soins à domicile, et les CPAS. 

On peut relever également l'inter territorialité de certains groupes de concertation qui impliquent des 

institutions partenaires d'autres provinces.  C'est particulièrement le cas pour la Commission 

Pédopsychiatrie et pour le groupe de concertation "Handicap mental et santé mentale" de la 

Commission Adultes. 

 

 

 

3.2.  REPRESENTATION ET PARTICIPATION A DES ACTIVITES EXTERIEURES 

PERMANENTES  

 

3.2.1.  Au niveau local 

 

Á La CAPC (Concertation Assuétudes du Pays de Charleroi) et le RASAC (Réseau d'Aide et de 

Soins en Assuétudes du Centre) 

 

En 1992, la Coordination Drogue Elargie avait ®t® cr®®e sur lôinitiative de la Ville de Charleroi au 

moment de la naissance de son Contrat de Sécurité.  Lors de réunions mensuelles, elle associait des 

repr®sentants dôinstitutions pour toxicomanes, dôinstitutions du champ psycho-médico-social et des 

membres du Parquet et de la Police.   

En 2005, son organisation a changé afin de rencontrer le décret wallon du 27 novembre 2003 relatif à 

l'agrément et au subventionnement des réseaux d'aides et de soins et des services spécialisés en 

assuétudes.  Selon le décret, la Ville organise le réseau de la zone 8 sous l'autorité de son Bourgmestre 

et du Collège des Echevins.   

En 2006, la coordination drogue élargie se dénommait C.A.P.C. (Concertation Assuétudes du Pays de 

Charleroi) et se structurait en 2 organes : le comité de pilotage et le comité de concertation.   

 

Le Comité de pilotage ne comprend que les institutions spécialisées en assuétudes de la zone 8.  Quant 

au comité de concertation, il sert à maintenir le lien avec les autres structures sociales impliquées dans 

la problématique des assuétudes dont il est constitué.  C'est à ce niveau que la Plate-Forme est 

représentée.  Notons que le secteur judiciaire (Police, Parquet) est dorénavant exclu.  Le comité de 

concertation n'a toutefois pas encore été mis en place en 2010. 

M. Leborgne, en charge du projet fédéral "implémentation de la fonction de coordinateur de soins 

dans les Plates-formes de concertation en soins de santé mentale concernant le traitement de 
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personnes présentant un problème lié aux substances", assiste en tant qu'invité aux réunions du comité 

de pilotage de la CAPC. 

Par ailleurs, il co-organise certaines activités avec le RASAC, comme des intervisions par exemple. 

 

Á Le Relais Social de Charleroi 

 

Depuis juin 2007, M. Patrick Vandergraesen est représentant de la Plate-Forme auprès du Relais Social 

de Charleroi. A titre informatif, le Relais Social est une association structurée selon le modèle 

« chapitre XII è. Son champ dôaction est celui de la pr®carit® sociale aigu±. 

L'option prise par la Plate-Forme est de siéger à l'Assemblée Générale. 

 

Á Le Relais Social Urbain de La Louvière 

 

En 2005 est né le Relais Social Urbain de la Louvière. De la même façon que pour le Relais Social de 

Charleroi, le Conseil d'Administration a désigné un délégué afin d'être représenté à l'Assemblée 

Générale.  Cette représentation était à désigner en 2010. 

 

Á Le Service Intégré de Soins à Domicile (SISD) du Centre et de Soignies 

 

La Plate-Forme est représentée à l'Assemblée Générale par M. Stéphan Luisetto. 

 

 

 

3.2.2.  Aux niveaux régional et fédéral 

 

 Le tableau suivant reprend les différentes organisations au sein desquelles les Plates-Formes 

wallonnes et germanophone sont représentées, ainsi que les représentants désignés et la durée de leur 

mandat. 
 

Organism

es 

 

Durée 

du 

mandat 

Reno

u-

velle

ment 

Représentants et 

leur Plate-forme  

Suppléances 

I.W.S.M. 

 
Conseil 

d'administr

ation 

3 ans 2011 

 

M. F. TURINE 

PF Namur 

Un second 

représentant doit être 

désigné. 

 

Comité de 

gestion du 

Fonds 

Reine 

Fabiola 

non 

précisé 

non 

précis

é 

Dr Georges Van 

Cang 

PF Centre Charleroi 

 

Groupe 

de travail 

mixte 

La 

durée 

des 

projets 

thérape

utiques 

 Les PF contractantes 

y envoient leur 

propre délégué. 
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Á L'IWSM  

 

Il s'agit de l'Institut Wallon pour la Santé Mentale.   

En juin 2008, l'IWSM a modifié ses statuts, réduisant la représentation de ses membres à 2 

représentants par catégorie de membre au sein de son conseil d'administration.  Pour les Plates-Formes, 

comme indiqué dans le tableau ci-dessus, M. Turine y représente les Plates-Formes wallonnes mais un 

second représentant est à désigner.   

Par ailleurs, chaque Plate-Forme est toujours représentée par deux délégués à l'assemblée générale.  

Pour la PFRCC, il s'agit de Mme Pourtois et de M. Vandergraesen. 

 

 

Á Fonds Reine Fabiola 

 

Depuis 2009, l'Inter-Plates-Formes Wallonie ïBxl-Com Germ. siège au comité de gestion du Fonds 

Reine Fabiola pour la santé mentale.  Des projets en la matière sont financés chaque année par ce 

fonds.  Les Plates-Formes ont choisi le Dr Georges Van Cang pour les y représenter.  Les réunions 

sont trimestrielles. Côest le Comit® de gestion qui d®cide de lôutilisation des ressources financi¯res du 

fonds.  Il établit le budget annuel. 

 

 

Á Le groupe de travail mixte 

 

Il s'agit du comité d'accompagnement fédéral des projets thérapeutiques et de la concertation 

transversale.  Ce groupe de travail est constitué par tous les acteurs de la santé mentale concernés par 

les projets thérapeutiques, la concertation transversale et la recherche sur l'évaluation du processus.  

Toutes les Plates-Formes ayant une convention avec le SPF dans le cadre de la concertation 

transversale y sont représentées.   

La PFRCC y a mandaté François de Coninck qu'elle emploie à la coordination de la concertation 

transversale.  En 2010, la PFRCC n'a pas prolongé la convention initiale signée avec le SPF.  Cela 

signifie que la PFRCC a arrêté la concertation transversale au 31 mars 2010 et sa représentation au 

groupe de travail mixte par la même occasion. 

 

3.3.  PARTICIPATION A DES ACTIVITES PONCTUELLES 

 

En 2010, la Plate-Forme a participé : 

 

- Journées de la CAPC : 23/03/2010 : Ulysse, Carolo Rue, Diapason ;  22/06/2010 : Le 

Comptoir, Transition, Trempoline ;   26/10/2010 : Vincent Van Gogh, Carolo Contact Drogues ;  

- 6/02/2010 : Médecine générale, réseau, hôpitaux psychiatriques : « Comment travailler ensemble » ? 

Tournai ; 

- 11/03/2010 : Rencontre pour un retour dô®changes : Violences plurielles et pratiques addictives », 

Centre psychiatrique St Martin, Namur 

- le 19 mai 2010 : Journée d'étude sur le double diagnostic "handicap mental et santé mentale", Hôpital 

Saint-bernard, Manage. 

-  le 17 septembre 2010 : Inauguration des nouveaux locaux de la MSP Bois de la Fontaine, asbl 

íuvres des Fr¯res e la Charit® ¨ Manage. 

- 22/09/2010 : Assuétudes et adolescence, CRIOC, Chapelle lez Herlaimont ; 

- 29 /10/2010 :"20 ans de pratique des traitements de substitution" ( FEDITO Namur) ; 

- 30/11/2010 : Précarité et santé mentale, Interreg IV, Lille. 

- 22/12/2010 ; table ronde, MADO, Charleroi 
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V.  EVALUATION  

 

 

Pour 2010, le tableau ci-dessous propose une évaluation directement en rapport avec les missions 

assignées aux Plates-Formes par les textes de loi.  

Les missions sont au nombre de 11.  Certaines sont regroupées dans les mêmes cellules du 

tableau quand les activités de la Plate-Forme y répondent simultanément. 

 

 

 5.1 EVALUATION QUANT AUX MISSIONS DEFINIES PAR ARRETE ROYAL  

 

 

1. Concertation sur les besoins en matière d'équipements psychiatriques dans la 

région 

2. Concertation sur la répartition des tâches et la complémentarité en ce qui concerne 

l'offre de services, les activités et les groupes cibles. 

3. Mener une concertation sur la collaboration possible et la répartition des tâches. 

6.  Concertation sur la politique à suivre concernant l'admission, la sortie et le transfert 

ainsi que la coordination de la politique médicale et psychosociale. 

8.  Groupes de concertation concernant les trois groupes cibles  

(0-18 ans, 19-65 et + de 65) 

 

 

En 2010, tous les groupes de travail sont organisés selon le critère générationnel. 

 

La Commission Pédopsychiatrie a poursuivi son travail.  Il a consisté en une concertation autour 

de problématiques telles que : 

 les recommandations en matière de prise en charge du public spécifique (diagnostic 

multiple "handicap et santé mentale" chez les 0-18 ans) par le secteur de la santé 

mentale suite à la demande de la ministre Onkelinx et en collaboration avec les 

autres Plates-Formes via l'inter-groupe pédopsychiatrie de l'IPF (Wallonie-Bxl-Com 

germ); 

 l'autorité parentale conjointe; 

 comment interviennent les mandants dans l'aide contrainte (avec les mandants SAJ, 

SPJ, TJ); 

 le trajet de soins pour mineurs délinquants; 

 les associations de parents de patients; 

 les différentes formes de soins sous contrainte (avec les mandants SAJ, SPJ, TJ); 

 les difficultés d'insertion sociale des jeunes; 

 l'urgence en pédopsychiatrie et les différences entre l'urgence et la crise; 

 la présentation du service d'accompagnement de l'AWIPH de Mons; 

 la présentation de l'association française de parents d'enfants placés "SOS petits 

princes"; 

 la présentation de la Mado de Charleroi. 

 

D'autre part, la recherche réalisée en 2008-2009 avec le soutien de la commission a encore pris 

une grande place dans les réunions.  Notamment, les recommandations qui concluent la 

recherche ont donné lieu à l'organisation d'une journée d'étude, le 20 mars 2010, sur le thème de 

la prise en charge médicamenteuses des troubles psychiques des enfants et des adolescents.  Un 

petit groupe de travail s'est finalement dévoué au développement du projet et s'est réuni plusieurs 

fois.  L'événement a été préparé de concert avec les fédérations de généralistes du territoire de la 
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Plate-Forme et près d'une centaine de personnes y ont participé (voir programme en annexe). 

 

Par ailleurs, sous l'impulsion du Dr Guillaume, des participants à la Commission pédopsychiatrie 

ont constitué un sous-groupe de travail autour de la problématique de la "toxicomanie" chez les 

jeunes.  Le mot "toxicomanie" est choisi à dessein dans la mesure où il s'agit d'examiner entre 

acteurs de terrain quels sont les besoins en matière de prise en charge des jeunes dont les 

assuétudes ne s'inscriraient pas dans le processus adolescentaire et qui présenteraient les mêmes 

caractéristiques qu'une toxicomanie d'adulte.  Les services de soins en assuétude du territoire de 

la Plate-Forme participent à cette réflexion qui se poursuivra en 2011, le sous-groupe ayant 

démarré son travail fin 2010. 

 

Concernant la Commission Adultes, on peut dire qu'elle s'est directement fondée sur l'analyse 

des besoins.  En effet, elle fonctionne sur base de sous-groupes qui ont été créés pour répondre  

aux lacunes de l'offre de soins pour des publics très spécifiques.  Ainsi, ont paru prioritaires et 

ont donné lieu à des groupes de travail les problématiques des patients avec double diagnostic 

"handicap mental et santé mentale" et la problématique de l'alcool.   

Les membres de la Plate-Forme ont également souligné l'importance de se pencher sur la 

situation préoccupante de l'accès aux soins de santé mentale du public en grande précarité sociale 

(concertation avec les relais sociaux du Centre et de Charleroi). 

Pour tous ces publics, l'offre de soins de santé mentale est soit inadaptée, soit insuffisante.  Les 

professionnels cherchent des solutions dans la complémentarité et la collaboration.   

 

La Commission Seniors s'est penchée sur : les troubles cognitifs de la personne âgée, les 

traitements pharmacologiques et psychosociaux (Ethique et d®ontologie), lôincidence de 

lôorganisation et de lôam®nagement de lôenvironnement de la personne ©g®e en institution et au 

domicile. 

 

Au sein de ces groupes de travail, différentes méthodologies sont utilisées pour répondre aux 

objectifs de la concertation. 

Le point de départ peut être l'inventaire de l'offre, ou au contraire l'inventaire des manques.  Il 

peut aussi résider dans l'exploration des collaborations vives sur base de l'analyse de cas 

cliniques, ou encore, via les échanges suivant une conférence thématique. 

Quoiqu'il en soit, il s'agit bien d'une concertation quant à la collaboration, la complémentarité des 

services et la répartition des tâches dans le souci de répondre aux besoins des patients et d'étoffer 

l'offre de soins. 

 

4. Le cas échéant, mener une concertation avec d'autres associations d'institutions 

 

 

Tous les groupes de travail de la Plate-Forme sont constitués d'institutions membres de la Plate-

Forme et d'institutions "non membres". 

Au niveau du groupe de concertation des 0-18 ans, la Commission pédopsychiatrie, un travail de 

réseau dynamique implique des institutions comme les PMS, les services de l'Aide à la Jeunesse, 

les services de Protection de la Jeunesse, les juges mais aussi l'ONE, le service jeunesse du 

CPAS, la Mado, des services éducatifs et des structures AWIPH.  Une formalisation de ces 

collaborations avait même donné lieu en 2005 à la signature d'accords entre le service K pour 

adolescents de l'Hôpital Vincent Van Gogh, des institutions intéressées et la Plate-Forme comme 

tiers. 

Le groupe de concertation "Adultes", via ses différents sous-groupes thématiques, implique aussi 

la participation des CPAS, Relais Social, structures AWIPH, services de soins à domicile, 

médecins généralistesé 

Quant au groupe de concertation Seniors, ses partenaires non membres de la Plate-Forme sont les 
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SISD, les coordinations locales de soins à domicile et les CPAS. 

 

On peut relever également l'inter territorialité de certains groupes de concertation qui impliquent 

des institutions d'autres provinces.  C'est particulièrement le cas pour la Commission 

Pédopsychiatrie et pour le groupe de concertation "Handicap mental et santé mentale" de la 

Commission Adultes. 

 

Enfin, la PFRCC est en concertation avec les autres Plates-Formes au niveau régional et national. 

 

 

5. Collaborer à une collecte de données et à l'exploitation de celles-ci (une étude 

nationale SSM) 

 

Depuis 2009, la Plate-Forme a mis en ligne les données récoltées concernant l'offre de soins dans 

le cadre de sa recherche dans le champ de la pédopsychiatrie.  Il en va de même pour les données 

de l'offre de soins en matière d'assuétudes.  Un moteur de recherche permet d'obtenir des 

réponses par territoire, par type d'institution et par produit. 

 

Par ailleurs en 2010, la Plate-Forme a poursuivi sa mission de recherche "concertation 

transversale" en lien avec les projets thérapeutiques.  Une convention avec le SPF a été signée en 

2007.  Un rapport d'activité annuel présente une interprétation des données relevées lors des 

rencontres avec les projets thérapeutiques du cluster "Adultes : général". 

Dans le cadre du projet pilote de "coordination de soins en assuétudes", la PFRCC est 

régulièrement interrogée quant aux spécificités de l'offre. 

 

7. Minimum 1 SPHG, 1 HP, 1 MSP, 1 Centre SM, 1 IHP et 1 convention INAMI font partie 

de l'association. 

 

 

La Plate-Forme répond à ce critère. 

 

9. Des mutualités, des organisations de patients et de familles et des services intégrés de 

soins à domicile sont associés à la concertation. 

 

 

Dans le chapitre qui reprend les activités internes à la Plate-Forme, les rapports privilégiés de la 

Plate-Forme avec l'association de parents de patients Similes sont décrits. 

En plus du soutien logistique de la Plate-Forme au groupe de paroles de l'antenne carolo de 

l'association, Similes participe à l'Assemblée générale en tant que membre adhérent et peut être 

invité au Conseil d'Administration en fonction de l'actualité.   

Similes participe également au travail du sous-groupe de la Commission Adultes "handicap 

mental et santé mentale".  Il en va de même pour l'AFrAHM (Association francophone d'Aide 

aux Handicapés Mentaux) qui représente les usagers au sein du comité d'accompagnement de la 

rechreche menée sur fonds propres de la Plate-Forme sur le thème du 'handicap mental et santé 

mentale". 

Par contre, aucune mutualité ne participe à la concertation. 
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10. Disposer d'un comité composé de représentants des divers services et institutions 

 

 

Le Conseil d'Administration fait office de Comité.  Il est composé de représentants, non 

seulement des différents types de services, mais également des régions (Centre et Charleroi) des 

deux anciennes Plates-Formes. 

 

 

1. Disposer d'un service de médiation. 

 

 

La Plate-Forme dispose d'un service de médiation actif en convention avec la Plate-Forme 

picarde. 
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5.2  EVALUATION DU FONCTIONNEMENT ET OBSTACLES 

 

Si le secteur des soins de santé mentale est créatif et dynamique quand il s'agit de combler les 

lacunes de l'offre de soins, la collaboration et la concertation ont leurs limites.  Elles se heurtent 

surtout à la logique économique et à la rationalisation des soins.   

La concertation et le travail en réseau sont utiles et productifs quand il s'agit de répartition des 

tâches, de travail en complémentarité, de prise en charge pluridisciplinaire, d'échange de bonnes 

pratiques.  Mais la concertation n'est pas capable de pallier le manque généralisé de moyens 

alloués au secteur afin d'offrir des soins adaptés à des publics spécifiques.   

 

De plus, les patients les plus concern®s par les lacunes de lôoffre de soins sont loin de présenter 

des tableaux cliniques rares.  La prévalence est la plupart du temps significative.  C'est qu'il s'agit 

surtout de publics demandant une prise en charge à la croisée de plusieurs champs de 

compétence.  Ce constat renvoie à nouveau vers les politiques, leur responsabilité et leur devoir 

de communication entre les différents niveaux de pouvoir et de compétence.   

A propos de ces problématiques, qui demandent autant le renforcement des structures existantes 

que l'organisation du travail en réseau, les institutions interpellent souvent les autorités via la 

Plate-Forme. A la fois pour tirer la sonnette d'alarme et émettre des propositions : elles 

souhaitent être entendues.   

Quand de nouvelles mesures sont décidées, la concertation et la Plate-Forme qui la porte 

représentent un outil consultatif précieux. 

En 2010, les Plates-Formes ont été utilisées à cette fin par les pouvoirs publics (concernant le 

public "mineurs avec diagnostic multiple" et l'élargissement du projet pilote SPAD).  Cela 

constitue un progrès, mais la définition d'un cadre de consultation (même informel, puisqu'il ne 

s'agit pas d'une mission des Plates-Formes inscrite dans la loi) est nécessaire.  Par exemple, le 

respect de délais raisonnables permettrait aux Plates-Formes d'optimaliser la concertation et 

donc, la réponse de ses membres et la représentativité de cette réponse. 

 

Ensuite, le temps et lô®nergie d®pens®s pour la concertation est certainement un obstacle pour la 

participation des petites équipes qui ne peuvent se permettre de déléguer du personnel dans tous 

les groupes de concertation néanmoins pertinents pour leur service. 

 

Par ailleurs, certains acteurs de la sant® mentale ne voient pas toujours lôutilité de la concertation 

institutionnelle.  En effet, de façon informelle, le travail en réseau fonctionne déjà bien et repose 

essentiellement sur les travailleurs, leurs relations et leur bonne volonté.  Quand de telles 

collaborations sont déjà opérationnelles et utiles, les travailleurs ne voient pas lôint®r°t dôune 

formalisation et ce, à la fois au niveau du temps que cela peut prendre sur leur disponibilité au 

patient et de la crainte d'une perte de liberté thérapeutique. 
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VI.  P R O J E TS   E T   P E R S P E C T I V E S 

 

Une réforme se prépare dans le secteur des soins de santé mentale.  Sa mise en place démarre par 

une expérimentation sur base de projets qui répondent à l'"appel à projets en vue de la 

conclusion dôune convention dans le cadre de lôarticle 107 de  la loi relative aux h¹pitaux et ¨ 

dôautres ®tablissements de soins". 

Sur le modèle dit "de Birmingham", elle vise à diminuer les hospitalisations, à soigner le patient 

dans son milieu de vie.   

Les Plates-Formes auront immanquablement un rôle à jouer dans le processus.  

Les autorités n'ont pas rendu obligatoire pour l'agrément des projets le recours aux Plates-Formes 

pour mener la concertation nécessaire à leur bon déroulement.  Chaque plate-forme jouera donc 

le rôle que leurs membres souhaiteront lui donner.  A la PFRCC, l'option choisie est de se servir 

de l'outil "plate-forme" qui soutiendra activement la mise en place en place des cinq grandes 

fonctions si le projet du Centre est retenu.  S'il n'est pas retenu, une réflexion sera tout de même 

menée sur l'articulation des services existants avec une équipe mobile d'urgences psychiatriques.  

De cette façon, il s'agira de préparer l'avenir et de permettre à chaque service de se situer dans ce 

nouveau modèle de soins. 

 

Par ailleurs, en 2010, les Plates-Formes ont servi d'outil de consultation du secteur par les 

autorités fédérales : à propos de l'élargissement du projet pilote SPAD, à propos de la mise en 

îuvre de projets pour les mineurs avec diagnostic multiple (retard mental et psychopathologie).  

Cette mission n'est pas directement inscrite dans les textes de loi fondateurs des Plates-Formes : 

c'est une situation de fait.  En 2010, l'administration fédérale et le cabinet ministériel ont marqué 

leur accord pour collaborer avec les Plates-Formes à l'instauration d'un cadre de consultation de 

leurs membres.  En effet, dans ce contexte, les délais imposés par les autorités ne sont pas 

toujours réalistes et les communications écrites, bases de travail, sont parfois manquantes.  Ce 

cadre restera toutefois informel et non obligatoire, mais serait respecté dans la mesure du 

possible.  En 2011, un groupe de travail mixte doit se pencher sur cette question. 

 

Sur le territoire de la PFRCC, lôorganisation de la concertation selon les groupes dô©ge comme 

prévu par l'arrêté royal de 2003 se poursuivra en 2011. 

Le sous-groupe de la Commission Adultes « handicap mental et santé mentale » aura la 

particularité de poursuivre sa recherche démarrée en 2010 et financée par la Plate-Forme, 

recherche dont l'objectif sera l'étude de l'offre de soins de santé mentale spécifique à ce public 

sur le territoire. 

Par ailleurs, la Commission Pédopsychiatrie poursuivra son travail de concertation avec ses 

partenaires et un groupe dédié au thème "jeunes et assuétudes" examinera comment sont pris en 

charge sur le territoire de la Plate-Forme  les adolescents présentant des addictions aux produits. 

 

La collaboration hennuyère entre les deux Plates-Formes se poursuivra en 2011 autour, 

notamment, de la médiation et du projet pilote concernant la coordination de soins en assuétudes. 

Ce dernier projet devrait pouvoir être reconduit jusqu'à fin 2011, avec pour objectif, la 

préparation de l'intégration de la fonction dans les missions de base des Plates-Formes.  Ce 

devait déjà être le cas en 2010 mais l'absence de gouvernement empêche le dossier d'avancer. 

Les Plates-Formes wallonnes, bruxelloise et germanophone poursuivront leur concertation afin 

de défendre au mieux les intérêts du secteur auprès des autorités fédérales et wallonnes.  La 

solidarité entre les Plates-Formes devrait être consolidée par leurs prises de position collectives 

et la poursuite de leurs représentations communes au sein de diverses instances (les comités et 

groupes de travail régionaux et fédéraux).  De plus, un dialogue avec l'IWSM (Institut Wallon 

pour la Santé Mentale) a été entamé afin de travailler avec davantage de synergie. 
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Les rencontres avec les Plates-Formes flamandes poursuivront lô®change de vues nécessaire dans 

les matières communes, tout en tenant compte des spécificités locales.  
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ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 : Statuts et modifications 

Annexe 2 : ROI de la Fonction Médiation 

Annexe 3 : Convention hennuyère pour le projet pilote de "coordination de soins 

                  assuétudes" 

Annexe 4 : Convention hennuyère pour la fonction de médiation  

Annexe 5 : Programme du colloque du 20 mars 2010 en pédopsychiatrie 
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